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PA.RTIE UFFI(:IELLB 

ACTES, DU POUVOIR CENTRAL 

Co.mi.sions parit_ires. 

ARRETEmin/sUriel da 17 mars 1949. 
. Le ministre de la Franced'outre.mer, 

Vu la loi nO' 47.1.680 au 3 ""ptembr. 1947 relat.ve auX 0011" 
ditIons ·de 'dégagement des cadres de magistrats, fonctionnaires 
et agents ciVils et militaires de l'Etat modifiée par la loi n'II 
48-1:227 du 22 juillet. 1948 et les actes subséquents; 

V.U le décret nO 45.so1 du 23 avril 1945 relatif au statut 
. des adminIStrateurs des <:Qlonies et des services civils de l'ln­
.dochine; . 

Vu le décret n" 48..202 du 30 décembre 1948 portant fixatloIJ . 
des effectifs du co.rps des admlnistrateu.~. coloniaux;. 

ARRETE: • 
ARTICLE PREMIER. - JI est créé au nùllistère de la 

France d'outre·merdeux commissions pwitaires pour 
.' le dégagement du cadre des administrateurs des e<;>lo­
nies et du cadre des administrateurs desse:rviœs civils 
de l'Indoclùne. . 

Leurs votes auront lieu au sc:rutin secret. 

ART.. 2. Chacune. de ces commissions est compo,­
sée corrtme snit : 

10 Six. représentants de l'admin.istration l savoir: 
Le plus ancien directeur de l'administration cen­

traIe: !lrésident. Suppléant: le direcleur du person· 
nel, president slIPpléant •. 

Le directeur dit cabinet du ministre. Suppléant: 
un membre du·eabi.net du ministre. '. . 

Le directeur du! personnel. -:- Suppléant: le direc­
teur adjoint du p~rsonnel OU à défaut le S()us-directeur. 

UI' inspecteur général ou inspecteur des colonieS. ­
Suppléant: un inspecteur général ou inspecteur des 
colonies· , 

Un iouverneur des colonies. - Suppléant: un 
gouverneur desoo.lonies. 

Un .administrateur colonial de 1re classe, qui assu· 
mera en même temps les fonctions ·de secrétaire de la 
commission. Suppléant: un administrateur oolonial 
de .1" classe, qui assumera en mêin.e temps les fonc· 
tions .de secrétaire suppléant de la commission; 

20 Six représentants titulaires du personnel, élus; 
savoir: 

Deux représentanls des administrateurs de 1re classe, 
Deux représentanls des administrateurs' de 2< et 

3- classe. . . 
Deux representants des administrateurs adjpints et 

leurs suppléants élus. 1 
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AR1:. 3. - Au cas où un des représentants élus 
(titulaires ou suppléants) serait régulièrement appelé 
P.:tt le tour de départ à rejoindre un poste ouiTe-mler, 
Œl serait automatiquement remplacé par l'adminis­
,frateur du' même groupe dé grades ayant recueilli ' 
apr,è. 'lui le plus grand nombre de v'oix. 

'A~T. 4. - Le directeur du' personnel à "administra­
tion centrale est chargé de l'exécution du, présent 
arrêté, qui sera publié au lournal officiBl de la 'Répu­
blique française. " 

Fait à Paris, le 17 mars 1949. 
Paul COSTE-FLO~ET. 

,ARRETE mintStMel du 22 mars 1949. 
Le ministre de la France d'outre-mer, 

"vu la loi n" 41_1680 du 3 septembre 1947 ",lative aux con­
-dittons de dégagement des cadre~ de magistrats, fontionnaire:s 
et agents civils et militaires de l'Etat, mOdifiée par la IOÎ n:O 

48-1227 du 22 juillet 1948 et les acl<!ssubséquents; , 

Vu le dé<:ret ~ 45.801 du 23 avril 1945 relatif au sfal!J.t 
·des adrninlstrateurs des 'colonies et des services civils de l~In. 
iioch-ine; 

Vu l"lTrêté du 17 mars 1949 portant ~réation de oommlSSÏOns 
paritaires paur le dégagement des <:adres des administrateurs 
a.es colonies et des admtnistraieurs-· des services civils de l'Jn. 
ifochine; -. 

Vu· le procès_verbal des élections aux commIssions Pllritaires 
.de dégagement des eadres des adminIstrateurS oolo01aux en 
<la.. du <;) février 1949, ' , 

ARRETE: 

AIn'ICLE . PREMlE,R. Les, cornrrusslons patitaires 
pour le dégagemént d"S cadres des administrateurs des 
oolonies et des administrateurs des senvices civils de 
l'Indochine sont oomposées comme suit: 

1. - CADRE DESADMlNISTRATEU!1S DES CqLONIES 

k - RefJTésen~ants de l'adminlstndioll. 
M. Peter, directeur des affaires' économiqueS et du 

plan, président. - Suppléant: M. Lebègue, directeur 
du personnel, président suppléant. 

M. Carcassonne, directeur au cabinet du ministre. ­
Suppléant: M. Va!1ery-Radot, chef adjOint "du cabine! 
du miniStre. 

M. Lebègue, directeur du personneL - Suppléant: 
M_ Paoli, dillecteur adj,oin! du personnel ou, à défaut, 
M. Combes, sous-diredeur., , 

l'vi. Le Oregam, inspecteur général des oolonies. ­
Suppléant: M. Cauët, inspecteur glnéral des colonies. 

M. Paoli, gouverneur des coloni"S. - Suppléant: 
M. Martine,gouvern<!U! des colonIes. 

M. Legrand de Belleroche, administrateur de ,fce 
classe des colonies, qui assumera en même temps les 
!fonctions de secrétaire de la commission. -:- Suppléant: 
M. Bahin, administrateur de 1re classe des colQuies, 
qui assumera >en même temps les ronctions de secré­
taire suppléant de la commission. 

B. - ReprésenÜlnts lilas da perso1tJ1,eI.. 

Administrateurs de 1,e classe 


MM. Hanin (Charles), et Berlan (Denis). - Sup­
pléants: MM. Camouilly (LéOpold), et ~aynier (Pier­
re). 

Administrateurs de 2e et 3e classe. 

MM. Morizet (Henri), et Rives (François), - Sup­
pléants: MM. Le Oarrères (Roger) et de Lapasse 
(Théodore). \ 

Administrateurs adjoints. 
M.M. Giacobetti (Jacques) et Rivail1e (Jacques). - , 

Suppléants: MM. Larche, (Jacques), Lallement (Ja~ 
'lues). 

Il. ~ CADRE DES ADMm!STRATEU~,OES SE~V1CES 

CIVILS DE L'INDOCHiNE. 


A. - Représentants de l'admin,(s/l'aii(J~. 
M. Peter, directeur des affaires économiques et' du 

plan, présidènt. - Suppléant: M. Lebègue, directeur 
du personnel, président suppléant. ' 
, ,M; Carcassonne, directeur du cabinet du ministre: ­
Suppléant: M. Vallery-Radot, ehd adjoint du cabinet 
du ministre. 

, M. Lebègue, directeur du personne1.- Suppléânt: 
M. Paoli, directeur adjoint du personnel QU, à 'défaut, 
M. Combes, sous-directeur. 

M. Le Oregam, inspecteur général des colonies. ~ 
Suppléant: M. Cauët, inspecteur' général des colonies . 

M. paoli,Agouverneur des colonies. - Suppléant: 
M. Martine, 'gouverneur des colonies. 

M. Legrand de Belleroche, administràteur de 1re 
classe des colQnies, qui assumera en même temps les 
'fonctions de secrétaire de la commission. - Suppléant: 
M. Nioolas (Louis), administrateur de 1re da'sse des 
Services civils de f' Indochine, qui assumera, en même 
temps les ronctio'ns de secrétaire suppléant de la oom. 

, mission. 

, B. RefJTésen~ant~ ,#as da per$ormel. 
Administrateurs' de l,e classe 

MM. Morizon (René) et Ponge (Jilck). ~ Sup­
pléantS: MM. Dubois (Albert) .et Kresser (pierre)_ 

Administrateurs de '}ft et 3e classe. 
MM. Hérisson (Claude) et, Remonville (Robert) . ...:. 

SU,ppléants: MM. RopiQn (Robert) et' Wjntrebert 
(Michel). ' 

Administrateurs adjoints 
, MM. Otalvignae (Pierre) et, Harboois (Jules). ­
Suppléants: MM. Ooann (Jean) et Bardet (Jean). 

ART. 2. - Les com:t:nission5 se réuniront sur la oon­
vocation' de leur président. 

A~T. 3. - Le ~irecteùr du personnel à l'admiuistra- ' 
tion centrale est chargé de P~écutlon du présent arrê­
té, qui sera publié au }Olll'fioI. ofliéiBl de la Républi­
que française. ' 

Fait à Paris, le 22 mars 1949. 
Paul 'COSTE-FLORET. ' 
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Combaltanls volontaires de)a ltésistanc. 

ARRETE N~ '!34-49jCab. da 25 (f,;ril ,1 94? ' 

LE OOUVERNElJR DES COLONIES; 
~ CHEVALIER DE LA LE:OION -D'HONN.EuR.; 

, COMPAGNON UE LA L1B~RATiON," , . 

CQMlIHSSAIRE DE LA RÉf'\.lIILIQUE AU TOGO, 
Vu ,le' décret du 23 mars 1921 déterminant ,!,es aUflbutions 

'et les' pouvoirs du -CommIssaire de la R'épubHque àti Togo; 
, 'Vu le décret, 'cl';' 3 janvier 1946 portant réorganisaiion 

. administrative du rerritoir.a du Togo -et création d'assemblées 
représentatives; , 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur 1. mode de promulgatIOn 
et de publication des text.es ièglemelltair.es au Togo; 

Vu la loi nO 48_1251 du 6 août 1948 établissant le statnt 
définltit des déportés et ',internés ,de la Résistance, promulguée 
au Togo le 21 septemb!", 1948; , 

ARRETE: 
"ARl1CLE PREMIER. Sont promutgués dans le 
Terri!oire du Togo: , . 

l o)'- 'la loi nO 49-418 du 25 mars 1949 relatIve au 
statut et aux droits des combattants volontaires de la 
Résistance ; 

2» - le décret no 4<),,427 du 25 mars 1949 portallt 
règlement d'administr;üioll publique' pour l'applica .. 
tion ,<:le la loi n' 48-1251 du 6 aoilt 1948 s:usvis,éej 

ART. i. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera., ' -, 

Lomé, le 25 avril 1949. 
J. li. CtbILE: 

~---_...:. 

LOI n.t> 49-418 du 25 mws 1949. 
L'Assemblée natioLale et le conseil de la République ont 

délibéré, 
L'Assemblée nationale ~ adopté, 

Le Président de la, RépUblique promulgue la loi dont 
la teneur sui! : 

,; ARTl~LE PRE",'ll'R. - So~t considérés comme tom­
battants volonlaires de la Résistance les membres de la 
Résistlmce répondant aux conditions fixée& à 'l'article 
2 ~i-après. " 

Les combattants volontaires de la Résistance auront 
droit, même à titre posthume, à la délivrance d'une 
carte spéciale et à une médaille commémorative, sui· 
vant les modalités fixées par le règlement d'adminis­
tration 'publique prévu à l'article 15 de la présente loi. 

ÀRT. 2. 1. :.:.. La qualité de combattant volontaire 
de la.. Résistance est susceptible d'être reconnue 
à toute personne qui : 

10 A appartenu, pendant trois mols au moins, avant 
le 6 juin 1944, dans une zone occupée par l'ennemi: 

a) Soit au~ Forces 'françaises de l'intérieur; 
b) Soit à une organisationhonrolPguée des Forces 

françaises combattantes; 
, c) Solt à une organisation de Résistance homolo­
guée par, le Ministre compétent, sur proposil1on de 
la Commission nationale de la Résistance intérieure' 
française, homologation publiée au Journal offiCiel; 

20 A été ou sera, en outre, régulièrement' homole­
, guée. 

Il.' ~ Les conditions ci-dessus ne sont toutefois 
pas ,impOSées : 

1" Aux membres de la Résistance et aùx personnes 
qui, pour actes'quali~iés <:le Résistance, auront été 
exécutés, lués ou bleSSés dans des conditions ouvrant 
droit li' une pension Illilitaire, d'invalidité ou de décès 
ou qui remplissent les conditions prévues par la loi 
no 48-1251 du 6 août 1948, établissant le statut dé.f:i• 
nitif des déportés et internés de là Résistance. 

20 Aux membres de ,la Résistance qui, avant' le 6 
juin 1944, s'étant mis à la disposition d'une forma­
tion à laquelle a été reconnue la qualité d'unité com­
battante, o'nt effectivement oombattn pendant trois 
mois" , 

En outre, à titre excepl1onnel, la qualité de ,combat­
tant volontaire de la Résistance peut être reconnue, 
sur avis fàvorable de la commission nationale visée' 
à l'article 4, et. dans des conditions qui, seront fixées 
par le règlement d'administration publique prévu à 
l'article 15, aux personnes qui, bien que n'ayant 
pas appartenu aux organisations ci-à<;SSUS; apportent 
la preuve qU'elles ,ont accompli habItuellement des 
actes caractérisés de' résistance pendant trois mois au 
moins avant le 6 Juin 1944.. 
, ART. 3, - Le titre de combattant volontaire est' 
attribué par le Ministre des, Anciens combattants et 
victimes de la guerre, sur d,mande formulée dans le 
'délai d'un an, suivant la publication du règlement 
, d'administration publique prévu à l'article '15 ci-après. 

En cas de décès, la ,demande sera présentée dans 
le même délai par les ayants caqse. 

ART. 4: - Les dem.mdes sont soumises pour avis 
à la commission départèmentale et, en CJlS de contes­
tation, à la commisSion nationale, • 

CescOnîmissions, dont la composition, l'organisa­
tion et le fonctionnement· seront fixés par le règle" ' 

'ment ,d'administration pUl)llque prévu à 'l'article 15, 
devront comprendre, plus de 50 "/0 de représentants 

,des F.F.I.; 'f.f.C. et R.I.f. 

ART 5.' La commission nationale et les commis­
sions départementales fonctionneront sous Je. contrôle 
du Ministre des Anciens combattants et victimes de la 

. guerre. 

ART. 6. - Les pensions de combattants volontaires 
de la Résistance bénéficiaires de l'ordonnance no 45· 
322 du3 nîars 1945 pourront" par dérogation à l'arti­
cle 11 de cette ordonnance, être liquidées sur la l)ase 
d':uu ,"rade 1 d'assimilation attribué par ,l'autnrité 

- mi1itair~, après avis de la commission d,épartementale 
et sur proposition de la commission nationale, compte 
tenu des fonctions effectivement exercées et des s.er. 
vices rendus 'au cours de la lutte clandestine, dans le 
cadre des mouvements ou ,des' unités organiques de 
la Résistance. 
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AR!. 7. Le régime des prêts institués par les 

ordonnances ,no 45·2255 du 5 octobre 1945, no 45-2468 

du 20 octobre 1945 et nO 45·2695 du ~ novembre 1945 

est étendu aux bénéficiaires de la présente loi. 


ART. 8. - Les demandes' de prêts formulées en ap­

plication de l'article précédent !,eront déposées dans 

un délai de SIX mois suivant la publicaHon du règle­

ment 'd'administration publique prévu à l'article 15 

cj.après; toutefuis, les délais fixés pour le dépôt des 

demandes !ie prêts relatifs au titre 'If! de l'ordonnan· 

ce dû 20 octobre 1945'sont portés à 18 mois. 


Les combattants '<'Olontaires de la Résistance seront 

assimilés aux anciens prisollniers de guerre et aux 

anciens déportés,en Ge' qui cpncerne l'a"pp~cation 

de l'ordonnance du 2 novembre 1945 précitee. . 


ART; 9. - Les bénéficiaires de la présente loi ont 

droit, sauf en ce qui concerne les secours qui feraient 

ultérieurement . l'objet de dispositions spéciaJe's, li' tous 

les avantages d'ordre social mis à la disposition des 

ressortissants oombattants, priSKInniers ou déportés,' 

par l'Office national des Anciens combattants et 

victimes de la guerre. 

. ART.IO. - Les dossiers de pension, déposés par les 
oombaltants volontaires de la· Résistance en applica­
tion des dISpositions dontbéhéficie la catégorie à 
laGueIle ils appartiennent, seront soumis à l'examen 
des commissions de réforme dans lesquelles les offi· 
ciers de corps de troupe 'seront remplacés par un 
oombattant volontaire de la Résistance appartenant sui·" 
vant le" cas, aux formations F.F.I., F .. F.C. ou R.I.f. Il 
sera désigné par les commissions. départementales 
prévues à l'article 4 et, après dissolution de ces com· 
missions, par les représentants de ~s catégories au 
Sein du conseil d'administration. de l'Office départe. 
mental des Anciens combattants et victimes de la 
guerre. 

ART. 11.- L'article 81 du C~de des pensions mili· . 
taires d'invalidité· et des. victimes de la guerre est. 
modifié ainsi qu'il suit: 

. « Art. 81. _. Dans tous les cas oÙ le tribunal dé· 
. partemental des pensions doit connaltre d'une contes· 
tation relatIve à l'application de la législation des 
pensions' niiHtaires d'invalidité: . 
. « a) .soit à un combattant volontaire d~ la Résis· 

tance; , 
« b) Soit à un membre des Forces françaises de 

l'intérieur ou des Forces 'françaises combattantes; 
« c) Soit à un membre de la Résistance, le membre 

pensionné prévu à l'article 80 (§ 3) est remplacé·:. 
« a) Soit par un combattant volontaire de la Résis· 

tance, appartenant aux formations F.F.I., F.F.C. ou 
R.I.E, tiré au sort en même temps qu'un membre 
suppléant, sur une liste de vingt nomS présentée par. 
lacom:mission départementale pré\1le à l'article 4 
de la loi n~ 49'418 du 25 :mars 1949 et agréée par le 
tribunal des pensions. :Après' dissolution. de la Com­
mission départementale, la liste sera présentée par les 
représentants des catégories intéressées au sein du 
conseil d'administratioll de l'Office national; , 

" b) Soit par un pensionné des Forces françaises de 
l'intérieur ou des Forces françaises combattantes ou, à 
défaut, par un membre non pensionné desdites forces, 

tiré au· sort en même temps 'qu'un mel11br~ suppléant, 
'sur une liste de vingt noms présentée par l'autorité 
milltaire et agréée par le tribunal des pensionS; 
.' {( c) Soit par un membre de la Résistance, pension· né ou, à. défaut, non pensionné, tiré au Soft en même 
temps qu"unmembre suppléant, sur une liste de vingt 
ndms présentée par les représentants de la çatég;qde 
intéressée à l'Office départemental des Anciens corn· 
battants et vktimes de, la guerre et agréée par le' 
tribunal des pensions. }) 

ART. 12. - Nepeùvent bénéficier des avantages du 
présent slatnt toutes personnes condamnées en appli· 
cation de l'ordonnance du 18 novembre 1944, insti· 
tuant une. Haute Gour de Justice, de l'ordollnance du 
28 novembre 1944, relative à la 'répression des faitS 
de collaboration et des· textes subséquents, de l'ord(m. 

, nance du 26 décembre 1944, portant modification et 
codit1ication des textes, relatifs à l'indignité nationale 
ou du Code de Justice militaire et nop amnistiées, 

ART. 13. - Un décret portant règlement d-'adminis· 
tration publique fixera les conditions d'applicafion 
de la présente loi aux membres des F. F.L. et aux 

, membres de la Résistance ayant servi (fans 1es terri­
. toi~es d'Outre· Mer ou ayant résisté dans les camps de 

prisonniers ou en territoires étrangers occupés par 
l'ennemt . 

ART. 14. .Le contingent de Légions d'honùeur 
et de médailles mHitaires accordé annuellement au 
l,iUnistre de la Défense 'nationale sera augmenté en 
vue de comprendre, obligamirement, les combattants 
volontaires de la Résistance. 

ART. 15. - Un règlement d'administration publiqne 
pris sur la proposition. du Ministre des Anciens com­
battants et victimes de la guerre, du Ministre de la 
Défense nationale et du Ministre des Finances d des 
Affaires économiques déterminera, dans un délai de 
trois mois, les modalités d'application de fa présente 
loi. 

ART. 16. -' Les lois nO 46·1056 du 15 mai 1946 
et no 48-1181 du 22 jtùl\et 1948 sont abrogées . 

La présente loi sera 'exécuté~' comme loi de l'Etat. 
Fait à Paris, le 25 mars 1949 . 

VINCENT AURIOL, 
Par le Président de la. République: 

Le présjden~ du cOnSeit des miniStres, 
Henri QuEUILLE. 

, Le garde des sCeaux, ministre de ·la justite, . 
. Robert LecouRT. 

Le niinistre des finances' 

et des affaireS économique:,;, 


MAU~CE.PETSCHE. 

Le ministre de la défense natiO/Ulle, 
Paul RAMADIER. 

Le 'ministre de l'agricu.lture, 

mînisü:e de la France d'outre.,ner par intérim, 


Pierre -PFLIMLlN. • . 
Le miluwe des anciens combattants 

et victimes. de la guerre, 
Pierre ScHNEI'(ER. 
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DECRET II? 49-427 d'l 25 mars 1949. 
Le président du oonseil des .ministres, 
Sur le rapport du MinlS!re des Anciens Combattants· et 

Victimes' de la guerre, du Ministre des FInances et des affaires -, 
éoooomiques, dU MID~stre de la France d'Outrf-mer, du Minis~_ 
tre de la défense nationale, ' 

Vu la loi ~ 48..1.251 du Ô .ont 1948 étab]lssant le' statut 
défjn1tif des déportés et internés de la Résistance, notamment 
l'article 17 aux termes duquel « un décret portant. règlement 
d'adminIstration publique, pris sur la proposition du Ministre 
des Finances, du MlnÎstre des Anciens Combattants d Victimes 
de la Guerre, du Mimstrc de la France d'Qutre-mer et du 
l\t1inlStre des Forees armées, fixera} dans un délai maximum 
de deux mois, les modalItés d'appllcation de la p,résente loi »; 

Vu l'ordonn"nee nO 45_321 du 3 marS 1945, portant appli­
~tion aux .memores des forces fr~mçalSes de l'Intérieur des 
pensioIls militaires fondées sur le décès ou l'invalidité; 

V'lt l'ordonnance nQ 45_322 du 3 mars 1945, portant appli­
Ç3.tion' àux membres de la RésJstance des pensions militaires 
fondées sur le décès ou l'invalidité; 

Vu le déCret nb 47_2,084 du 20 octobre 1947, portant c0­
difIcation des' textes législatifs concernant les pensions. mili­
taires d'Invalidite et les div~rses pensions d'invalIdité ~umises 
à un régime analogue; " 

Vu le décret n" 48~162 du 28 janvier 1918, relatif à l'or, 
ganisatlon des services extérieurs du Mimstère des Anciens 
Combatbmts et Victimes de la Ouerre; 

Le Conseil d'Etat entendu, 

DECRETE: 

TITRE PREMIER 
DES PERSONNES POUvANf OBTENIR t.E TITRE 

DI; WORTÉ RÉSlSTANT bu LE TITRE D'INTERNÉ I(ÉSISTANT 

ARTlO.E PREMIER. - Le ijtre de dépQrtérésistant 
(lU d'interné résistant est attribué, dans les conditions 
fixées au présent décret, aux personnes qui, ayant 
été arrêtées; ont ensuite fait 1'objet d'une exécution, 
d'une déportation, d'un internement, à la oondit;,;,n 
expresse que la cause déterminante de l',exécution, 
de la déportation ou de l'internement soit un dee actes 
qualifiés de résistance à l'ennemi définis à l'article 2 
ci-après. 

ART. 2. - Pour l'applicaoon des articles 2 à 5 
inclus de la loi du 6 aoftt 1948,· sont oonsidérés 
oomme actes qualifiés de résistance à l'ennemi à oon­
djtlOnqu'ils aient été accomplis à dater du 10 juin 
1940, les faits ou actes ci-après: 

1" Le fait d'appartenir à l'un dei! résenux, forma­
tions ou l11()uvemènts reconnus par l'autorité nùJitaire : 

Sojt au titre des forces françaiseS combattantes 
(F.F.C.), en application du décret n" 366 du 25 juillet
1942; , .. 

Soit au titre des Forces 'rrançaises de l'intérieur 
(F.F.I.), en application du décret du 20 septembre 
1944; 

Soit au titre de la Résistance intérieure française 
{R.I.F.}, en application du décret nO' 47-1956 du 9 
septembre 1947; . 

2<> Tout acte caractérisé d'adion contre l'ennemi 
acoompli en service commandé par les membres' des 
réseaux, formations ou mouvements visés ci-dessus; 

30 Tout acte d'aide volontaire apporté~ soit 11 un 
. ~éseau, . une formation ou un mouvement recilnnu 

• 

comme dit ci-dessus au titre des F.F.C., des F.F.l_ 
'lU de la R.l.F., soit même individuellement à un 
men;Ibre des dits groupements; 

4<> Tout acte, même loolé, d'action contre l'ennemi 
et qu, consiste en : 

a) La rédaction, l'impression, le transport ou la 
distribution de tracts'ou journaux clandestins établis 
par Ul}c organisation reoonnue comme dit au 1" .ci­
d-essus; 

b) La fabrication, non rétribuée, de pièces d'identité 
pour des membres de la Résistance au 'sens de l'ordon­
n3nce nO 45-322 du 3 mars 1945; 

c) La 'fabrication et le transport de matériel radio 
en vue des émissions. et réceptions de postes clandes­
tins destinés à la Résistance· ainsi que l'utilisation de 
ce matériel; 

d) L2, fourniture volontaire et gratuite d'un local 
polV~ Une réunion d'un groupe clandestin; 

e) L'hébergement gratuit de résistants traqués ,Ou 
blessés, de nùlitaires français ou alliés évadés ou de 
parachutistes des arméës alliées; 

lJ Le passage, à l;itre gratuit, de résistants ou de' 
militaires hors du territoire occupé vers la France 
libre, les pays alliés ou non-belligérants; 

g) L'\ destruction ou le sabotage de voies ou mo­
yens de oommunication, d'entreprises ou de matériels 
cOncourant à l'effort de guerre de l'ennemi; 

h) Les actions offenSives ou défensives dirigées '!Oit 
contré les forces militaires de l'ennemi, soit OÇ.ntre 
les autorités ou Qrganismes militaires ou policiers. 
plàcés sous son contrôle ou les· individus oollaborant 
avec lui; 

i) La tentative de qùirter un territoire occupé par 
l'ennemi ou placé sous le oontrôle de l'autorité de bit 
se disant gouvel11èment de l'Etat français, ou le passa­
ge dans un pays non-belligérant, pour· rejoindre soit 
les rorces françaises· libres, 90it, à 'partir du 8 novem­
bre 1942, les forces stationnées en Afrique du No,d. 
ou Afrique occidentale française et, ultérieurement, les 
forces reievant du Comité français de la libérat;';'n. 
nationale, puis du Gouvernement provisoire de la 
Républiqùe française. 

Dans ce ,cas, l'intéressé devra établit'. qu'il se 'trou­
vait, J}vant sa tentative de départ, dans leS conditions. 
définies par l'article 2 du décret n" 46-1844 du 1~ 
aoftt 1946, pour être incorporé dans lesdites forces,. 

, ou qu'il appartenait à l'un des réseaux, formations ou 
mouvements recOnnuS au titre des F.F.C., deS F.F.1. ou 
de la Rl.F.;· ( 

50· Les actes qui, acoomplis par toute personne s'as­
sociant à la Résistance, ont été, par leur importance 
ou leur répercussion, de nature à porter une sérieuse 
atteinte au potentiel de guerre de l'ennemi et wai:ent 
cet objet pour mobile. 

ART: 3. - Pour l'attribution. au titre de :iéporté' 
résistant, l1i liste deS prisol}s et des camps de _'Oncen­
tration situés, d'une part, dans les tel1'itoires exclus1­
vement adnùnistrés par l'enn~mi, à l'exception de 
l'Indochine et, d'autre part; dans les départements 
du Haut-Rhin, du Bas-Rhin. et de la ~elJe, sera 
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fixée pat arrêté du Ministre des Anciens combattants 
et victimes de la guerre, pris sur l'avis de la corn· 
mission' nationale prévue à l'article 12, . 

Si la déportati-on a eu lieu dans un camp ou une 
pnson ne figurant pas sur ladite liste, le titre de dé· 
porlé résistant ne peut être attribué qu'après avis de 
:la commissi-on nationale susvisée, Cet avis n'est,
touteroÎs, . pas exigé s'il s'agit de personnes décé­
.<fées au. cours de leur transfert par l'ennemÎ:erS ce~ 
camps ou prisons. . 

ART. 4, - Les prisonniers de guerre et les travail, 
leurs en Allemagne non v-olontaires, qui ont été trans· 
!fêrés par l'ennemi dans l'un des campS OU prisons 
~umérés daiIs l'arrêté prévu à l'article 3, pour 
acte' qualiFié. de· résistance à l'ennemi, peuvent, après 
avis de la commission nationale visée à l'article 12, 
.obtenir le titre de déporté résistant si, en plus des 
.conditions. ci·dessus prévues -pour l'attribution de ce 
:titre, ils justifient avoir subi leur détçntion jusqu'à 
la libération du camp ou de la prison ou s'être évadés 
auparavant. Cette justification n'est pas exigée de 
-ceux dont la libérati-on anticipée résulte d'une mesure 
-collective interv-enue à la suite de négociations me­
nées par l'intermédiaire de puissances neutres ou du 
.comité .international de la Croix-Rouge. 

ART, 5. - Les travailleurs en Allemagne qui, partis 
volof\tairement, ont été transfér.és par l'ennemi dans 
l'un des campS ou prisons énumérés dans l'arrêté 
prévu à l'article 3, pour acte qualifié de résistance 
à l'ennemi' peuvent exceptionnellement obilenir le 
titre de déporté résistant, après avis de la commission 
nationale, s'ils remplissent les conditions fixées à 
l'article précédent. 

ART. 6.' - Le titre d'interné résistant ne peut être 
;attribué qu!aux personnes qui, remplissant les condi. 
tions prévues aux articles 1er et 2, ont: 

Soit été arrêtées puis exécutées' par l'ennemi ou à 
:SOn instigation immédiatement ou au· cours de leur· 

, internement; 
Soit subI une ilétention d'une durée d'au mo.ins 

'trois mois, consécutifs OU non; 
.Soit subI une détention de' moins -de trois mois, 

si -elles se sont évadées ou' si elles ont été atlleintes 
d'une maladie ou d'une infirmité- imputable à leur 
iIiternement et susceptible' de leur Qumr droit à 
pension,. 

ART, 7. - Les personnes arrêtée.s par les Japonais, 
<lW ont été incarcérées oU internées dans les prisons 
ou camps de concentration d~)Ut la liste sera établie 
par arrêté c9njoint du Ministrè des Anciens combat· 
tants et victimes de la guerre et du Ministre de la 
France d'Outre-Mer, après avis de la commission 
nationale prévue à l'article 12, peuvent prétendre, 
scIon la distinction établie en1ire les divers camps de 
concentration et prisons par l'arrêté susvisé et dans 
les conditions fixées aux arlicles 1.r, 2, tr et 9 du' 
présent décret: 

Soit au tl'trc de déporté résistant; 
Soit au titre d'interné résistant, 

lorsque l'arrestation, l'internement ou la dépOrtation 
ont eu lieu èntre le 9 mars 1945 et la date de la libéi­
ration ,effective des camps. ou prisons. . 

Il en 'est de même des personnes arrêté.es avant 
le 9 mars 1945 et dont l'internement ou la dépOrta. 
tiou ont été maintenus par les Japonais. . 

Les personneS qui, pour acte qualifié de résistance 
à l'ennemi ont subi en Indochine une mesure adminis, 
trative ou judiciaire privative de liberté, prise par 
l'autorité de fait se disant ·gouvernement de l'Etat 
françals, peuvent obtenir le titre d'interné résistant, 
après avis de la commission nationale. 

Les prisonniers de guerre qui, justifiant des condi­
tions fIxées à l'article. 4, ont été transférés dans un 
camp ou une prison considérés comme lieu de dépor­
talion par l'arrêté prévù au premier alinéa du prés~nt 
article, peuvent prétendre au litre de déporté résis­
tant . 

ART. 8, - Les dispositions des articles 1er, 2, 6 et 
9 sont âpplicables aux personnes arrêtées, pws dé· 
porlées ou internées par l'·ennemi au cours de la 

. guerre 1914-1918. 
Il devra être établi que les intéressés ont été dépor­

tés ou internés . pour acte qualifié de résistance à 
l'-ennemi, dans les camps ou prisons dont la liste 
sera fixée par arrêté du Ministre des Anciens combat· 
tantset victimes de la guerre, après avis de la 
commission n'!tionale, constituée dans les conditions 
prévues à l'article 12. 

ART. 9, - Le titre de déporté résistant ou d'interné 
résistant ne peut être attribué qu'après avis dc la 
commission nationale, aux personnes, qui bien qu'arrê­
tées pour acte qualifié de résistance à l'ennem.l, on~ 
été remises en liberté antérieurement à la libération 
'du camp ou de la prisOn, ou en ce qui concernc les 
. internés, après l'expiration de leur' peine. 

U:s dispositions de l'alinéa d,dessus ne· sont pas 
applicables aux personnes qui se sont évadées ou o~t 
été l'objet d'une mesure oollective de libération anl!· 
cipée interVenue à la suite de négociati-ons menées 
par l'intermédiair"e de puissances nentres ou du comité 
international de la CrQix-Rouge. 

ART. 10. - Ne peu~ent obtenir 'le titre de déporté 
ou i'uterné résistant les personnes visées à l'article 16 
de la loi du 6 août 1948.' 

Les ayants cause de déport-és ou internés résistants 
tombant également sous le coup des diSpOsitions 
duditariide ne peuvent bénéficier des avantages 'sus" 
ceptibles de leur être transmis -par leurs auteurs. 

Lorsque dans le délai de trois moiSi à compter de 
la publication du présent décret, les représentan~, 
au sein du conseil d'administration de l'Office na11O' 
nal des Anciens combattants et victimes de la guerre, 
des associati-oris nationales l:\uxqueUes sont suscepti­
bles de ressortir les déportés et internés résistanis 
auront communiqué au Ministre des Anciens combat· 
tants et victimes de la guerre des tenseignerne,üs 
tels.qu'ils permettent de mettre en jeu les' dispositions 
de l'article 16 précité, cette communication emportera 
effet suspensif, quant à l'attribution du titre de dé· 
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porté ou d'interné résistant, jusqu'a ce que le caS des 
personnes intéressées ait pu être examiné par la 
commissi-on nationale. 

TITRE II 
DE LA PROCÉDURE D'ATTRIBUTION DU TITRE 


DE DÉPORTÉ RÉSISTANT OÙ DU TIT'RE D'INTERNÉ RÉSISTANT 


ART. 11. - Le titre de dép6rté résistant ou le titre 
d'interné résistant est attribué, par décision du Minis_ 
tre des Anciens combattanls et victimes de la guerre, 
aux personnes qui remplissent les conditions fixées 

. par la loi du 6 août 1948 et par le présent d;écret. . 
Le Ministre est assisté à cet effet d'une commission 

nationale e.t de commissions départernentales ou d'Ou­
tre_Mer . dont la compositiün est . fixée ci-après. Il 
délivre aux béné~icia,ires ou à défaut à leurs ayants 
cause une carte spéciale dont il fixe les caractédstiques 
par arrêté. '. 

ARr. 12. - Il est institùé une oommissi-on natiünale 
des déportés et internés résistants, qui comprend: 

Deux représentants du Ministre des Anciens combat­
tants et victimes de la guerre, à 'savoir: le Directeur 
dn Contentieux, de l'Etat civil et des recherches, ou 
sQn·représentant; le Directeur. des. Pensi-ons et des 
Services Médicaux,.ou son représentant; . 

Le Directeur de l'Office national des Anciens corn" 
battants et \~ctimes de la guerre, ou s-on représentant; 

Un représentant du Ministre de la Défense nati-o­
nale; '­

Un représentant du Ministre des Finances ou 'des 
Affaires économiques; . 

peux déportés -ou internés résistants représentant 
les 'Forces françaises combattantes (F_F.C.); 
. Deux dép-ortés ou internés résistants représentant 

les Forces françaises de l'intérieur' (F.F.I.); 
Deux déportés ou internés résistanls représentant 

la Résistance intérieure française' (RLF.). 
Les représentants des F.F.C., des F.F.I. et de la 

R.J.F., dont trois au moins doivent être déportés 
résistants, sont désignés .par arr.êté du ministre de~ 
Anciens combattants et. victimes. de la guerre et du 
Ministre' de la Défense nationale,' sur proposition des 
commissions nationales intér.essées. 

Lorsque la commission nationale examine le caS 
des personnes ayant eu une activité dans la résistance 
.extra-métropolitaine et exécutées, internées ou dépor­
tées pour êe motif, elle comprend en outre: . 

Un représentant soit du Ministre de la France d'Ou­
tre_Mer, soit du Ministre des Affaires étrangères; 

Un représentant de la Résistanceextra-métropoIi­
taine, soit de l'Indochine, soit de la Tunisie. 

Ce représentant est ·désigné par arrêté conj-oint du 
Ministre des Anciens combattants et victimes de la 
guerre et soit du Ministre de la France d'Outre-Mer, 
soi! du Ministre des Affaires étrangères. 

En cas de partage des voix, celle du président de 
la commission nationale est prépondérante. 

Un chef de bureau de la Direction du Content~eul\, 
de . l'Etat civil et des recherches du Ministèr" des 
Anciens combattants et victimes de la guerre rempiit 
'les fonctions de rapporteur et de secrétaire de la com­
missioll nationale. 

La comrnission nationale ne peut valablementexa­
rniner le cas d'un déporté 'ou d'un interné que si deux" 
représentants au moins de la catégorie considérée 
sont présents. 

ART. 13. - Lorsque la commission nationale exa­
mine le cas des" déportés et internés résistants de la 
guerre 1914-1918, elle est constituée conformément" 
aux dispositions de l'article précédent, mais ne com' 
prend que deux déportés ou internés résistants appar­
tenant aux F.F.C., aux" F.F.I. ou à la Rl.F., les qua­
tre autres étant remplacés par quatre représentants 
des internés et déportéS résistants de la guerre 1914­
1918 désignés par arrêté du Ministre des Anciens 
combattants et victimes de la gu~rre. 

ART. 14. - Il est institué dans chaque département 
une comniission départementale des déportés et inter­
nés résistants, qui comprend: le Préfet ou son repré­
sental)t, président;" 

Le délégué principal des Anciens combattants et 
victimes de la guerre, territorialement compétent, ou 
son représentant; . . 

Le Secrétaire général de l'Office départemental des. 
Anciens combattants et victimes de" la guerre, ou SOn 
représentant; " 

Le Trésorier-Payeur général, ou son représentant; 
Le Gênéral, commandant la région, ou son délégué; 
Deux déportés ou internés résistants représentant 

les. F.F.C.; 
Deux déportés ou internés résistants .représentant 

les F.F.I.; 
Deux déportés ou internés résistants représentant 

les RI.F.; " 
Les représentants des F.F.C., des F.F.I et de ·Ia 

RI.F., dont tmis au nioins doivent être déportés 
résistants, sont nommés par arrêté du Ministre des 
Ariciens combattants et victimes de la guerre, sur 
propüsition de l'autorité militaire et avis du Préfet. 

Dans les départements ayant été partiellement ou 
totalement envahis au cours de la guerre 1914-1918, 
la commission départementale est habilitée à" examiner 
le cas des déportés et internés résistants de fadite 
guerre. A cet effet, elle ne compr.end qu~ deux dépor_ 
tés et internés résistants appartenant aux F.F.C., aux 
F.F·I. bu à la R.I.F., les" quatre autres étant rempla­
cés par quatre représentants des déportés et internés 
résistants de la guerre 1914-1918 désignés par arrêté 
du Ministre des Anciens combattants >et victimes de la 
guerre. "" 

En cas de' partage des voix, celle dn président de la 
cornmissiün départementale est prépondérante. 

La commission départementale nè peut valablement 
examiner le cas d'un déporté üu d'un interné que si 
denx représentants au moins de la catégorie consi­
dérée sont présents. 

ART. 15. - II est institué, d'une part en Indochine, 
et d'antre part en Tunisie, une commission d'Outre,­
Mer des déportés et internés résistants dont les mern­
bres sont nommés par arrêté interministériel, sur pro: 
position du représentant. du Gouvernemènt français_ 
dans le territoire "considéré et qui comprend: 
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UII représ~ntant du Gouvernement français, pré. 
sident; 
. Un représentant du Ministre des Anciens combat­
tantset vidimes de la guerre ; . 

T""is représentants des réseaux, futmatiolls ou mou­
vements de Résistance reconnu's au titre des F.F.C. et· 
ayant e:cercé leur activité dal'ls le il'rritoire CDnsidéré. 

ART. 16. - La cDmmÎSsion nationale, les commis­
sjons départementales et les commissions d'Out-rec 
Mer se réunissent sur convocation de leut président. 
Celui·Cl lhe l'ordre du j-our des séances. 

A~T. 1'(. - Toute pers.onne qui veut faire valoir 
ses droits au titre de déporté ou d'interné résistant 
doit adresser sa demande: 

1" 'Si elle réside .en France, au délégué principal des 
anciens combattants et vidimes de la guerre dans 
la èirconscription duquel s~ trouve cette résidence; 

20 Si èlle réside dans les territoires. d'Outre·Mer, 
au délégué principal des Anciens combattants' et 
victimes de la guerre du département de la Seine; . 

30 Si elle réside à l'étranger, au Ministre des An­
ciens combattants et vktimes de la guerre. par l'inter· 
médiaire du consulat dDnt eUe relève. 

Toutefois, les demandes ooncernant lell per$onnes 
arrêtées ou exécutées par l'ennemi en Tunisie ouen 
'Indochine doivent être adressées au Président de la 
O:>mmission d'OuÜe-Met oompétente. 

ART. 18. -:- toute personne arrêtée par. l'ennemi 
au cours de la guerre 1914-1918· qui veut faire valoir 
ses droits au titre de déporté ou d'interné résistant 
doit advesser. sa demande aud'élégué prindpal du Mi. 
nistre des Anciens combattants et victimes de la 
guerre dans la circonscription '6uquel l'iurestaticn a 
eu lieu. . ­

En cas d'arrestation hors du territoire français, la 
demande. doit être adressée 'dkectement au Minist"e 
des AncienS combattants et victimes de la guerre. 

ART. 19. Lorsque Le dépOrté ou l'interné est dé; 
eédé ou disparu, la demande peut être présentée .oon­
rormément aux dispositions des articles 17 et 18, 
par le oonjoint survivant. A défaut de -oonjoint sur­
vivant· ou en cas d'abstention de' sa part pelfdant 
une période d'un an, à 'compter de. la publication du 
présent. décret, la demande peut être présentée par 
tlll descendant ou un ascendant suivant l'ordre Suc~ 
<:eSSOrai. 

AIn. 20. - Les demandes. d'attribution du titre 
de déporté ou d'inte,.né résistant doivent être accom­
pagnées de pièces établissant: ­

10 La matérialité et la durée de la déportati'On ou 
de .l'internement, qUI peuvent être attestées par les 
personnes ayant ,été par leur situation ou leurs fono­
tions à même de connaître les faits. . 

La matérialité et la durée de la déportati·on ou de 
l'internement sont }?résumées établies au'. vu du certi­
ficat modèle A, delivré antérieurement à la publica­
tion. du présent décret par le Ministre des Anciens 
éombattants et victimes de la guerre aux personnes 
<téportées ou internées par t'l!l1nemi ou du. certi­

fioat, modèJ.e M, délivré dans !;'s mêmes oonditions 
aux ayants Cause des déportés décédés 0!l disparus; 

20 La matérialité' de .l'un des actes qualifiés de 
Résistance définis li l'article 2, ayant été la cause de. 
là déportaqon ou de l'internement et qui peuvent être 
prouvés : . 

a) Dans les èas visés au 10 de l'article 2, par l'attes­
tation d'appartenance. délivrée par l'autorité militaire 
LXlmpétente; . 

b) Dans les cas visés au 20 de l'.article 2, par une 
attestation circonstanciée émanant du liquidateur res­
ponsable du réseau, de la formation ou du 'mouvement 
reconnu au titre des F.F.C., de3 F.F.!. cu de la RI.F.; 

c) Dans les autres cas visés li l'article 2: 
Soit par au moins deux témoignages ciroonstanciés 

établis par des personnes -no:oirement connues pour 
leur activité dans la résistance contre l'ennemi, et 
appartenant aux F.F.C., F.F.I. ou à la R.I.F.; 

SOif par Les témorgnages circonstanciés. établis par 
les personnes ayant assisté à l'acte de résistance 
accompli isolément ou ayant participé à l'ade de résis­
tance qui a motivé l'arrestation. Vhonorabitité de ces 
personnes doit .être certifiée: . 

Sur le territoire 'de l'Union française, par le Come. 
missaire de police, ou le Maire, ou le représentant 
local de l'autorité 'française;' . 

A l'étranger, par l'autorité consulaire française .Ia 
plus proche. 

Ces attestati'Ons et tém-oignages doivent être certi_ 
fiés sur l'honnèur. Le Ministre des Anciens oombat­
tants 'et victimes de la guerre peut, en outre, faire 
prOcéder à des enquêtes par les commissaires de police 
ou, à défaut, par la gendarmerie et, à l'étranger, par 
les autorités consulaires françaisês;' . 

d) Dans tous les caS visés à l'article 2 par la con­
cession d'une pension au titre de i'ordDnnance nb 45­
322 du 3 mars 1945 et conformément au décret· n" 46_ 
1844 du 19 août 1946,porlant règlement d'adminis­
trati(ln publique pour l'application de ladite ordon­
nance; ~ 

30 Véxistence du Hen de eause à effet entre l'acte 
quali~ié de résistance Visé au 20 du présent article et 

la déportation !lU l'internement et qui peut être prou­

vée comme il est dit au b et au c' du' 20 ci-dessus. . 


.' L'existence du lien de cause à effet ·entre l'acte qua- . 

Iifié de résistance et ·Ia déportaN-on ou l'internement 

est présumée établie pour les actes définis à l'arti­

cle 2, 20 et 5'> indus, SI l'arrestation immédiatement 

suivie d'internement ou de déportation a lieu lors 


. de l'acoomplissement de l'un de ceS lj.ctes. 

ART. 21. - Le délégué principal recuei!1e l'avis 
de la commission. départementale des déportés et 
internés résistants avant de transmettre, accompagnée 
d'une proposition d'attributi(ln (lU de refus du titre 
de déporté ou d'interné résistant, la dem.ande au 
Ministre des Anciens oombattantset vidimes de la 

·.guerre. 

ART: 22. - Les demandes concernant les perSonnes 
arrêtées ou exécutées par l'ennemi .en Tunisie .et en 
Indochine· sont instruites dans les conditiDns prévue& 
li l'article ci.dessus. par le représentant du ~injstre 
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des Anciens combàttaÎ\ts ét victimes de la guerre, quI 
recueille l'avls de la commission d'Outre-Mer com­
pétente. 

ART. 23. - Le Ministre des Anciens combattants 
et victimes de la guerre. saisi dans les conditions pré­
vues aux articles précédents d'une proposition d'at­
tribution ou de refus du titre de déporté ou d'interné 
résistant peut, avant déciskm, soumettre la demande, 
à l'avis de la commIssion nationale des déporlés et 
internés résistants'. Outre, les cas prévus aux arti­
cles 3 à '10 inclus, cet avis est obligatoire dans les 
cas visés au 50 de l'article 2. Il est éga1ement obliga­
toire en cas de rejet de la demande ou,de décision non 
conforme à l'avis de la commission départementale, 
ou de.la cnmmission d'Outr€J..Mer. 

TITRE III 

DES DI\OITS DES DÉpoRTÉS fT INTERNÉS RÉSlSTANTS 


ART. 24. - Les déportés résistants, titulaires de la 
earte du combattant et pensionnés pour des infirmi­
tés cohtractées au cours de la déportation, peuvent pré­
tendre au bénéfice, d'une part, des dispositions de 
l'article 36 du Code des pens,Ïons et, d'autre part, 
des dispositions des articles 37 à '40 du même code, 

,. 	que les infirmités invoquées proviennent de' blessures 
ou d)' maladie et qu'eUes aient ouvert droit à pension 
par preuve ou par Présomption. 
, Sont admis également à se prévaloàr de ces dis, 
posjtions les Internés résistants, titulaires de la carte 
du combattant pensj·onnés pour blessures reçues du 
'fait, de leur détention. 1 " 

ART. 25. - Les internés résistants, titulaires de la 
carte du combattant et pensionnés par suite de maladie' 
contractée du fait de leur détention, peuvent prétendre 
au bénéfice des dispositions des articles 31 à 4Q du, 
Code des pensions, lorsque ces maladies auront ocea­
. sionné soit l'une des infirmités nommément désî­
'gnées au paragrapne a) de l'article 37 du Code des 
pensions, soit une ou plusieurs infirmités remplissant 
les 6ondition~ de gravîté 'exigées au paragraphe d) du ' 
même article. 

ART.' 26., La forclusion prévue par les disposi­
tions du décret no 48-1159 du 19 juillet 1948 n'es! pas 
opposable aux demandes d'attribution de grades d'as­
similation aux membres des unités, réseaux ou forma­
tions reoon!)us au titre des F.F.C., des F.F.I. ou de la 
RI.F., lorsque ceS demandes ooncernent des persen-. 
nes auxquelles le titre de déporté ou d'interné résis. 
tant a été attribué en application de la loi susvisée 
du 6 août 1948 et des dispositions. du présent décret; 

ART. '27. TOute demande d'attributLon d'un grade 
d'aSSimilation, à l'appui cie laquelle l'intéress,é doit 
'fournir tous les éléments permettant de fixer la <;lurée 
:et la nature ,des services de résistance, doit être jointe 
à la demande d'attribution du titre de déporté ou 
d'interné résistant. Le Ministre des Anciens oombat. 
tants et victimes oe la guerre la transmet 'au Ministre 
de la Défense nationaie accompagnée d'une notifica­
iion de la déci$ion prise quant au titre demandé. 

La demande d'attribution d'un grade d'assimila- . 
tion ne peut être prise en considération que pour les, 

, déportés ~t internés résistants qui n'ont pas fait l'objet' 
d'une homologation, pac application, de la règletnen-­
tatjon visée à l'artIcle 7 de la loi du 6 août 194B, 
au titre des F.F.C., des F.F.I. ou de la RJ.F., ' . 


ART. 28. - Les différentes allocations de soldes: 
ou accessoires de soldes prévue.s à l'article 7 de la loi 
du 6 août 1948 ne peuvent se cumuler avec les alIoea­
ti'ons correspondantes attribuées aux membres des, 
F.F.G., des F.F.!. ou de la RI.F. 

ART. 2\h Pour le calcul de la période de déporla­
tion à prendre en compte au mre ,de la campagne' 
double, en matière de, pensions, confQrmément aux. 
dispositions de l'article 8, alinéa 1er de la loi du 6 août 
1948, les intéressés sont consitlérés comme ayant été, 
déportés jusqu'à une date' fixée: 

Pour les déporté!> libérés par l'ennemi ou évadés: 
, a) Si la prison ou le camp Se trouvait hors du terri­
toire i'rançaJs: à la veille du jour de leur arrivée sur 
le terrilQÎre; , 

b) Si la prison ou le camp était situé sur le territoire 
français ou sur un territoire relevant de l'autorité' 
de la France: àla veille du jour de leur départ die. 
ladite prison ou dudU camp; 

Pour les déportés dont l'internement a pris fin en. 
1945 du fait de l'avance des Forces alliées: à là veille 
du j!?ur de leur présentation aux autorités françaises, 
et en cas d'hospitalisat'on, à la veille du jour de l'arri·· 

, vée à l'hôpital; même si celui-ci- est situe à l'étranger, 
LeF' dépoxtés rapatries tardivement sont considérés, 

comme ayant été~éportés jusqu'à une cla'!e fixée dans, 
chaque cas ind~viduel, après avis de la commiSsion 
nationale, en prenant pour base la date du rapatrie..· 
ment tl\Irmal de l'ensemble deS personnes ayant été' 
internées ou incarcérées dans les mêmes campS ou. 
prisons.. 

Le bénéfice de la campagne ,douhle est attribué, 
en application de l'article' 8, alinéa 3, de, 1" l'Oi du. () 

,aoüt 1948, après avis de la commission nationale, aux: 
~ntemés résistants Htulalres d'une pension défi'l1itive, 
d'au modns, 50 pour 100, à raison des mauvais traite,., 
ments subis pendant l'internement oIu l'incarcération_ 

ART. 30. - La médaiUe de la déportatipn et de l'in,:. 
ternement pour fait de résistsnce comporte un ruban,' 
distinctif pour les déportés et pour les internés respec­
tivement. Elle sera, conforme au modèle défini par 
arrêté du Ministre des Anciens combattants et. vietimes ' 
de la guerre, après avis d'un jury de concours. Ce jury' 
comprendra les membres de la oommi~on nationale 
et deux représentants du Garde des Sceaux,. Ministre 
de la Justice. 

LorsqU'elle est délivrée aux intéressés eux-mêmes" 
la carte de déporté et d'interné résistant vaut autorisa­
.tiOU du port de la médaille. 

, AI;(T. 31. - Le conjoint survivant ou, à défaut; un, 
ascendant ou descendant des internés et déportés résis­
tants, décédés >Ou disparus, peut se rendre Me fois· 
aux frais de l'Etat sur. le ,lieu présunre du <;rime. 
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. Ce lieu est: 
Soit celuI où le déporté ou l'interné résistant a été 

.inhumé au moment de son décès; . , 
Soit celuI de la disparition ou du décès tel qu'il 

résulte, soit du jugement déclaratif de décès, soit 
de l'ade de décès ou de l'acte de disparition dressé 
'par le Ministre des Anciens combattants et victimes 
-de la guerre. 

AaT. 32. - Lorsque le lieu présumé' du crime est 
,sitnéen territoire français, le voyage est effectué 
gTa!tütement dans les, conditions fixées par Parti­
.de 10 de la loi du 25 octobre 1921 et les te:)ql!es pris 
pour svn application, pour les VQyages en chemin de 
fer et par les conventions passées le 11 févTÎler 1947 
>entre le Ministre des Andens combattants ,et victimes. 
,de la guerre ,et l'e Ministre des, Travaux publics et, 
'des transports, pour les voyages maritimes. 

Lorsque le lieu présumé du' crime est situé en terri­
toire 'étranger, la partie du voyage qui répond aux 
'Conditions de l'aliné~ précédent est effectuée gratuite­
ment. Les frais de transport en territoire étrang,er sont 
remboursés' sur justification dans la même classe que 
,'Celle fixée par les tex~eI> visés au précédent alinéa ou, 
11 défaut, dans' la classe la plus voisine. 

Si le voyage est effectué par ~oie des airs, le mon­
tant du remboursement ne peut excéder le prix d'un 
voyage par chemin de fer ou par mer dans lesdites 
,èlasses. ) 

TITRE IV 
DISPOS1110NS DIVERSES. 

'ART. ~3. - Il ne peut être jùstifié dl\ titre de dé­
'porté ou d'interné résistant qu'en produisant la carte 
-de dé]J9rté et d'interné résistant. -GeUe carte a force 
'probante, au lieu et place de toUS certificats, attesta-· 
'tions ou cartes délivrées précédemment tant par le 
Ministre des Prisonniers, deportés et réfugiés,' que par 
1e Ministre des Anciens combattants et victimes de la 
guerre, et notamment- des certificats mOdèle A, déli­
'vrés aux personnes déportés internées par l'ennemi el 
-des certificats modéle M, délivrés aux ayants cause des 
-déportés décédés ou disparus. ' 

Toutefuis, les dits certificats modèle A etM reste­
'ront provlsoirement valables pour l'application des 
textes· législatifs 'et réglementaires antérieurs à la 
publication de la loi du 6 août' 1948, jusqu'à une 
'daie qui sera fixée par arrêté. 

ART. 34. '- Un arrêté interministériel rIXera les 
,oonditions dans lesquelles seront indemnisés de leurs 
lfrais de déplacement, les membres non fonctionnaires 
'des commissions Jnstituées par ,les articles 11 à 14. 

AnT. '35. - Le Ministre des Anciens· combattants 
et victimes de la 'guerre, le Ministre. des Finances et 
-des Affaires économiques, le Ministre des Affaires 
étrangères, ,le Ministre de la Défense nationale et le 
Ministre de la France d'Outre-Mer sont chargés cha­= en ce qui le concerne, de l'exécution du présen.t 
,décret, qui sera publié au joumal officiél de la Répu­
blique .~ançaise. 

Fait à Paris, le 25 mars 1949. 
HENni QUEUILLE. 

Par le président du conseil des ministres: 
Le miniitre des' anciens comlialtaftts 


et victimes de 'la guerre, 

Robert BÉTOl..AUD. 
Le 'garde des sceaax, ministre de la iasficç, 

Rober! LECOURT. 
Le 'mimstre des affaires étrangères, 

ScHUMAN. 
Le m.imstre des finances 
et des affaires économiques, 
, Maurice PETSCHE. 

Le ministre de la défense lUliionale, 
Paul RAMADIER 

Le ministre de l'âgricultlll'e, mm/Sire 
de la France d'oatre-mer par intérim, 

Pierre Pl"LlMLIN. 

Marchis 

ARRETE No 335-49fCab. da 25 avril 1949. 
LE OouvEnNEuR DES COl..oNIES, 
CHEVALiEIt DE LA LÉGION D'RoNNeva, 

COMPAONON DE LA LIBéRATION, 
COMMISS~E DE LA RtPUBLIQUE AU TOGo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attribubons 

et les pouvoirs du CommISSatre de la République au Togo;. 


Vu le décret dù 3 janvier 1946 portant réorgalUs.tion 
'admimstrative du territoire du Togo et creation d'~blées 
représentllti1l<'S; , , 

Vu le décret du 16 .vri! 1924 sur le mode de promulgatIOn, 
et de publi~at'on des textes réglementaires au Togo; :' 

ARRETE: ' 

ARTICLE PnEMlER. - Est promulgué 'dans le Terri­
toiredu Togo le décret no, 49-5QO du Il avril 1949 
portant application, \Xlur les territoIres relevant dù 
Ministère de la France d'Outre-Mer, du décret du 

,6 avril 1942 ,r'elatif atJ.l( march'és passés aLl nom de· 
l'Etat. -

AIlT_ 2. - Le présent arrêté sera enregistré,publié 

et .;;ommuniqué partont où besoin serà. 


Lomé, le 25 avril 1949. 
J. H. CtDIl..E. 

DECRET nO 49-500 da 11 avril 1949. 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport _du minL..o;:-fre des finances ~t -des affaîres 

éConomiques "rt. du ministre de la France d'Outre~mer, 

: Vu le décret du 18 novembre 1882 et les 'textes modiflàt!fs 
relatifs .aux. adjudicatIons et aux marchés passés au nom de,
l'Etat; .. 

Vu le liéere! du 26 ociDbre· 1898 portant promulgation 
dans les colonies de dtv.ers arbcles du decret du 18 novembre 
1882'e! Jes textes portant prilmulgation dans les OOIOnl<5 des 
différents textes mildiflcatifs du décret du 18 novembre 1882; , 

Vu l'acte dit décret prOVisoirement applicable du 6 avril' 
1942 relatif aux marchés passés au nilm de l'Et.t dans la 
métropole et notamment l'article 48; , 

Vu le décret du' 1'1" avril 1948 modifiant différentes dis­
posi\lons, du décret provisoirement applicable du 6 .vril 1942, 
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DECRETE: 

TITRE 1" 

De" la passati~1l des miffdfrés, 

CHAPITRE PREMIER 

DISPOSITIONS GÉNÊlULES 

, ARTICLE P~EMIER, - Le.s niarchés. de travaux, four­
nitures, transports .au compte de l'Etat, exécutés dans 
les territoires rélevant du ministère de la. France d'ou­
tre-mer, sont passés avec concurrence dans les formes 
prescrites au présent dé~ret, sous réserve de l'appli­
ca~ton, dans les~tts, terntOlres, 'de la réglementation 
qUI leur est particultère' sur PorganisatiOll profession­

,nelle, ,la répartition des produits industiiels le régime 
des prix et le rationnement, ' 

Us sont préparés et passés par les services ,compé­
tents et doivent être approuvés par le ministre de la 
France d'outre·mer ou le ministre intéressé ou le 
'fonctionnair.e ayant reçu délégation en vertu des dispo­
sitions ,en vigueur tant dans la métropole que dans 
les territoires relevant du ministère de la France d'ou· 
tre·mer après avis le cas échéaht de la commission 
visée à l'article 2 ci.après, 

Dans les articles suivants les termes; « l'autorité 
cOmpétente.» désignent la personne habilitée pour 
l'approbation du marché et définie, à l'alinéa précé- . 

• dent,' 

ART, 2, - Dans les cas spécifiés à l'article 24 
. ri-apr~ : 

1" Les' marchés passés en France pour le rompte 
de l'Etat et devant' être exécutés dans les territoires 
relevant du ministère de la France d'outre·mer sont 
préalablement soumis poûr avis à la oommission con· 
sultative des marchés du ministère dont relève le 
service contractant. 
.' 20 Les marchés passés dans les territoires relevant 
du ministèr,e de la France d'outre-mer pour le compte' 
de l'~ta~ sont préala,blement soumis pour avis à une 
comm!S~lOn consultative locale désignée par le chef 
ct,u terntOlre. Cette commission oomprendra en. prin­
Cipe; 

Le secrétaire ,général ou le délégué du chef du 
territoire, président, ' 

Le contrôleur financier s'il existe et le directeur 
ou chef du bureau des finances' 

Quatre fonctionnaires' ou offi~iers r;;présentant les 
principaux services intéressés, ' 
, ,Ces commissions devront faire oonnaître leur avis 
dans les quinze jours qui suivront' la réception des 
'Q:iarchés. . 

, ART•• 3, -: ~rsqu~ le ,fracti-onnement ne présente 
pas. d'mconvenlents financters OÙ techniques, les tra­
vaux ou transports à exécuter, les 'fournitures à livrer 
sont divisés en plusieurs l'Ots donnant lieu chacun li 
un marché distinct 

La division est faite en tenant compte soit de l'im­
portance des travaux, fournitures ou tr~nsports, soit 
de la nature des professions intér;;ssées soit du. lieu 
<.d'exécution 'Ou (je réception.' . , '.' 

Si les marchés passés pour un ou plusieurs lots ne 
sont pas, attribués, l'administration a la ·faculté d'en­
tamer de nouvelles pr'Océdures pour les lots non attri. 
bués en modifiant, s'il y a lieu, la consistance de 
ces 'lots. 

ART, 4. La consistance et les spécifications des. 
fournitures, des travaux ou transports sont détermi­
nées avec précision par le service intéressé avant tout 
appel à la concurrence, Il pourra être fait appel à la 
collabora~iQn de, services techniques dépendant d'au­
tres admll1lstrattons 'OH d'hommes de l'art pour la, 
poursùlte des études préalal:>les et J'établissement des 
pr'Ojets de marchés. ' 

ART, '5. ~ l'administration peut mettre au concours 
'entre les hommes de l'art ou les entreprises qualifiées 
l'établissement du projet d'une fourniture ou, d'un 
';)!Ivra,ge, lorsque des motifs techniques ou esthétiques 
]ustiflent . des recherches particulières. . 

·Le. programme du oonoours détermine les conditions 
auxquelles doivent satisfaire leg projets notamment 
en ce qui concerne la dépense, les dél~is dans les-­
quels ils ,doivent êtpe ~éposés, les primes, récompenses 
ou avantages alloues aux auteurs des projets les mieux 
claSSéS. par une oommissi'On désignée à cet effet pat 
l'autorité compétente, . 

Le programme du concours sera soumis il la oommi& 
Sion consultative des marchés visée à l'article 2 cl­
dessus, dans le cas où le montant estimé des dépenses 
ferait, entrer le marché à intervenir dans la œtégori;; 
des marchés qui devront être soumis à cette commis­
sion, Il est arrêté pat l'autorité oompétente, . 

L'administration se réserve le droit de faireexécu· 
ter tout ou partiè des p!'Qjets primés en achetant à 
l'amiable ou après expertise une licence d'utilisation 
pour s.on propre usage des brevets, dessins ou mo­
dèles qu'ils oontiennen( T'Outefois, le pr.ogramme du 
concours pourra, après avis, conforme de fa ccmmis. 
sion consultative 'VISée à l'article 2ci,dessus prévoir . 
au profit de l'auteur du projet primé et dans' les lim~ 
tes ~e temps, de ,quantité et de prix que ce pr.ogram­
me mdlquera, SOit une option pour l'exécution du 
projet ou pour les premières commandes, soit une re­
devance sur les objets fabriqués en utilisant la licence 
soit une indemnité en tenan! lieu. ' 
, A défaut d'accord sur les conditions d'exécution des 

projets prévues à l'alinéa précédent, les auteurs des' 
pr'ojets primés peuvent retirer leurs projets en r;;non­
~a~t ~u prix et au marché. Les projets dci! concurrents 
evmces leur sont rendus, Les résultats de chaque con­
cours sont consi'gnés dans un ,procès-verbal motivé 
relatant toutes les circonstances de l'opération. 

.' Les projets. des marchés à passer après cancaurs 
doivent alors être soumis à la commission consui\tative 
des marchés si lèur montant requiert cette consultation 
d'après les dispositions du présent décret. 

ART, 6; - Les offres ou soumissions cÎéposées par 

les fournisseurs Ou entrepreneurs doivent être signées 

p,:r le f.ournisseur,<:u.l'entr~preneur ou par son manda­

taire dument hablltte, sans que le même mandataire 

puisse représenter plus d'un cOncurrent dans la ·procé­

dure afférente au même marché; 
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A~T. 7~ -,- Les ma.rchés visés par le présent décret 
TI;'! peuvent être attribués à des entrepreneurs. ou four­
nisseurs en faillite. Les entrepreneurs .ou fournisseurs, 
en liquidation judiciaire ne . peuvent "époser des offres 
ou des $oumissions qu'en veriu d'une autorisation de 
l'autorité compétente. 

CHAPITRE Il 
DES MODES DE PASSATlO)'! DES MA~CHÉS 

ART. 8. - Les marchés visés par le présent décret 
peuvent être passés: 

Par adjudication publique ouverte; 
Par adjudication restreinte; .' . 
Par adjudication sur coefficients; 
Sur appel d'offres; 
Par entente directe; 

. Sur j'aclures ou mé)l1oires, 
dans lès conditions déterminées .par le présent décret, 
par les instructionS prises pour son application et par 
les cahiers des charges. 

Tout marché doit se référer aux articles ct paragra­
phes du présent décret en applicatipn desquels il a 
été passé.' . 

SECTION 1. .- Des marclrés pU/' ad;wlicdJion 
. publique ouverte. . . 

ART. 9. - Sont .passés. par 'adjudication publique 
ouverte les marchés qui ne ront pas l'objet· de l'une 
des procédures prévues aux articleS 14, 17, 1 9 et 21 
du présent décret, notamment les marchés portant 
sur des fuurnitures' ou travaux d'un type courant qui 
peuvent, ·sans inconvénient, être livrés à une concur­
rence illimitée et dont il est possible de définir toutes 
les spécifications dans le cahier des charges avec une 
précision suffisante pour que les prestations confor­
mes au cahier des charges ne se différ,encient qu'e par 
Il; prix demandé. . 

ART. 10. ~ L'adjudication publique ouverte com­
porte: ' 

Une. publicité préalab'1e, dans les formes prévues 
à l'article 11 ci-apr.ès; . 

Une concurrence illimitée; 
L 'Jouverture et la lecture, en séance publique, des 

offres déposées par les soumissionnaires; 
Et l'obligation de n'attribuer le marché, ,fans les 

conditions 'fixées par les articles 11' à 13 ci-après, 
qu'au soumissionnaire qui a déposé les offres de pnx 
le plus 

. , bas ou du rabais le plus avantageux. 

ART. 11. - 'L'avis des' adjudications à passer est 
publié, sauf les cas d'urgence, au m<;>ins quarante jours 
avant l'expiration du délai prévu à l'article 12 ci-après 
pour le dépôt des soumissions, par la vole des affiches 
et par rous les moyens ordinaires de publicité. 

Cet avis fait connaître: 
10 Le- lieu où l'ûn peut prendre connaissance du: ca­

hier des charges; . 
2> Les autorités chargées de procéder à l'adjudica­

tion; . 
~ Le lieu, 'le jour et l'heure fixés pour l'adjudiœ­

tion. 

A compter de la publication de l'avis visé aux ali. 
néas pr~i:édents, il ne peut être apporté aucune modi. 
fIcation au cahier des' charges sans qu'il soit recouru 
à une nouvelie pUblicité, 

ART. 12. - Les soumissions placées SOQus envelop· 
pes cachetées sont, danS un délai fixé par le cahier 
des charges, envoyées par lettreS recommandées. 
T outefoi,\, les cahiers des charges peuvent autoriser 
ou prescrire la remise des soumissions en séance publi­
que ou leur dépôt dans une boîte à ce destinée; dans 
ce dernier 'cas, ils fixent le délai pour ce dépôt. . 

Il est procédé à l'adjudication en séance publique. 
·Lorsqu'un maXim'um de prix ou un minimum de 

rabais a été arrêté d'avance par l'autorité compétente, 
. le montant de ce maximum ou de ce minimum est 

indiqué dans un pli cacheté, déposé sur le bureau 
. à l'ouverture de la séance et qui n'est ouvert qu'après 
dépouillement. et classement des soumissions. Ce pri~ 
ou ce rabais doit rester secret. 

Les plis renfermant les soumissions sont ouverts 
en présence du public; ,il en est donné lecture à 
haute. voix. , \ 

Le concurrent le niieu~ disant est déclaré adjudica, 
'taire proviwire. . 

Toutefois, lorsqu'un maximum de prix ou un mini­
mUm de ral;>ais a été arrêté et qu'aucune proppsition 
ne se trouve dans la limite ainsi fixée, le président 
du bureau de l'adjudication fait connaître qu'il n'est 

. pas désigné d'adjudicataire proviooire. . . 
Si le prix le plus bas ou le rl>.bais le piuS rort est 

souscrit par plUSieurs soumissionnaires ne comprenant 
pas de société d'ouvriers français, il est procédé, entre 
ces sOumissjûnnaires seulement, à une réadjudication, 
soif ")If de nouvelles soumissions, soit li l'extinct~oJl 
des feux. Si les soumissionnaires se refusaient li Taire 
de nouvelles offres ou si les prix demandés ne diffé, 
raient pas encore, le oort en déçiderait. 

A égalité de rabais entre une soumission d'entre- ' 
preneur oufuurnisseur et une,société d'ouvriers, cette. 
dernière est préférée. Dans le. cas où plusieurs sociétés 
d'ouvriers offrent le même rabais, il est .procédé li 
un tirage au sort -entre ces sociétés. 

ART. 13.' - Les résultais de chaque adjudication 
sont constatés par un procès-verbal relatant toutes 
les circonstancès de l'opération. 

Les adjudications ne sont valables et définitives 

qu'après approbation par' J'au.lorité compétente. Le 

cahier des charges fixe le délai dans lequel cette ap­

probation ~it intervenir; à l'expiration de ce délai, 

si l'approbation n'est pas intervenue, l'adjudicataire 

provisoire peut retirer les offres qu'il a présentées. 


SECTWN ,11. -Desntarc/tés po.r aajadicti/i{)n restreinte. 

ART. 14. - Sont passés par adjudication restreinte, 

les marchés qui, ne faisant paS .l'objet de l'une des 

procédures prévues par les articleS 17, 19· et 21 du 

présent décret, ne peuvent cependant, sans 'inconvé­

nients, être livrés à une concurrence illimité~. 


ART. 15; - L'adjudication restreinte est précédée 

d'une publicité effectuée dans les formes prévues a 

l'article 11 ci-dessus, Sauf lorsque le.s .circonstances 
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exceptionnelles de rapidité ou de secret s'y opposent 
pour des moti1\> intéressant la défense nationale. . 

L'adjudication' 'restreinte C9mporte.la faculté pour 
l'administration de n'admettre que les soumlssion~' 
qut émanent d'entrepreneurs ou de rournîsseurs pré­
sefitânt toutes les garanties financières et profession­
nelles nécessaires; la liste en est arrêtée par l'autorité 
emnpétente, après avis d'une commission, désignée 
Ji cet effet. Le cahl'er des charges peut shpuLer. les 
titres qUI seront exigés pour être admiS à sOumisslon­
ner ou les épreuves éliminatoires auxquelles seront 
soumis les projets ou échantilions présentés. L'auto­
rité compétente statue définitivement avant l'ouver­
ture des phs renfermant les souniissions. Une adjudi­
cation restreinte n'est valable qne s'il est retenu au 
molnS deux soumissionnaires. 

AI<T. 16. - Entre les fuurnisseurs ou entrepreneurs 
admis' à soumissionner à une adjudication restreinte, 
JI est procédé comme il est dit aux articles 12 et 13' 
'ct-dessus . et le marché ne peut être attribué qu'au
soultllÎslSionnaire qui a déposé les offres du prix le plus 
bas ou du rabais le plus avantageux. 

SECTION IIi. - Des marchés pol' adjudicatiQIt 
su.rcoflficietiis. 

ART. 17. - Sont passés par adjudicition sur coef­
. ificlents, notamment les marchés portant s:ur des tra­
vaux, fuurnitures ou tra:nsports qui ne répondent pas 

.,, 	 il. un type unifurme dont les spécifications puissent 
être définies avec précision et pour lesquels la cOncur­
rence porte à la ~is sur 1 e prix et sur le mérite techt. 
niquë' des projets ou échantillons présentés, lorsqu; 
ce mérite technique peut' être évalué par des coeffi­
Cients de qualité susceptibles d'être. combinés avec 
des cœfficients de prix pour l'attribution aulomal;i­
que du marché. . 

AI<T. 18. - L'adjudication sur coefficients comporte 
l'obligation pour l'admi;ustration de ne confier l'exé­
cution des travaux ou de la fourniture qu'a celui des 
ooncurrents dont le projet ou l'échantiI,lon aura été 
cl<lSSé prernier. par le jeu combiné des coefficients 
de qualité ·et des coefficients de prix déterminés 
par le cahier des charges. 

Selon qu'ils peuvent ou non être livrés à une .concur­
rence illimitée, les marchés par adjudication sur cod. 
iiicients sont soumis aUx "règles prévues ci-dessus, 
soit pour les marchés par adjudication' publique ou­
verte, soit pour les maréh~ par adjudication res):rei!lte, 
(jans la mesure où ces re:gles ne sont pas contralres 
aux dispositions de l'article 17 ci-dessus et du présent 
article. 
< . Le cahier des charges défini! avec précision les 
conditions, auxquelles devront satisfaire les projets 
ou échantillons, les délais dans lesquels ils devront 

. être déposés, les épreuves auxq!lelles Hs seront so~rnis, 
le mode de calcul et de combinaisons des cœfflcicnts 
de qualité et des coefficients de· prix qui leur seront 
attribués. . . 
. L'attribution. des coefficients de qualité aux projets 

<GU échantillons déposés par les entrepreneurs 'ou four. 
nisseurs admis à concourir est effectuée définitive· 

ment et rendue publique avant l'ouverture et la 
lecture des plis renfermant les 'offres de prix, qui 
ont lieu en. séance publique. Lorsque deux ou plusieurs 
concurrents sont claSSés ex aeqli:O, ceux-ci wnt dépar­
tagés dails les conditions· prévues il. l'avant-dernier 
alinéa de l'arlicle 12 ci-dessus. . 

Le concurrent classé premier eSt proclamé en séance 
publique. 11 est ensuite procédé conformément aux 
dispositions de l'article 13 ci.dessus. . . . 

SECTION IIi. - Des marcluJs sur appel d',offres. 
ART. 19. - Il peut être passé des marchés sur appel 

d'offr~ : 
1" l'our les travaux, rournitures ou transports dont 

la dépense totale n'excède pas 20 millions' de francs 
ou, s'il s'agit d'un marché pas,sé pour plusieurs an· 
nées, dont la dép'ense annuelle n'excède pas 4 mil· 
hons de francs. 'Ces limites pouffont être releVées 
pour certains ·travaux, fournitures ou transports, par 
arrêté pris par le ministre des finances et des affaires 
économiques, le ministr,e de la France d'putre-mer 
et les ministres intéressés, s'U y a lieu; . 
. ~ Pour les travaux, fournitures ou transports en· 
trant dans l'une des. catégories défiilies aux articles 9, 
14 et 17 ci.dessus qui, dans le cas d'urgence amenée 
par des circonstances impréviSibles, rie . peuvent pas 
subir les délais deS procédures prévues par lesdits 
articles 9, 14 et 17; . . i' 

30 Pour leS travaux, fournitures ou transports qui 
.n'ont fait l'<objet d'aucnne offre aux adjudications ou 
à l'égard desquels il n'a été proposé que des condi­
tions inacceptables; 

4<> Pour les travaux, fournitures ou transports en­
trant dans l'une des catégories définies aux articles 9, 
14 et 17 ci.dessus, lorsque le jeu normal de la ooncur­
rence est entravé localement par l'état du marché. 

ART. 20. - Lorsqu'il est procédé à un appel d'of­
fres, les cond.itions auxquelles doivent répondre les 
offres, le règlement du eoncours 1orsqu'~1 en èSt. 

,organisé, notamment dans le cas prévu à l'article 5 
ci-dessus, et le délal dans lequel les offres doivent être 
remises sont portées à la connaissance soit du pu!>lic, 
soit des seuls entrepreneurs ou rournisseurs choisis 
par l'adm:inistratiori. 

La. concurrence porte en premier Heu sur le prix; 
il est tenu compte également de la valeur techniqne 
des prestations offertes et des 'garanties profession­
nelles et financières présentées par chacun des cOncur­
rents. L'.administration choisit librement l'entrepre­
neur ou le fuurnisseur qui luI paraît rnériter la préfé­
rence.. Elle se réserve la faculté de ne. pas donner 
suite à Un· appel d',offres St elle n'a pas obtenu de 
propositions quilu~ paraissent acceptables. . 

Lorsque le ~net;onnaire ou la commission chargée 
de préparer le marché propose de donner la préfé~ence 
à un fournisseur ou entrepren.eur autre que· celUI qui 
offre le moindre 'prix, il doit être adressé il. l'.autorité 
compétente un rapport spécial indiquant les motifs de 
ce choix. 

SI des offres ne sont pas faites par deux entrepre­
neurs QU fournisseurs au moins, ou s'il· est manifeste 
qu'une entente. est intervenue entre tons les, 'entre­
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preneurs ·ou Tournisseurs oonsultés ou entre certains 
d'entre eux, il doit être procédé à un~ nouvelle cotlS!!l­
tation plus étendue, sauf le cas d'impos~bilité maté­
rielle ou d'urgence impérieliSe. 

SECTIONV. Des mOfc.h:és pOf entente directe. 

ART. 21. - II peut être passé des marchés par 
entente directe entre le service 'intéressé .et le fournis­
.seur ou entrepreneur: . . 

10 Pour les objets dont la fabriçation est exclusive. 
ment attribuée à des porteurs de brevets d',invention 
OU qui n'auraient qu'un possesseur unique; 

2" Pour les fournitures ou travaux dont l'exécution 
ne peut, en raison des nécetsités techaiques ou des 
programmes de production, être confiée qu'à un entre_ 
preneur OU c'\ournisseur déterminé; 

30 Pour les travaux, exploitations et fownitures, 
qUI ne sont faits qu'à titre d'essais ou d'études; 
. 4" Pour le's objets, matières ou denrées .qu'en rai­

son de leur nature particulière et de la spécialité de 
l'emploi auquel ils sont destinés, il y a intérêt à ache­
ter et choisir aux lieux de production; 

50 Lorsqu'il n'est pas possible de procéder à un 
appel d'<lffres dans les conditions dHinies à l'arti­
de 19 ci-dessus pour les fournitures, transports ou· 
travaux qui, ayallt donné lieu à un appel d'offres 
oonsécutif ou non à une adjudicatÏ<>n, n'ont fait l'objet 
d'aucune offre ou à l'égard desquels il n'a été proposé 
que des conditions inacceptables; 

(j:> Pour les travaux, fOurnitures ou transpOrts que 
I·'administration doit faire exécuter au lieu et place 
des entrepreneurs ou rournisseurs défaillants et à leurs 

. risques et périls; 
7n Pour les transports par voie ferrée ou confiés 

auX entrepreneurs de services publics ou entrepris.es 
subventionnées de transports ·pour les affrétéments et 
pour les assurances sur les chllrgements qui s'.e'nsui' 
vent; . . 
. 8" Pour les ·rournitures, transports ou travaux qui, 

dans les cas d'urgence impérieuse amenée par des 
circonstances imprévisibles ne peuvent pas subir les 
délaIS d'une prooédure' d'appel d'offres; . 

<P Pour toutes espèces de fournitures, ·de transports 
ou de· travaux lorsque les ciroonstanees exigent que 
les opérations du Gouvernemeut soient tenues secrè­
tes; ces marchés doivent préalablement avoir été 
autorisés par le chef du Gouvernement, sur un rapport 
spécial du ministre de la France d':outre-mer et, 's'i1 
y il lieu, des ministres intéressés; 

100 Pour les travaux, fabncaHollf ou fournitures 
quI sont faits ·èn vue d"assurer à la mobilisation une 
production rapide des objeis dunt la fabrication néceso 

site SQit des études techniqueSil préaiables, soit la 
construction ou la. mise au point d'installations ou 
d'oùtillages spéciaux; 

lib Pour les transports de fonds du Trésor. 

ART. 22. - Lorsqu'.un marché doit être passé par 
entente directe avec l'.entrepreneur ou le rournisSicur, 
il appartient au service intéressé d'assurer, dallS toute 
la mesure du possible, la publicité préalable et la 

coneurrence, . sans qu'il soit obligatoirement recouru 
à l'une des procédures déf1inies par les articles 9 à 
20 ci-dessus. . 

Le marché est .conclu : 
10 Soit sur un engagément souscrit à la suite d'un 

cahier des charges; 
20 Soit· sur une soumission souscrite par celui qui 

propose de traiter; 
3\1 Soit sur correspondance SUivant les usages du 

commerce; 
4G Soit exceptîonnellement dans les formes .prévues 

à l'article 23 d.après. 

ART. 23. - A titre exceptionnel et pour les fourni­
tures, travaux ou transports urgents intéressant la 
défense nationale dont Il est nécessaire que l'exéc~ 
Iton soit oommencée avant que toutes les conditions 
du marché aient pu être déterminées, il peut être passé 
des marchés sur commande avec les entrepreneurs 011 
:fournisseurs' qui jouiSsent d'un monopole, de fait ·et 
qUI se soumettent au. contrôle de l'administration. 

Le marché sur commande est constitué soit par 
convention spéciale, soit l?ar échange de lettres. Il 

,çfoit indiquer le prix provlsoi~e _et les modalités su!. 
vant lesquelles seront déterminees, par avenant, les 
clauses définitives du marché, en particulier les élé­
ments dont il sera tenu èompte pour la fixation du 
prix définitif sur la base du prix de revient contrôlé 
par l'a,dministration. 

A'RT. 24. - 10 Les marchés passés en France pour 
le oompte de l'Etat et devant être exécutés dans les 
territoires relevant du ministère de la France d'>outre­
mer seront soumis à la commission consultative dès 
marchés, visée à l'article 2 ci-dessus, dans les cas 
sll1vants : 

a) Marchés suf appel d'oft'ces passés en exécuti'on 
de l'article 19, lorsque leur .montant sera supérieur 
à 20 millions; 

b) Marchés par entente directe, lorsque leur montant 
est supérieur à 20 millions ou à 4 millions par an 
pour les marchés passés pour plUSieurs année., et quel 
qu'en soit le montant, s'il s'agit de marchés de fourni, 
tures échelonnés sur plus de cinq années. 

Toutefois, les marchés par entente direcie passés 
eu application des alinéaS 8 et 9 de l'article 21 ne 
sont pas soumis à la commission consultative dea mar­
chés. 

Les marchés ·visés à l'alinéa 10 de l'article 21 ne 
peuvent être passés que sur avis conforme d'une· com­
mission spéciale instituée conformément à la loi du 
le. août 1930; . 

20 Les marchés passés dans les territoire.; relevant 
du ministère de la France d'outre.mer, pour le compte 

.de PEtat, seront préalablement soumis à la commis­
sion consultative locale des marchés visés à l'arti­
cle 2, 20, ci-dessus. 

Cette commission sera consultée dans les même'! 
cas que ccux spécifiés au paragraphe 10 qui précède 
relatif aux marchés passés en France. 
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Dans le cas où ils sont approuvés par délégation, 
li est rendu compte au ministre des marchés par 
entente directe soumis à la commission consultativè 
des marché,. 

SECTION VI. - T,avaux it toui-JiII;IJI'BS dispIJnsés 
1Ùi fJWfcltés écrits. 

Aru. 25. - Il peut être suppléé aux marchés écrits 
par de simples faclures pour les achats de ~ourniturès 
l1vrables ,immédiatement lorsque les besoins prévi. 
sib,le. du service ne justifient pas l'acquisition d/une 
quantité dont la valeur excède 500.000F. 

Les, travaux. ou transports dont la valeur présumée 
n'excède pas 5oo.QOO F peuvent être exécutés 'sans 
rnarchés ,écrits, sur simple mémoire. 

Pour les services en gestion directe des départe· 
ments de la guHre, d, la. marine et. de l'air désigués 
de concert entre le ministre de la ,défense nationa\e, 

, le ministre des finances et des affaires économiques 
et le ministre de la France d'[outre·mer, il peut 
être 'l'ait des achats de denrées alimentaires, grains et 
fourrages, oombustibles, Sur facture, jusqu'à concur. 
rence de ,2 millions de francs par vendeur. 

'. 

TITRE Il 

DES CAHIERS DES CèlAROES 


Aru. 26. - Les cahiers des charges des marchés 
de l'Etat exécutés dans les territoires relevant du 
ministèrecle la France d'outre·mer précisent 1,$ 

. oonditions dans lesquelles lesdits marchés sont passés 
eu .exécution d,u p'résent décret et exécùtés: ' 

Ce' sont notamment:' 
1" LCI' cahiers des clauses et conditions j;(énérales' 

!I1i::,:ant les disposi·tions administratives appl1cables à 
tops les marchés. de fournitures, d'une part, et 'à tous 
les, marchés de travaux, d'autre part; 

20 Les cahiers. des prescriptions communes fixant 
essentiellement les dispositions techniques applica· 
bles aux marchés portant sur une même natnre de 
'l'oumitnres ou de travaux ou passés par un même 
service spécialisé; , 

30 Les cahiers des prescriptions spéciales fixant les 
clauses ,propres à chaque marché et comportant au 
beooin les . dérogations alÇC<:llhiers des clauses et 
cond[tions générales et aux cahiers des prescriptions 
communes. 

A~l'. 27. - Les cahiers ·types des clauses et condi­
tIons générales et les cah"iers types des prescriptions 
communes établls pour les marchés de· l'Etat exécu­
tés en France servent de base à l'établissement des 
cahIers des clauses et conditions générales et des ca­
hiers des prescriptions communes applicables dans les 
territoires de la France d'outre.mer. 

Les cahiers des clauses et coIiditions générales sont 
aIrêtés par le ministre de la 'France d'outre.mer et le 
ministre des 'finances et des affaires ébonomiques. 

LeS cahiers des prescriptions communes sont établis 
par le ministre de la France d'outre.me'r et, le càs 
échéant, par le ministre intéressé, pour chaque terri­
toire, après avis du chef du territoire, la commission 
consultative des marchés l'ocale entendue. Ils sOnt 
rendus applica1:)les par arrêté local. , . 

===+-­
Les cahiers des prescriptions oommunes contiennent, 

pour chaque catégorie de travaux ou de fournitnres 
à laquelle JI. sont applicables ou pour le service qu'J;!s 
concernent: 

Les . spéclf.icaHons techniques des foumitnres ou 
. travaux' qui doivent reprod,tire les normes bomolo­
guées toutes les fois que ces . nomH~S existent;. 

Les modalités communes de la procédure de passa­
tIon des marchés et l'indication des conditions exi­
gées des entrepreneurs ou rouinisseurs. 

Ils peuvent, en outre, contenir, s'il y a lieu, tqutes 
autres prescriptions communes à tous les marché.s 
de 'la catég'Orie à laquelle ils sont applicables ou du 
sefV1ce qu'Hs concernent ,et déterminer en partiéulier : 

Les modalités de calcul du, prix et les clauses dé 
revlSions de ce prix s'il paraît nécessaire d'en insérer 

.aU marche; ~ . 
Les modalités de calcul et de versement des aèomp­

tes, et avances et de règlement du prix, du marché. 
Les cahiers des prescriptions spéciales à chaque 

marché sont établ.ts par les services locaux intéressé. 
et soumis à l'approbation de l'autorité compétente. 

TITRE 1II 
DES GARANTIES A FOURNIR PAR LES SOUMISSIONNAIRES 


ET T!TULAI~ES DE MAIli:HÉS. 


A~T. 28. ...:... Les cahiers des charges détermiùent la 
nature et l'importance des 'garanties pécuniaires à 
eXIger des soumissionnaires à titre de cautionnement 
provisoire, pour être admis aux adjudications, des 
titulaires des marchés à titre de cautionnemeNt défi­
nitif pourgaranUr l'exécution de leurs·, engagemenls. , 

Ne sont pas astreints à constitner ùn cautionnerne,rit 
'provisoire tes soumiSsionnaires admis à partiqiper 
à une adi.udication restreinte. . 

ART. 29. - Les cahiers des charges peuvent, ,s~ü 
y a lieu, en raison de la nature ou de l'IObjet du m,u'. 
ché, dispenser'de l'Obligation de déposer un caution­
nement provisoire ou définitif. Ils peuvent disposer 
que le cautionnement· r.é..Usé .avant l'adjudication à 
titre provisoire sera affecté à la constitution de tout ou 
partie du cautionnement définitif. 

AIn: 30. ...:... Da!)s les marcliés comportant constitn­
tion d'un cautionnement définitif et stipulation de rete· 
nues de garantie, le cahier des charges doit pontenir 
des dispositions de nature à éviter tout double emploi 
entre le cautionnement définitif ou les retenues sur 
acomptes, en tenant ,lieu, et le!! retenues de garantie; 

Aru. 31. - Au cautio,nneni:ent peut être. substituée 
la caution personnelie solidap'e d'un tiers. Lell cahiers 
des charges détermine!'t, s'il y a lieu, les garanties 
autres que le çautionnement ou le!! cautions person. 
nelles solidaires, telles' qu'e affectations hypothécaires, 
dépôts' de matières dans les mà!!,asins de l'Etat, etc., 
qui peuvent être demandées à titre exceptionnel aux 
entreprçneùrs et fournisseurs pour assur.er l'exécution 
de leurs engag.emenls; ils, précisent l'acUon que 
l'administration peut exercer sur ces garanti,es. 

http:assur.er
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ART. 32, - ,Les garànties péèuniaires peuvent con· 
sl5ter; au choix, des soumissionnaires et titulaires de 
marchés" en numér~re,' en valeurs d'Etat ou l'ouissant 
de la garantie de l'Etat, en obligations de . a 'cqisse 

'auton;ome d'amortissement, en obligations des ter. 

ritoires d''Ûutre-mer, en, obllgations foncières, corn· 

munales ou maritimes du Crédit -roncier de France, 

en obligations des" compagnies de chemins de, fer 

d"ntérêt général, ou de la Société nationale des che. 

mins-de, fer français. ' 


Après la réalisati'Ûn du cautionnemeIlt, aucun' chan. 
gëm"nt ne peut,' sauf le cas prévu à l'artide 36 ci· 
après; être apporté à sa composition sans l'autorisation 
de l'administra;;oh qui a passé le marché, • 

ART. 33, - La valeur eu capital des rentes à affecter 
au cautionnement est calculée, pour les cautio}1ne\nents­
provisoires, au cours le plus bas de la dernière cota· 
tion connue le jour du depât, pour les cautionnements 
définitifs, au cours le plus bas de la dernière cota· 
tion connue le jour de l'approbation du marché. ' 
" Les bons' du Trésor' à é,chéance d'un an ou moins. 

d'un an sont acceptés' pour le m,>ntant de leur, valeur 
ell capital et intérêts. Les autres val<=urs déposées poùr 
cautionnement sont calculées d'après le dernier cours 
officiel publié. ' 

Dans ,le cas prévu à l'article 32 ci-dessus, les va· 
leurs .déposées en remplacement seront évaluées au 
dernier cours connu le jour de l'autorisation donnée 
par l'administration d'effectuer la modification. 

ART, 34. - Les cautionnements, sous 'quelque for., 
me qu'ils soi en! cDnstitués, sont reçus soit en France, 
par la caisse des dépôts et consignations, pour les 
entreprises ayant leur siège dans la métropole, soit 
dans les territoires d'outre.mer, par le préposé de la 
caisse des dépôts et cOnsignations du territoire, Ils sont 
soumis aux règlements de cet établissement. 
• Les 0ppos,it'ons sur les' cautionnements doivent avoir 
lieu entre les mains du comptable qui a reçu lesdits 
cautionnements; toutes autres oppositions ,,.ont nulles' . 
et non avenues. ' 

ART. 35. - Lorsque le cautionnement est constitué 
en titresi nominati'fs, le titnlaire souscrit une déclaration 
d'affectation de ces titres et donne à la caisse des dé· 
pôts et consignations un pouvoir irrévocable à l'effet, 
de les aliéner, s'l:! y a lieu. . 

L'affeclatiou des -titres nominatifs au cautionnement 

déJ1inilif est noÙfiée soit -au Trésor, soit à l'établ[isse­

ment débiteur. En ce qUI concerne les titres de rente 

su.r PEtat, cette affectation est m'elltionnée al! grand. 

\Ivre de la dette publique. , 


, Les valeurs du Trésor transmissibles par eudosse­
ments, endossés en blanc, sont considérées com.ne va· 
leurs au porteur. ' 

ART. 36. Lorsque les rentes ou valeurs affeCtées à 
un cautionnement définitif d9nnent lieu à rembourse. ' 
ment, la somme remboursée est touchée par la caiSse 
des dépôts et consignations ou par son préposé et cette 
somme -demeure affectée au cautionnement jusqu'ià 
due concurrence, à moins que le cautionnement ne 
soit reconstitué en valeurs prévues par le pré"ent dé; 
a.et, au choix du titulaire du marché. 

ART. 37. - Les cautionnements provisoires' sont 
restitués au vu de la: mainlevée, donnée par le fonction. 
naire clïargé de .l''!(!judication ou d'office, aussitôt 
aprèG la réalIsation du cautionnement définitif de l'-ad· 
judicataire. Les cautionnements définitifs sont restitués 
au vu d'une mainlevée donnée par l'autorité comp"'" 

. tente. ' 

AIH. 38., - Sont acquis, à l'Etat, d'après le mode' 
déterminé à l'article suivant, les cautionnénients pro. 
visoire" des soumissionnaires qui, déclarés adjudica. 
t'lIreS, n'auraient pa$, réalisé leurs cautionnements défi. 
nitifs dans les délais, flxés par les cabiers des charges, 

, TITRE IV 

D1SP,OS!TIONS DIVEl<SES 

ART. 39. - Les divers m'Ûntants de marchés ou 
,achats sur factures ou mémoires spécifiés dans le 
présent décret 'sont exprimés en francs métropolitàins. 

ART. 40.. - Les dispositions du présent décret con· 
cernànt les modes de passation des marchés-ne sont 
pas applicables aux travaux qûe' l'administration est 
dans la' nécessité d'exécuter eu régi!! ·direde. 

L',exécution en régie est autorisée par l'autorité 
-compétente. , 

Les fournitures des matériaux nécessaires à l'exécp. 
tion des travaux en régie' sont néanmoins soUm:ses 
aux dispositions du présent -décret, si elles wnt faites 
par des' particuliers. 

ART, 41. - Les travaux neufs exécutés par voie 
d'entreprise pour 'les bâtiments de l'Etat ne peu...ent 
avoir .lieu qu'après l'approbation des deyis ·qui . en 
déterminent' la nature et l'importance. . 

Conformément aux dispositions de l'article 9 de la 
101 du 15 mai 1850, il ne sera accordé aucun honoraire 
ni aucune indemnité aux architectes chargés de tra· 
vaux au compte de l'Etat pour les dépenses qui excé­
deraIent les devis appr:ouvés, compte tenu des r"l'isions 
de prix autorisées. 

ART. 42. Les drôits de timbre auxquels peuvent 
donner lieu les marchés sont à la charge de ceux qui 
contractent avec l'Etat. Il en est de même des droits 

: d'enre'gistrement auxquels peuvent donner lieu les 
marchés conclus dans les conditions indiquées aux 
artides 9 à 25 du présent décret. 

,ART. 43, .- Les dispositions du présentdéèret ces· 
sent d'être oblIgatoires; à partir de l'ordre de mobili. 
sation générale, en ce qui concerne les marchés des' 
services militaires, sauf pour certains articles qui 
seront désignés par arrêté signé par le ministre des 
finances et des affaires économiques. 

'En période de ten,sion e;xtérievre ou en tout autre 
cas prévu par l'article let de la loi du 11 juillet 1938 
sur l'organisation de la nation en temps de guerre, 
une dêcision du ministre des ~inances et des affaires 
économiques, délibérée en oonseil des ministres, peut 
suspendre l'application de Iout ou partie du présent 

, décret, si les besoins de la défense nationale l'exigent. 
0, 
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ART. 44. Le présent décret n'est pas applicable 
aux marchés passés à l'étrànger. Ces marchés sont 
éventuellement· conclus après a,,:is de' la oo,minission 
oonsultative visée à l'article 2' suivant les instructions 
données dans' chaque cas. Pàr!iculier par le ministre 
de la France d'outre·m'" ou le ministre intérC$sé en 
accord avec le ministre des finances et des affaires 
éoonomiquC$. . 

ART. 45. - Toutes disposilkms contraires.·à ceUes 
. du présent décret, et notamment celles du décret du 26 

ocrobre 1898,' sont abrogée'l. 

ART, 46. - Le ministre des finances et des affaires 
éoonomiques et le ministre de la France d'outre'mer 
sont chargés, chacun ·en ce qui le concerne, de l'exécu. 
tion du présent décret, qui séra. publié au loamal 
offtciel de la République française. . 

, Fait à Paris, le 11 avril 1949. 

, HENRi QUEUILLE. 


Par [e président du conseil des ministres: 

Le miJl.iitre de la France d'otdre.nwr, " 


Paul CosTE-FLORET. 

. Le miliistre des fillt1JlCes 

et des dflaires éCOliomiques, 
Maurice.PETSCHE. 

Chemins .de: fer 

ARRETE No 343·49 Cab: da 2Savril 1949.. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVAUER DE LA LtOlON D}HONNElIRJ 

. COMPAGNON DE LA LtBÉRATlqN, 
ÇoMMlSSAIRE DE LA RÉPÙBLlQUE AU Tooo, 

•Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant 1.. attribut,ons 
et les pOuvoirs du Commlssatre de la République aU' Togo;
" -. . 

Vu le décret du 3 janvier 1946 porlant réorganIsation 
admînlstratlVC du territoire du' Togo et création d'assemblées 
,eprésentatlves ; 

Vu]. décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des œxtes réglementaires au Togo; 

Vu le décret du 19 mai 1939 portant organisation' des 
.chemins de fer colonIaux en A.O,F., A.E.r. Indochine, Mada~ 
'gascar, TogtJ et Cameroun, promulgué au Togo le 15 juin 1939, 

ARReTE: 

ARTICLE PREMIER. Est promulgué dans le· terri· 
toire du Togo le 'décret no 49·502 du 11 avril 1949 
fixant les pouvoirs des directeurs de chemins dé fer 
dbns le<. territoires d'outre.mer.. 

AIIL .2. Le pr.ésent arrêté sera enregistré, publié 
et oommuniqué partout <Où besoin sera, 

Lomé, le 25 avril 1949. 
J. H. CÉDlLE. 

• 
DECR.ET Nd 49·502 da Il avril 1949.. 

Le président du conseil des ministres, 
SUl" le rapport du min1str'e de la F5anoe d'Outre_mer, 
Vu le sénatus.consulte du 3 mai 1854; 
Vu l.a loi du 20 mars 1894 portant création du ministère 

des colonies; 
• 

Vu te dtcret du 30 déeembre 1912 SUr le. régime financier 
des colonies;· , 

Vu le décret du 18 octobre 1904 réorganisant le . gouverne­
ment général de l'Afrique oCCldentale françaIse et les, actes 
qui l'on.t modtfié; 

, Vu le décret du 20' octobre 1911 .portant organisation 
administrative et financière de l'Indochine; 

Vu les décrets dès Il décembre 1895 et 30 jumet 1897. fI. 
xant les po~voirs du gouvernement général de Madag;tscar; 

VÙ le décret du 15 janvier 1910 'porljlllt Création du gouver •. 
nement général de l'Afrique équatOriale française; 

Vu les décrets des 23 mars 1921 et 21 février 1925 fixant 
les attributIOns du commiss.ire de la République au Came. . 
roun; . 

Vu le décret .du 23 mars 1921 fixant les pOUVOIrs du com· 
missaIre, de la RépubliIque au Togo; . , 

Vu le décret du 19 mai 1939 portant organisation' des 
chemins de _ fer colontaux en Afrïque occidentale françaÎse~ 
Afrique équatorlale trar.çatse, Indochine, Madagascar, Togo. 
.et Cameroun, 

DECRETE: 

ARTiCLE PREMIER. - Les limites prévues à l'arti· 
cle 5 du décret du' 19 mai 1939, portant organisalion 
des chemins de fer coloniaux, en ce qui çoncerne les 
pouvoirs d'approbation du directeur en matière de 
travaux d'engagement de dépenses, sont portées de 
« moins de 150.000 F. " à « moins de 3.000.000 de 
francs ". 

Les limites prévues au' même article, en ce qui con­
cerne les pou"oirs d'approbation du dire.cteuren 
matière de transactions et de' pl'ocès.verbaux de per­
t·es ou de condamnation de matériel, sont portées de 
« moins de 20.000 F » à « moin.s de 300.000 F » • 

ART. 2. - Les limites prévues à l'article 6 du 
décret du 19 mai 1939. en c'e qui concerne les affaire>; 
réservée>; à l'autorité supérieure, sont portées de 

',« plus de 150.000 F };. à « 3.0oo.oo() de francs au 
plus » pour les travaux et les engagements de dé· 
pefises, ·et de' « plus de 20.000 F" à « 300.000F iou 
.jJlus ,,; pour les tranôactions et les éondamnations ou 

perbes de matériel. . 


. ART. 3. - Le ministre de la France d'outre:mer 
est chargé de l'exécution du présent décret, applica· 
ble à Madagascar, qui sera publié ,au JOurnal' ottiâel 
de la République fl'ançaise -et au Journal officiel de 

: Mf.dagascar. 

Fait à Paris, le 11 avril 1949. 

Henri QUEUILLE. 

. Par le président du oonseil des ministres : 

Le nt:iltJstl'e de la Frattee d'oatre-mer, 
Paul CoSTE·FLbRET. 

Le secrétaire d'Ettit; 
d. la France d'oaire-mer, 

Tony RtVILLON. 
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ARRETE NO. 336-49Ieab" lÛt 25 avril 1949." 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVAL.IER DE LA LÉOION O'tIO.:>-lNEUR, 

"CoMPAGNON OE LA LtBâtATlON~ 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

Vu le décret "du 23 mars 1921 déterminant les attributtons 
et les poUVOIrS du <..ommlSSaire de la République aU Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganlSat",n 
adminlstratlve du territoire du Togo et création d"assemblées 
représentatives; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
. et, de publ~cattori des tc:\."leg règlementaires au Togo; 

Vu le décret nq 48.1514 du 28 septembre 1948 relatif au. 
diclassemnt à bord des paquebots des" fonctionnaires, employés 
et agents civils des servlcès COloniaux et locaux, promulgué 
au Togo le 18 octObre 1948;" . 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER.· '- Est promulgué" dims le terri­
toire du Togo le décret du 11 avril 1949 prorogeant 
les'dispositions du déCret nn 48-1514 du 23 septembre 
1948 susvisé. 

ART. 2. ·-[e present arrêté sera enregistré,; publfé 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 25 avril 1949. 
J. H. CIDILE. 

""-_.~."---

DECRET du Il avril 1949. 

Le Président du Cànseil des Ministres, 
Sur le rapport du ministre de'la France dtoutre..mer; 
Vu le décret du 3 juillet 1897 portant rèlflernent sur les 

indemrutés de -route et de' séjoul'~ les concessIons de passage 
et les fr'ais de voyage à Pétranger des offlciers, fonctionnrutes, 
employés et agents civils et milltaires, des semc<s coloniaux 
ou locaux; " 

Vu.le décret nll 48.1514 du 28 septembre 1948 autorisant, 
dàns certaines condItions et jusqu'au 31 déoeinbre 1948, le 
décl.ssement à bord des paquebots des fonctionnaIres, em­
ployés et agents civils des serVIces coloniaux ou locaux; 

Sur l'avis conforme du ministre ?es finances et des affaires 
économIques, 

DECRETE; 

ARTICLE PREMIER.- Les dispositions du décretno48­
1514 du 28 septembre 1943 susvisé sont prorogées 
pour Une période de six mois sous réserve des modi. 
fications porlées à l'article 2 ci-après .. 

ART. 2. - L'article 2 du décret du 28 septembre 
1948 est complété comme suit: 

({ . Les foncti:onnairçs percevront, dans tes mêmes 
conditions que ci-dessus, une indemnité compensatrice 
pour'les membres de leur famille qui auront consenti 
à leur déclassement à bord des paquebots· assurant Iâ 
liaison entre la métropole' "et les territoires de la 
France d'Qutre-mer ». • . .' 

ART. 3. - Le· ministre de" la France d"Qutre-mer 
est chargé de l'exécution du présent eécret, qui sera 
publié au lournal ofJlciet de la République française, 
inséré au Bu.lletin .officiel du ministère 'de la France 

-d'cutre-mer, et dont les dispositions auront effet 
pour oompter du 1eo janvier 1949. 

Fait à Paris, le 11 av:i11949. 
Henr.i QUEUl.LLE. 

Par le "président du oonseil des ministres: 

Le ntJnistre de ta FraMe d'dllue-mlfr, 
Paul' COSTE-FLORET. . • 

-~-'---

'R~cJas.cment de: 1. fonction publique 

ARRETE Nt> 337-49fCab.dll 25 avril i949. 


LE OOUVERNEUR DES CoLONIES, 

CHEVALIER DE LA LÉGION D'I"lONNEUR! 

COMPAOKON Of. L~ LIB~AnoN, 
COMMiSSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

Vu Je décret du" 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les. pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le dêcret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du Territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; , 

"Vu le dé~ret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publicatIon des text<:s réglementaires au Togo; 

Vu le décret ~ 45_1541 du 11 juillet 1945 concernant 
la fixaoon des soldes du perwnnel des cadres généraux rele­
vant du MinIstère de la France d'outre_mer,. promulgué au 
Togo le 21 août 1945; 

ARRETE: 

ARTICLE PRIOMIER. - Est promu~gué dans le te.tri­
toire du Togo le décret nO 49-528 eu 15 avril .1949 
étendant aux fonctionnaires des caeres régis par dé­
cret relevant du Ministère de la France d'outre-mer, 
aux fonctionnaires relevant des ministères !)létropo­
mains et aux militaires à solde mensu{:I!e. des armées 
de terre, de mer et de l'air, en service dans les terrr­
toires appartenant li la zone du franc C.F.A., le héné­
fiœ des dispositions relatives à la réalisation des 
deux premières tranches du reêlassement de la fonc­
tion publique. 

ART. 2. - L{: présent arrêté sera enregistré, publié 
et oommuniqué partout où besoin sera .. 

Lomé, le 25 avril 1949. 
J. li. aDILE.· 

DECRET No 49-528 du 15 ~avril 1949. 

Le Président du Conseil des Ministres, 
Sur le rapport du minIStre de la France d'Qlltre~merJ du 

minIStre ç1es fInances et des affaires économiques,. du secré~ 
taire d'Etat à la préSIdence du conseil (fonction publique 
et réforme adminIStratIve) et du scçrétaÏre d'Etat aux fi.. 
nances. 

Vu l'ordonnance n" 45_14 du 6 janvier 1945 pOrtant réforme 
des traitements des fonctIOnnaires de l'Etat et aménagement 
des pensions CIViles et militaires; 

"VU l'ordonnance nt! 45.1380 du 23 juin 1945 fIXant 1" 
régime de solde des militaires des armées de terre, de 

• mer et de l'air; , 
Vu l'<:'rdonnançe du 29 juillet 1945 relatIve aux traitements 

et indemnités des fonctIonnaires civils rém1ll!érés Sur le 
budget de l'Etat en service en AfrJque 'du Nord et aux 
eo1oniéS; 
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Vu la loi Il~ 48.337 du 27 féVrier 1948 portant ouverture 
de crédits sur l'exercice '·1948 en vue de la réalisation de 
la première tranche pu reclassement de la fonction publique; 

Vu la loi n~ 48.1992 du 31 décembre 1948 portant flxatron' 
du budget général de l'exercice 1949 (dépenses ordmaIres 
des services civils) i ' . . . 

Vu les lois n" 48-1996 du 31 décembre 1948 et na 49-323 
du 10. mars 1949 portant ouverture de crédits proVIsoIres 
et autorisation d'engagement dc dépenses au titre des dé. 
penSes milItaires pour les moi:s de janVier à mai 1949; 

Vu le· déeret nO 45.1541 du 11 juillet 1945 concernant la 
fixation des soldes du personnel des eadres généraux relevant 
du ministère de la France d'outre.mer; 

Vu les décrets nO 45.0157 du 28 décembre 194,5, nb' 46·713 
du 8 avril, 1946, I~~ 46.2264 du 12 oetobre 1946 fi:xant le régI. 
rne de solde des rnjl1taires. des armées de terre, de mer 
et de l'air en service dans les territoires .d'outr.e.mer J et les 
textes modiflcatifs sUbsé,quents; 

Vu te décret nQ 48_1 \OS du 10 juillet 1948 portant elasse­
ment hiérarehique des grades et emploIs des personnels civils 
et -:militaires de l'Etat relevant" du'. regime g'énéral des 
retraites; 

Vu le décret nO 48.1124· .du 13 juillet 1948 instituant Une· 
majo'ration de reclassement au t!tre de la' première tranehe 
du reelassement de la fonction publique; . . 

Vu Ile déeret ·nO 49.42 du 12 janvier 1949 instituant une 
.nouvelle majoration au titre de la deuxième tianehe du 
re_el[,s~ement de la fonctiort publique; 

Le· c~~mseil des mlI~lstres entelidu, 

• DECRETE: 

Ar<TICLE PREMIER. - Les fonctionnaires des cadres' 
régis par décret relevant du' ministère de la France 
d'outre-mer, les fonctionnaires relevant, des, minis­
tères' métropolitains et les militaires à solde mensuclle 

, des armf'es de terre, de mer et de l'air en service dans 
les territoires appartenant à la zone du franc C.F..A. 
(à l'exception de la Côte française des Somalis et de 
Saint-PierrL et Miquelon) reçoivent application des 
dispositions du décret n" 48-1124 du 13 juillet 1948 
instituant une majoration de reClassement au titre de la 
prerrj1:re tranche du reclassement de la fonction pu­
blique et du décret n';, 49-42 du 12, janvier 1949, 
instituant une nouv·elle majoration au titre de la 
dwxième tranche du reclassement de' la ~onction 
publique. , , 

Les traitements -et soldes qui leur sont applicables 
sont en oonséquence ceux fixés, à compter du 1er 
janvier 1948, par les arrêtés pris en applica~ion de 
l'article 3 'du décret dit 13 juillet 1948 ,et majorés, 
à compter du 1er janvier 1949, oonformément à l'arti­
cle le' du décret du 12 janvier 1949, en ce qui oon­

, cerne les personnels des mê.mes grades et emplois en 
, sen~ce sur le territoire de la France métr.~politaine. 

ART. 2. - En '\Pplication du deùxiême' alinéa de 
l'article 6 du décret no 48-1124 du 13 juillet 1948, 
la majoj'ation fix6e'en dixièmes du traitement ou {je la 
solde' prévue par les décrets des 11 juillet '1945, 28' 
décembre 1945, 8 avril 1946 et 12 octobre 1946 
susvisés '-et les textes modificatifs subséquents, est 
calculée sur la base des nouv·eaux trait,ements' et 
soldes résultant. de l'application des dispositions de 

l'ai·ticle 1 e, Ci-dessus, ,en ce qui concerne 'les personnels. 
visés par cet artiCle. 

ART. 3. -,--. Le montant, établi en francs tnétropoli­
tains, du traitement ou de. la solde, retenues 'pour 
,pension -et :sécurité so,iales déduites de la majoration 
des dixièmes, ainsi que, dans la mesure, où ces alloca­
tions sont maintenues, 'des v,ersements mensuel~ aux 
perscir,nels ,enseignants et aux magistrats et de l'in­
demnité spéciale de technicité des médecins, phar­
maciens, dentistes 'et vétérinaires militaires, est payé' 
aux personnels 'en service dans -les territoit'es appar­
tenant à la zone du franc C.F.A. (à l'exception de 
la Côte française des Somalis d de Saint-Pierre et 
Miquelon) pour' sa' conlre-valeuren monnaie locale, 
d'après la parité ,en vigueur au OourS de la pé;iode sur 
laquelle porte la liquidation, multipliée par. un index 
de oorrecüon fixé ainsi qu'il suit: 

- ..~ '" ;>0 u "' z 

~ 

~ ~ 0PÉRIODE 0 '"., 
u 

0 " 
" .. z "'W '" 0 ~ 

D'A PPLICATION '" ~ "' 
~ 

..: "..: .. 0 
< '" '::.lu"' ::;: 

~ 

, - 0 

-

Du 1"' janvier 1948 élU 

16 octobre 1948 1,40 11,27 
A partir du 17 octobre 

1948 

1,451.36 

1,70 1,65 l,501,60 

.. ,-L'Index de oorreC!lon serareajuste automatiquement 
e,{ caS de modification des parités monétaires, de 
façon à maintenir auX personnels intéressés ,le même 
nombre de signes monêtaÏ!'es locaux au titre des 
éléments de leur rémunération affectés de l'index 
de oorrection . 
. L'index de oorrection sera réajusté é"entuellement~ 

dans le cas où l'é"olution des conditions économiques 
locales le justifierait; par décret pris sur' le rapport 
du ministre de la France d'outre-mer, du ministre des 

• finances et du ministre chargé de la fonction p\lblique .. 

ART. 4. - Dans la mesure où. l'indemnité de ,zone 
prévue par l'article 3, 50, -du décret n" 45-1541 du 
Il juillet" 1945 est maintenue, son montant continue 
d'être payé auX personnels visés ,au présent article 

, pour' sa valeur n-aminaleen monnaie locale, sur toute 
'l'étendue des tel:ritoires appartenant" à la zone du franc 
C.F.A, 

ART. 5. - Le" raprels dus aux ,per90nnels intéres­
sés en applicati'on des dispositions du, pI'ésent décret 
seront liquidés sous déduction des acomptes perçus en 
application des décrets nb 48-397 du 9 mars 1948, 
ri" 48-455 du 19. mars 1948, no 48-456 du 19 mars 
mars 1948', n" 48--882 du 27 mai 1948, no 48-1275 du 
17 août 1948, nb 4<3L1295 du 20 août 1948 et. no 48­
1594 du 8 octobre 1948, et de l'allocation perçue 
à titre exceptionnel en application des décrets no 48­
1647 du 20 octobre 1948, nb 48--1929 du 18 décembre 
1948 -et n<1 49-68 du 14 janvier 1949. 

LI! fraction de ces rappels afférents à l'année 1948.. 
sera payée aux bénéficiaires en tcois versements d'un 
montant égal dont les échéances sont respectivement 
fixées au 31 mai 1949, au 30 septembre 1949 et au 
1er janvier 1950. 
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ART. 6. - L'indemnité provisionnelle et l'allocation 
spéciale forfaitaire, prévues par ,les décrets du 26 
mats 1947, na 47-667 dU,8 avril 1947, n,,!'47-1317 du 
15 juillet 1947, no 47-1690 du' 30 août 1947, n" 47· 
1753 du 1"". septembre' 1947 et nO 47.2377 du 23 
décembre 1947, cessent d'être perçues par les. per­
sonnels en service dans 'les territoires appartenant à la 
WU" dù franc C.F.A. ,(à l'exception de 1a Côte 
français,e des Somalis el de Saint..Pierre et Miquelon), 
pour compter du 1"" janvier 1948. 

ART. 7 . .:..- A oompter du 1~' janvier "1948 les per­
sor,nels visés à l'article 1" ci-dessus, autres que 
eeu:, bénéficiant d'un logement de fonction èn vertu 
de leur statut particulier, subissent, lorsqu'ils sont 
logés par les soinS de l'administration, les retenues 
prévues par la réglementation en 'vigueur les con­
cernant, sur la base des nouveaux traitements et 
soldes résultant de l'applicat1ondu présent décret. 

ART. 8. - Des décrets ultérieurs fixeront les 
modalités particulières d'applicatioon du reclassement 
de la. fOnction publique aux personnels en service 
dans les territoires relevant du ministère de la France 
d'outre.mer, autres. que CeUX visés par le présent 
décret, . ' 

ART. 9. ~ Le ministre de, la France d'outre-mer, 
le ministre des finances et nes affaires économiques, 
le. secrétaire d'Etat à la présidence du conseil (fonc. 
tion publique et réforme administrative) ,et le secré­
taire d'Etat aux finances sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécùtion 'du présent décret, 
qui sera publié au Journal offiCiel de la République 
française et inséré au Bulletin Officiel du ministère 
de la France d'outre.mer. 

Fait à Paris, le 15 avril 1949. 
Henri QUEUILLE. 

Par le président du conseil des miuistres: 
•Le lIiinis'tre de la Prance d'outre.mer, ' 

Paul CosTE-FLORET. 
Le ministre des fi=es et des affaires économiques, 

Maurice PETSCHE. 

Le secr,Jtaire d'Etat aux finances, 
Edgar FAURE. 

Le s&crUair" d'Etat à la prés/deI/Ce dlI. cOl1$èil 
(fOnction pablique et réforme ddminJstrll,'/ve), 

Jean BlONDI. 
Le secrétaire d'Eta~ aux forces armées, 

Joannès DUPAAz. 
Le Secréttilre d'Etat IlaX PUrees Armées, 

jean MOREAU. 

DECRET ND 48-1124 du 13 ;uillet 194B. 

I.,e Président du oonséil d;es ministres, 
Su, le rapport du minIstre de~ fmances et des affaires 

économiques ,et du secrétajre d'Etat cl1'argé de la fonction 
publîque et de la réforme adm1.nlStrative, 

Vu la loi valIdée du 25 septembre 1942, modifiée p .... 
Pordonnance nO 45-14 du tY janvier 1945, :reIatl,Ve au supplé~ 
ment famitlal de traitement; ­

Vu les ordonnances nQ 45.14 du 6 janvier 1945, pOrtant 
réforme" des traiterr..ents des ,fonctIOnnaires de l'Etat, et nO 
45.pSOdu 23 juin 1945 p<>rtant réforme' générale' du rég1me 
i:le solde des milttaires des armées de tette, de mer, et de 

. l'air; , 

.Vu la loi no' 48.337 .du 2ï fé,,;'er 1948 p<>rtant ou-:'erture 
de crédits en vue de la réalisation d'une première tranche ,de 
reclas~ement de la f.onction publIque; . 

Vu le décret nO 48..355 du 29 février. 1918 portant attrl· 
bution d'un eomplément prOVisoire de traitement ou de solde 
aux fonctionnaIres et agents de l'Eiat; , 

Vu Je décret nO 48.1,108 du 10 juillet 1948 portant clas-' 
se~ent hiêrarchlque des grades' et emploIs des personnels 
ciVils et militaires de l'çtat relevant du régime général des 
retraites; 

Vu l'avis du conseH supérieur de la fonction publique; 

Le'conseil des ,lTllntstres entendu; 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER.- Est incorporé dans les traite-' 

, ments, soldes ou salaires des personnels de l'Etat, li 
oornpter du '1 er janvie; 1948, le montant: 

10 - Des indemnites ou suppléments de toute na­
ture, soumis à retenue pour pensions dont la' liste est 
fixée par l'annexe nQ 1 aU présent décret (1); 

20 ,- Duoomp'lément provisoire de traitement ou 
de solde fixé par l'article décret nh 48·355,e, du' 
du 29 février 1948. ' 

En ce qui concerne les indemnités dont le taux est 
susceptible de varier suivant le poste ou la manière 
de servir des intéressés, le taux mOyen afférent à 
chaque grade, classe ou échelon est retenu pour, 
l'application du paragraphe le, du présent article. 

ART. 2, - A compter du 1'" janvier 1948, les 
traitements DU salaires oruts des fonctionnaires et 
agenis civils de l'Etat, ainsi que les soldj:s brutes 
de;;, militdr€!' ~, solde mensuelle dont les emplois et 
grades figurent dans le classement hiérachique fixé 
par le décret nO 48·1108 du 10 juillet 1948 ét qui sont 
en .Raviee SUI' le territoirf! de la France niétvopolitaine 
sont iugmentés' d'une' majnration de reclassement 
égale au quart de la différence entre; . 

D''1Inepart, le traitement, la solde ou le salaiœ 
bru t 8uquel pourraient prétendre les intéressés si le 
classm:ent hiérarchiqüe dont il s'agit était appliqué 
întégrakment, le traitement correspondant à l'itidice 
100 étant fixe à 114.500 francs. 

D'autre part, leut traitement, leur solde où leur: 
salaire actuel, tel qu'il résulte de l'article 1" du pré­
sent décret et de l'application dtlS ordonnances nO 45·14 
du fi janvier 1945 et nO 45-1380 du 23 juin 1945 
susvisés~ 

ART. 3. - Des arrêtés revêtus, de la signature du 
ministre intértlSsé, du ministre des finances et . des 
affair<:s éoonomiques et du secrétaire d'Etat chargé 
de la fonction publique et de la réfotljle administrative 
fixeront les nouveaux traitements, soldes et salaires 
résultmt, pour chaque grade, classe et échelon, de 
l'application des artides qui précèdent. 
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• ART. 4. - Les indemnités QU suppléments de toute 
l'ature putres que ceux dont 1e' montant doit être 
inCQrporé èans les traitements ou les soldes enappli. 
cation de l'article le, c!·dessuaèt dont la liste ,est fixée 
'r~l l'annexe nO Il au pr'ésent décvet {l J, seront suppri­
més lors de l'application intégrale des traitements, 
S()ldes -et salaires résultant du classement hiérarchique 
des 'emplois ou garde des personnels de l'Etat. 

, A titre provisoire ,et pour compter du 1er janvier 
,1948 	ils continuent à s'ajouter aux nouveaux traite­
ments, soldes et salaires fixés par .les arrêtés prévus 
à l'article 3 ci-dessus, mais sur la base de taux réduits 
unifurmément de 25 p. 100. 

ART. 5. - Des arrêtés revêtus de la signature du 
ministr-e intéressé, du ministre des finances et des 
affaires économiques et du, secrétaire d'Etat chargé 
de la fun clion publiquee! de,la réforme administrative' 
fixeront, 'pour chaqne grade, classe et échelon, les 
nouv'eaux traitements 'et salaires, oomportant le 'OlS 
échéant une rnajoration de reclassement, alioués aux 
agents temporaires et contractuels autres' que ceux 
dont la rémunération est fixée en fonction des salaires 
pratiqués dans le COmmerce et l'industrie, dont les 
el!lplois ne figurent pas dans le classement' hiérar­
chique fixé par le décret nb 48-1108 du 10 juillet 1948 
.et qui sont en serviœ sur le territoire de Ja Fra'nec 
métropl)1iiaine. Ils détermineront la liste des indem· 
nités -ou suppléments de toute nature actuellement 
applicahles à ces personnels, qui 'doivent être suppri' 
més <ou dont 'le montant !loit être réduit dans des 
conditï.ons identiques à celles prévües à l'article 4 

, ci-d essus, 

ART, 6. - Restent fixées aU montant résultant des 
bases de calcul en vigueur à"la date d'application 

·du présent décret ,les indemnités et majorati<!ns de 
toute nature autres que celleS visées aux articles 
le" 4 'et 5 ci-dessus, qui sont établies en fonction' 
ou en pourcentage du traitement, de la 'Solde ou du 
salaire. ' 

Toute rnodificatkm du montant de ces indemnités 
et majorations ne pourra résulter que d'un décret en 
oonseiI des ministres dans les, conditions prévues par 
les articles 5 et 7 de l'ordonnance n" 45-14 du 6 jan­
vier 1945 et l'article '8 de l'ordonnance no 45-1380 du 
23 jtlin1945.' , 

,ART, 7. - ?our tenir oompte de la situation de 
famille, les traitements ou salaires des fonctionnaires 
et agents civils de l'Etat à l'exception des per­
oollnels, do!)t la rémunération est fixée en fonction 
des salaires pratiqués dans le oommerce et l'industrie, 
ainSI que les soldes des militaires à solde mensuelle 
·en service Sur le territoire de la France métropoli­
tain,e, sont, pour ,compter du le, janvier 1948 et sur 
leS bases' indiquées ci-après, majorés de 3 p. .100 
pour deux enfants à charge, de 9 p. 100 pour trois 
enfants à tharge, avec, augmentation de' 6 p. 100 
par ,enfant à charge en sus du troisième, la notion 
d',enfan! à charge étant ceUe retenue en matière de 
prestations familiales, par la loi du ,22 aoOt 1946 et 
lé règlement d'àdminisiration pubilque du 10 décem­
~1~ 	 ( 

Pour le calcul de ce pourcentage, le traitement, 
S()lde ou salaire' ~st oompté : . 

l'Qur la totalité .en ce qUI concerne la tranche allant 
jusqu'à 150.000 francs; 

Pour là moitié ,en ce qui concerne la. tranche com­
prise entre 150.001 -et 300.000 francs; , 

Pour un quart en ce qui concerne la tranche corn· 
prise entre 300.001 et 600.000 francs ; 

·et pour UlI huitième en oe qui ooncerne la tranche 
comprise entre 600.001 et 900.000 francs. . 

·Sont abrogées toutes dispositions contraires à ceHe. ' 
du présent article et notamment le décret du 24 juillet 
1947 portant majoration provisoire du supplément fa· 
nùlial de' traitement. 

ART. 8. - A rompter du le, janvier 1948, le mon· 
tant des, indemnités compensatrices prévues par le 

, décr'et nO 46-1996' du 12 septembre 1946 sera légal 
à la différence existant .entr,e, d'une part, ·le traite­
ment nûuvellement servi dans l'emplûi effectivement 
occupé' majoré, Ie CaS échéant, du supplément, fa· 
milial de traitement el, d'autre part, le traitement, 
majoré s'il y a lieu dudit supplément, que les inté,­
ressés auraient dorénavant perçu SI,. étant dem'eurés 
dans leur ancien emploi, ilsâvaIent oonlinué à, y 
avancer dans les conditions minima d'ancienneté <Ct 
avaient éventuellement été admis dans lllI1 cadre corn· 
plémentaire. 

ART. 9, - Aucune modificaUon n'·est apportée aux 
modalités de calcul des indemnités compensatriceS 
créées par le décret n" 47-1457 du 4 août 1947. 

Toute~ois, le montant des indemnités prévues aux 
, articles 2, 3, 4, 5 et 7 du décret précité sera revlsé 

sur la base des nOUveaUX traitements fixés con­
furmément au présent texte tant pour l'ancien que 
pour le nouvel emploi occupé par les intéressés. 

, A compter du le, janvier 1948, les indemnités bom­
pensatrioes résultant d'une nomination antérieure li 

, oette date ,et attribuéeS en verlu des dispositiûns des 
articles 8 et 9 du décret susvisé du 4 août 1947 ne 
seront maintenues que dans la mesure OÙ leur mon· 
tant serait supérieur à l'avant'lge résultant pour ,les 
intéressés de la mise en vigueur de\l nouveaux traite­
ments. 

ART. 10. - Les modalités particulières de 'la réa­
lisation de la première tranche du reclassement de la 
fonction publique en ce qui concerne les :personnels 
de l'Etat en service dans les départements d'outre­
mer,en Afrique du Nord, dans les territoires OCCupés 
,en Allemagne et en Autriche et dans les territoires 
relevant du ministère de la France' d'outre-mer feront 
l'objet de décrets ultérieurs pris sur le rapport "du 
minIStre des finances ,et des affaires économiques, 
du secrétaire d'Etat chargé de la ~onction pùbliqu~ 
et de la réfurme administrative .ët, le cas échéant, 
des ministres et' sécrétaires d'Etat dont dépen'dent les 
territoires dont il s'agit. 

ART. Il. Le ministre ,des finances et des affaires 
éoonomiques, le secrétaire d'Etat chargé de la function 
publique et de la réfurrne administrative et tous les 
ministres et secrétaires d'Etat intéressés sont chargés, 
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chacun -en œ qui le o<>nœrne, de l'exécution du 
présent décret, qui sera p\.Iblié au JOMnal ollieillt 
de la République française. .[. 

Fait à Paris, le 13 juillet 1948. 

ScHUMAN. 

Par le président du oonseil des ministres: 

Le ministre des ~es 

tft des aNaires éCDnDmiques, 


René MAVER. 

Le secrétaire d'Etdi clwgé. de Ül 
fOnc'#on publique et·'de Ül réforme 

administrative, .' 

Jean BIONm. 

NOTA: Les annexes 1 et JI prévues par les articles 1er et 
4 du décret- cî~dessus seront publiées ultétieu!'ement. 

DECRET No 49-42 du 12 janvier 1949. 

. Le président du conseil des ministres, ministre 
des finances ét des affaires économiques: . 

Sur le rapport du secrétaire d'Etat à la préSIdence du con.. 
seil (fonctton publique et réforme administrative) et du se. 
crétaire d']~:tat aux fInances et aux affaires ~nomiques} 

Vu les ordonnances nO 45,14 du fi janvier 1945 portant ré. 
. forme des traitements des fonctIOnnaires de l'Etat et na 
47.1380 du 23 juin 19~ portant réforme générale du 
régime de solde des mUitair-es des armées de terre, de mer 
et de Pair; . 

Vu la loi n" 48.1992 du 31 décembre 1948 portant fIxaoon 
du budget général de l'exercice 1949 (dépenses ordinaires 
el services clvils); . . 

Vu la 101 nt> 48-1995 du 31 décembre 1948porfant ouverlure 
de eréditi! provlSOires et autorisations d'engagement de' dé~ 
pénses .au titre .des dépenses militaires pour les mois de 

, janvier et de févrler 1949; . , 

Vu le décret nO 48.1108 du 10 juill;,.! 1948 portant c[aS";" 
ment hiérarchlque des grades et emploIS des personnels civils 
et militaires de l'Etat relevant du régime général des retraites; 

Vu ·le décret nO 48.1124 du 13 juillet 1948instittiant une 
majoration de recIassem'ent f:n fav~r des personnels de J'Etat 
au titre de la premlk"" tranche du reclassement de l~ fonc. 
tion publIque; 

Vu le décret n" 48.1344 du 27 .aoùt 1948 éteridan! aux 
~ersonnels de l'Etat en servîee dans les déparfements de la 

- Guadeloupe" de la Guyane française, de fa Marttnlque et 
de la Réunion le bénéfIce des disposioons du décret nrJ 48· 
1124 du 13 juillet 1948 SUSVIsé; 

Vu le décret nt1 48.1601 du 13 octobre 1948 étendant aux 
personnels de l'Etat en service dans les terrlwues occupés 
en AUemagne et e'n Autriche, le bénéfIce des dIspositions du 
décret n" 48.1124 du 13 juillet 1948 SUSVISé; . 

Vu le décret n'1 48.1774 du 24 novembre 1948 étendm! 
aux personnels de l'Etat en service ,en AfrIque du Nord le 
bénéfIœ des dlSpositions du déCret n'1 48·1124 du 13 juillet 
1948susvi~é ; 

Le conseil des mInistres entendu. 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. A .oompter du le, janvier 1949, 
·les traitements ou salaires bruts des fonctionnaires et 
agents civils de l'Etat,· ainsi que les soldes brutes 
des militaires à .solde mensuelle, dont lés emplois et 
grades figurent danS le classement hiérarcbique ·"fixé 
par le décret nO 48-1108 du 10 Juillet 1948 et qui! 
sont en service surIes territoires de la France métropo· 
litaine sont déterminés en ajoutant aux traitements, 
soldes ou salaires applicables à compter du. 1ec jan. 
vier 1948, une majoration d'un montant égal à celUi 
de la majoration fixée par les arrêtés pris en applica­
tion des articles 2 et 3 'Gu 'décret no 48-1124 du 
13 juillet 1948. 

ART. 2. - A titre provisoire, et pour oompter 
du .1'" janvier 1949, les indemnités ou suppléments 
de toute nature visé à l'article 4 du décret nn 48·1124 
du 13 juillet 194800ntinuent à s'ajouter aux nouveaux' 
traitements, soldes ou salaires résultant de l'application 
du présent décret, mais sur ·la base de tàux réduits 
uniformément de 50 p. 100 par rapport aux tau~ 
en vigueur avant la mise en application de fa première 
majoration de reclassement. 

Toutefois, les versements mensuels .d'attente alloués 
aux inagistrats et aJlIX personnels enseignants ne sont 
réduits que du tie~. . . 

ART. 3 . .:... A compler du le, janvier 1949, les 
traitements ou salaires des agents temporaires èt con· 
tractuels autres que ceux oont la rémunération est 
fixée en fonction des salaires pratiqués dans le corn· 

. merce et l'industrie ~t qui sont en service ·sur le 
territoire de la Franœ métropolitaine, sOnt déterminés 
.. n ajoutant aux· traitements ou salaires applicables à 
compter du 1'" janvier 1948, iUlle majoration égaIe à 
la différenœ entre, d'une part, les rémunérations Îixée 
par J.es arrêtés pris en application de l'artiele 5 du 
décret na 48-1124 du 13 juillet 1948, d'aut~ part,· 
les rémunérations précédemment allouées à ces agents . 
>CI oomprenant le traitement de base et lé t'amplément 
provisoire de traitement. 

ART. 4. - A compter du le, janvier 1949> le 
montant de l'indemnité oompensatrloe prévue pàr]e 
décret n" 46-1996 du 12 sept·embr" 1946 sera .ezal à 
la différence existant .. ntre, d'une part, le traitement 
fixé conformément au. présent décret poor l'emploi 
effectivement occupé majoré, le cas écbéant, du sup· 
plément fami!üi! oe traitement, d'autre part, le traite· 
ment, majoré s'il y a Heu· dudit supp1ément, .que 'les 

. intéressés auraient dorénavant perçu !li, étant demeurés 
dans leur ancien emploi, ils ·avaient continué à y avan­
cer ,dans les conditions normales d'ancienneté et 
avaient éventuel1ement été admis dans lUIl cadre Ilom· 
plémentaire. 

ART. 5. ":"'i\urune modifjcation n'est apportée; 
aux modalités de éalcul des indemnités compensatrice;; 
créées par le décret nd 47·1457 du 4 août 1947. 
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Toute~ois, le montant des 1ndemnités prévues aux 
articles 2, 3, 4, 5 et 7 du décret précité sera' revisé 
sur, la base des nouveaux trait~ments fixée, oon­
formément 'au présent décrot tant pour l''ancien que' 
pour le nouvel emploi occupé par les, intéressés. 

A compter, du l 't janvier 1949,', les indemnités 
compensatrices ,résultant d'une nomination antérieure 
à cette date ,et attribuées en vertu des dispositions 
des articles Set Q du décret susvisé du 4 août 1947 
ne seront maintenues 'que dans la mesùre où leur; 
montant sera supérieur à l'avantage résultant pour 
les intéress.és de [a mise en vigueur des nouveaux 
trait,em'ents fixés conformément au présent décret. 

ART. 6, - Les dispositions du présent décret sont 
applicables: 

Aux fonctionnaires civils de' l'Etat, ainsi qu'aux 
militaires 'à solde mensuelie, en service dans les 
'départements de la Guyane française, de la, Guadf!., 
loupe, de la Martinique et de la Réunion, dans' les 
mêmes conditions que celle, du décret no 48-1124 
du 13 juillet 1948; , 

. Aux fonctionnaires et agents civils rémunérés sur 
te budget de l'Etat en service en Algérie, en Tunisie 
et, au Maroc, li. l'exclnsion des personnels rétribués 
sur là base des salaires pratiqués dans le commerce 
et l'industrie on des salaires allonés au personnel des 
industries locales, ainsi qu'aux personnels militaires 
à solde mensuelle en service dans les mêmes terri­
toires' ; 

Aux personnels civils français placés sous l'autorité 
du commissariat général aux affaires aJlemandes et 
auhichiènnes en service dans les territoires occupés 
en AlJemagnc et en Autriche (à l'exclusion <,les chargés 
de 'missions dites de oourte durée désig'nés pour le 
compte des divers départements ministériels et des 
personnels dont la rémnnération eSt fixée en fonction 
des salaires pratiqués dans le oommerce et l'industrie), 
ainsi qu1aux militaires à sôlde mensuelle apparte­

, ,nllnt aux rormaHons ,en occupation en Allemagne et 
,en Ailtriche, 

'En application du second alinéa de l'article 6 du 
décret nO 48-1124 QU 13 juillet 1948, la deuxième 
majm-a,Uon" d~ reclassement entre en compte pour 
te calc;ul : ; 

Des indemnités énumérées à l'article 2 du décret 
nO 48-1344 du 27 août 1948, en ce qui concerne le 
personnel ,en service dans les départements de ra Gua­
deloupe, de la Ouyane française, de la Martinique et 
de la Réunion; 

Oc la màj,or~Uon nord-africaine de 33 p. 100 en 
Ce ql1iconcerne les personnels en service en Algérie,
,én Tunisie et au Maroé. ' 

ART, 7,. - Les modalités particulières de ra réalisa­
tion des deux premières trancIles du reclassement 
de la '~onction' publique en ce qui concerne les perSon­
nels de l'Etat en service dans les territoires relevant 

• du miuistère de la France d'ontre-mer ferDnt l'objet 

d'un décret ultérieur, pds ,sur le rapport du ministre 

de la France d'outre-mer, du ministre des finances et 


,des affairesécooomiques et du secrétaire d'Etat à la 
présidel1ce du conseil (fonction publique et réforme 
administrath,'e). 

ART. 8. -' Le ministre des finances et des affaires 
économ{ques, le secrétaire d'Etat ,à la présidence '<lu 
conseil (ronclion publique e't réforme l'idministrative) 
et tous' les ministres et secrétaires d'Etat intéressés 
sont chargés, chac,un en ce qui le concerne, de l'exé­
cution du présent décret, ,qui sera publié au fourMI ", 
officiel de la-Répùblique française. ' 

Fait à 	Paris, le 12 janvier 1949. 

HENRI QUEUILLE. 

Pal' le préSident du conseil des ministres" ministre 

des finances et des affaires économiques: 


Le Secrétaire d'Etat tutx FmallCes 

et aux Affaires écorwmlC(a,es, 


MAUR1CE-PETSCliE. 

Le. secrétaire d'Etai à la présidellCe 
du' cOlISeil (follCliolt pnbliqlU3 et 
rétPrme administraiIve). 

Jean BlONDI. 

ARRETE intermJhli;;tériel du 19 novembre 1948. 

• 	 Le Ministre de la France d'oulre-mer, le secrétaire 
d'Etat aU budget et Ie secrétaire d'Etat à la presidenœ 

. du conseil (l'onction publique et réforme adminis­
trative). ", 

Vu la loi n" 4B_337 du 27 février 1948 portant ouverture 

de crédits en vue de la :,réa!Jsation d'une première tranche 

du reclassement de la fonction publique; 


Vu le décret nO 48.355 du 29 février 1948 portant atlnbution 

d'un complément provïso1re de" traitement ou de solde aux 

fonctionnaIres ou agents de l'Etat; 


Vu le' décret nI:1 48-1 WB du 10 juillet 19411 portant clas­
sement hiérarchique des grades et emplOlS des personnels 
civils et militaires de l'Etat relevant du régime général des _ 
retraites; _

• 
Vu [0 décret n~ 48-112<1> du 13 juillet 1948 instituant une 

majoration de reclassement au ~tre de la première tranche 
du reclassement "de [a fonction publique; ­

Vu le décret nO 46-1260 du 11 juin 1945 rel~tif' aux 
traitements et aux classes des adIiItrustrateurs colomaux;­

ARRETENT: 

ARTICLE PREMIER. - Les nouveaux traitements résul­
tant, pour les fonctionnaires du corps des administra­
teurs de la France d'outre-mer, de l'application des 
articles 1'< et 2 du décret no 48-1124 du 13 juillet 
1948 susvisé sont fi?,és ainsi qu'il suit, à IlOmpter du 

, 1'" janvier 1948: . 

http:int�ress.�s
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TRAlTEME~T& lIAJORATIONS NOUVEAUXi 
G ' /'EMPLOIS RAOES ET ECB,ELONS INDICESda h,,, 19% de racl....m.nl TRA(TEMBHTS . , 

fran~s francs francs 

~-d~inistrateurs des colonies ... Classe exceptionnelle ... ·630 (f) 

f"Ç" classe: 

Après 8 ans .. : ....... 
 270.000 78.525600 721.000 
255.000, Après 6 ans ..... " ... 575 75.375 682.000 

Après 3 ans .. : ....... 
 240.000 550 68850 654.000 
Avant3ans .. , ....... 225.000 525 62.925 624.000 

2" classe: 

Après 6 ans .......... 225.000 525 62.925 624.000 
204.000 61L200Après 2 ans .... " .... 500 ·569.000 

1, 186.000Avant 2 ans .......... 
 470 63.925 516.000 

165.000 440 471:00059.300J' classé. " .. '.' .. 

1""" classe: 
Après 3 ans, : .... t'O" 

Adjoints ... ; ................... 

150.000 410(2) 60.925 423.000 

Avant 3 ans ...... , ... 135.00!)" 57.025375 377.000 , 
2 e classe . . , . , , . , . , ... 120.000 335 49.025 335.000 
3" classe....... , , .... 
 105.000 300 42.300 297.000 
2"échelon ...........
Elèves ......................... 
 90.000 275 41. 775 258000 
tu échelon ..... , ..... 84.000 250 33.925 240.000 

.. 
(1) Le' traitement afférent à la classe exceptionnelle prévue par le décret NI> 48~11(l8 du 10 Juillet 1948 ne sc'ra attribué 

.qu'après réforme du statut du corps et ne ,p~endI"u effet que pour compter de la date qui sera fixée par le décret qui eon5-acrera 
, .cette réforme. 

(2) Indice 425 après deux ans' à l'jndic~ 410 ; majoration de reclassement ~orr,espondante ,: 67.150; nouveau traitement: 4~9.000. 

ART. 2 . ...:.. Jusqu'à l'intervention (les décrèts prévus 
à l'article 10 du décret na 48·1124 d!!. 13 juillet 1948 
ooncernant les personnels de l'Etat en service dans 
les territoires relevant du ministère de la France 
d'outre-mer, les nouveaux traitements fixés par le 
présent· arrêté s'appliqueront exclusivement aux ad­
ministrateurs des colonies exerçant leurs fonctionS sur 
le territoire de la France métropolitaine.' . 

ART; 3. Les nouveaux traitements 11xés par le 
présent arrêté SQnt exclusifs de toule gratification. 

AUCUne indemnité iOU avantage accessoire, de guelque 
nature que ce SQit, ne peut être accordé aux fonction­
naires énumérés au présent artêté que dans les ·llOndi­
tions fixées par les .articles 5. et 7 de l'ordonnance du 
6 janvier 1945. 

ART. 4. - Les nouveaux traitements sont attribués 
aux fooctionnaires tUÎvant leurs classe èt,-écbefon 
respectifs. 

L'attribution des nouveaux. traitements n" sera pas 
considérée oomme un,avancenient et ·l'ancienneté. des 
fonclionnai~es dans leur classe ou échelon comptera 
.du jour de leur demi ère promotion. 

ART. 5. - Le présent arrêté sera publié au lournpl 
officiel de la République françaiS>e. . 

Fait à Paris, le 19 novembre 1948. 
Le ministre de la Fram::e d'outre_mer, 

Paul COSTE-FLORET.· 

Le secrétaire d'Etai /lU budget, 
Alain POHER. • 

Le secrétaire d'etai à la préside/ICe du: Conseil 
(fOncüon publiqa.e et ri/orme administrative), 

Jean BlONDI. 

Riel... de a.ld.. 

ARRETE Ni> 342-49 Cab. du 25 avril 1949. 

LE GOlNERNEUQ DES COI.ONJES, 
CHEVALIER nE lA u!aION OIHOHNEUR. 

- COMPAGNON DE LA LIBÉRATION, 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOOO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de 1. République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 Porlant réorganlsatlOn 
admintStr~tl\1! du territoire du Togo et création d'assemblées 
t!lpr~ntativ<!l ; 
. Vu le. décret du 16 avril 1924 SUr le mode de promulgation 
et de publieation des iextes règlementai .... au Togo; 
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Vu le déCret ~ 45..1541 du 11 juillèl 1945 concernant la 
fixavon des soldes du pe_el des eadres relevant du Minis_ 
ière de la l'rance d'Ontre..mer, promulgué au Tog<> le 21 
aolltl945;' , 

ARRETE: 

ARTICLE PRÉM1ER. - Est promulgué dans le terri­
toire du Togo le décret no 49-529 du 15 avril 1949 
modifiant le régime des soldes du personnel des cadres 
régis par décret relevant du ministèr.e de la France 
d'outre-mer. 

,ART. 2. - Le présent arrêté' sera enregistré, puhlié 
'et communiqué partout où, hesoin sera. 

'Lomé, le 25 avril 1949. 
J. H. CtDlLE. 

DECRET N<! '!o9-529 da 15 avril 1949. 
Le Président dil conseil des ministres, 
Sur le rapport du mhiJst,re de la France d~outre.rner, du 

min~strè' des fUiances et des affaires éooflomiqttes, du secrétaire' 
d'Etat. la présiden~ du éonseil (fonction publique et réforme 
admin!st,ratiye) et du secrétaire d'Etat aux finances, ' 

Vu POrdQllnanCe nO 45.14 du fi janvier 1945 portant ré­
forme des traitements des fonctIonnaires de PEtat et aména­
gement des pensiOIlS civiles et miHtaires; 

Vu, la, loi nO 48_1992 du 31 décembre 1948' portant fIXation, 
du budget général de l'exercice 1949 (dépenses ordlUaires 
des servi~es cIvils) j 

Vu le: décret du 2 mars 1910 sur la solde et les aCCes­
soires de solde du personnel oolOnlal et les textes modificatifs 
subséquents; . " 

Vu le décret n" 45..1541 du li juillet .1945 concernant 'la 
fixa t'on des soldes du personnel des cadres généraux relevant 
du minIstère de- la ·F.rance d'outrê-mfr; 

Vu le décret nO -' 49_528 du 15 avril 1949 étendant aux 
j><;rsonnels des cadres régis par décret relevant du ministère 
dé la France d'outre,.mer, en service dans les territoires' 
'1Ppartenant il la zone du franc C,F,A., le bénéfice des 
disposItions relatives il la réalisation du reclassement de la 
fonction publlque; .. 

Le oo~se!l des minis.tres entendu, . 
• 

.DECRETE.: 

ARTICLE PREMiER.· - Le présent décret a pour ob· 
jet de modifier l'e régime des soldes des fonctionnaires 
des cadres régis par décret relevant du ministère de 
la France d'outre-mer, dans les différentes positions 
rétribuées prévues au décret du 2 mars 1910 susvisé, 
lorsqu'ils appartiennent aux serVices de Ta zone du 
franc C.F.A. (à l"exceptiop de la Côte française des 
Somalis et de Saint-Pierre et Miqùelon), 

ART. 2. A compter du 1er janvier 1948, le mon­
tant de la, SC/Ide unique prévue par l'article 1er 'du 
décret dù Il juillet 1945 est, pOur les fonctionnaires 
visés à l'article 1'" du pi'ésent décret, .égar à celui de 
la solde accordée aux fonctionnaires des mêmes grades 
et emplois 'en service sur' le tertitoire de la France 
métropolitaine, telle qu'eUe résulte des arrêtés pris, 
én. application du décret ni> 48-1124 du 13 juillet 
.1948, majorée de cinq dixièmes. 

ART_ 3_ 'A oompter du 1er janvier 1949, les fonc­
tionnair,es visés à l'article le, du présent décret cessent 
d'être soumis au régime de la solde unique prévu par 
l'article 1'" du décret du 11 juillet 1945 et reçoivent 
application des dispositions des articles 4 à 9 ci·des­
sous. 

ART. 4_ ~ Il est inséré dans le décret du2 inau 
1910 susvisé l'article 89 ois nouveau ci-après: . 

" A~t. 89 ois. 1. - Il est crée une majoration 
de dépaysement. Gétte majoration, non soumise à 
r,elenue pour pension,esta)louée aux fonctionnaires 
pour leur tenir compte des risques et frais spéciaux 
de toute nature résultant de leur éloignement et de 
leur séjour effectif dans un territoire autre que 'leur 
territoire d'origine. > 

« Il. - Est réputé originaire d'un territoire (terri­
toire autonome' ou dépendant d'un gouvernement gé­
néral) pour l'application des dispositions du présent 
article, le {(mctionnair;;: qui y est né ou 'qui y a ses 
attaches familiales ,et ses intérêts matériels. 

({ Toutefois, le fonctionnaire né dans un' territoire où 
ses parents étaient de passage sera réputé originaire du 
territoire où ceux-ci ollt ou ont eu lenr établissement 
définitif. En caS de difficulté dans l'application de la 
présènte règle, le territoire d',origine sera déterminé 
par décisiOn spéciaIe motivée du ministre de la Francl;' 
d"outre-mer. 

« Ill. - La majoration de dé12aysement est calculée 
en fonction de la solde hudgétalre afférente au grade 
ou à l',emploi. 

" Le fondionnaire réalisant les conditions de dépay. 
sement dé.finies ci·dessus reçoIt, sous les réserves ex· 
primées au paragraphe IX ci-après, la majoration de 
dépaysement suivant les taux prevus au tahleau an­
nexé au présent'décret. . . , ' 

{( IV. - Les fonctionnaires n'ayant pas droit à la 
majoration de dépaysement pourront être admis <au 
bénéfice d'une majoration d'éloignement instituée lo­
calement pour le personnel appelé à servir, hors 

,de son territoire d'origine, à .l'intérieur d'un des 
groupes de territoives prévus au tahleau annexé au 
présent décret_ ' 

« Les taux et les conditions d'attribUtion de cette 
majoration seront' fixés, sur pr'oposition des chefs 
de territoire, par'décret contresigné par le ministre de 
la France d'outre-mer, le ministre chargé de la fonc­
tion publique et le ministre des finances. 

({ V, - Les fOnctionnaires qui sont envoyés en 
mission soit danS le territoire où ils sont en, service; 
soit de ce territoire' dans ùn autre territoire, sans cesser 
d'appartenir au service du territoire dont ils sont 
détachés, continuent d'avoir droit, le cas échéant, à 
la majoration de dépaysement ·cumula.tiv~mént avec 

, les allocations auxquelles ils peuvent prétendre pour 
l'accomplissement de, leur mission, ' 

« Dans cette hypothèse, le, taux de ladite majora­
tionest celui prévu pour le territoire où les intéressés 
se trouvent effectivement. Pendant les périodes de 
t~a"ersêe, la concession île cet accessoÎre de solde est 
réglée par les -dispositions du paragraphe VI ci-après_ 
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" VI. - Le droit à la majoration de dépaysement 
court du jour inclus de l'arrivée dans le territoire el 
cesse le jour du départ de ce territoire . 

. « Il n'·est pas interrompu lorsque le fonctionnaire 
en service ou en' mission dans un territoire voyage, 
par ordre, entre les diverses dépendan,ces d'un même 
groupe de territoire ou d'un même territoire auto­
nome. , 

« VII. - Les fonctionnaires qui en cours de voyag,é 
IOU à l>eUT arrivée, sont retenus ell quarantaine au laza­
ret d'un territoire, peuvent prétendre, le cas échéant 
à leur choix, pendant la quara~taine, soit à la maj 0­

ration d,e dépaysement affér,en):e audit territoire, soit 
à la concesston de l'indemnité de séjour prévue pàr 
la réglementation relative aux rrais de déplacement 
outr'e-mer. 

« VIII. Ont également droit, le cas Iéchéant, à la 
majoration de dépaysement aHérente au territoire où 
ils se trouvent effectivement, cumulativement avec 
les indemnités réglementaires de séjour, les 'fonction­
naires qui, soit en se rendant de France dans un terri­
roire d'outre-mer ou vice versa soit en passant d'un 
territoire dans un autre, sont débarqués OU r,etenus 
par ordre ou par cas de 'force majeure : 

" 10 Dans un territoire autre que celni auquel 

ils 'sont ou étaient affectés; 


« .~ Dans un port ou aéroport d'ùn territoire autre 

que CelUI du "débarquement. 


« IX. - Les fonctionnaires qni, par suite de nomi­
nation ou promotion, sont appelés à chal}ger de 
territoire ne reçoivent, le cas échéant, la majoration de 
dépaysement prévue pour le territoire où ils doivent 
continuer à servir ,que du jour de leur arrivée dans 
ce dernier territoire. 

« Du jour de leur 'nonÏlnation ou promo'tion au 
jour exclu de leur départ, ils reçoivent la Solde 
de leur nouvel emploi augmentée, le cas échéant,.de la 
majoration, de dépaysement du territoire où ils se 
trouvent. . 

« . Dans Ies cas prévus par le présent paragraphe, 
l'imputation de la solde cl, éventuellement, de la 
majoration de dépaysement, est effectuée, conformé­
ment aux prescriptions 'tle l'article 4~, paragraphe 
3, du décret du 3 juillet 1897 sur)es déplacements. 

" X. - La majoratiQn de dépaysement suit 'le ré­
gime de la solde. Elle est réductible dans la même 
proportion que cette dern,ière, notamment dans le cas 
prévu à l'article 11;3, paragrapne 4 »". 

. " 
ART_ 5. - A titre Irapsitoire étexcepfi'onnel et 

nQnobstant toutes dispositions conlraires les chefs de 
territoire pourront, conformément à la procédure d'ap­
probatiQn prévue à l'article 3 du décret riO ,45-1541 

.du Il juillet 1945, maintenir aux 'fonctionnaires dans 
les cadres à la date de publication du présent décret 
le bénéfice des majorations d'expatriation qu'ils 
avaieri1 acquis sous 'l'empire des réglementations anté. 
rieures_ 

AIn. 6. - Le montant, établi en francs métropoli­
tains, des majorations prévues aux articles 4 ét 5 
ci-dessus, est payé pour sa contre-valeur en francs 
C_FA, d'après la parité en vigueur l'endant la période. 

sur laquelle porte la liquidation, multipliée par l'index 
de correction fixé pour chaoun des territoires oonsi.· 
dérés,' ..' ' 

'ART. 7. ~ En attendant l'établissement d'un régime 
d'indemnité de rêsid~nce 'dans les territoires d'outre­
mer, les indemnités de zone, ainsi que leurs majora­
tions; peuvent être maintenues aux functionnaires ap_ 
partenant aux serviCes de l'Afrique occidentale fran­
çaise, du Togo, de l'Afrique équatoriale française 
et dn Cameroun, dans la limite maximum des tarifs en 
vigueur à la date du 31 décemb,e 1947, rédliitsdemoitié. 
L'indemnité de zone demeure applicable aux fonction­
naire~ 'de Madagascar et des Commes, sur la base 
des tarifs en vigueur 'à la d~te du. 31 décembre 1947. 

Leur montant ainsi fixé est' payé pour sa "aleur 
nominale en francsC.F..A. 

ART. 8. - Les émoluments auxquels peuvent préten­
dre les fonctionnaires Visés à l'article .1'" du présent 
décret, lorsqu'ils sont dans une position rétribuée autrle 
que celle de service (permission, oongé, transit, ex­
pectative de retraite, maintien pour ordre, etc.) sont 
calculés sur la base du,traitement afférent à leur grade 
ou à l,eur emploi, affecté, ·Ie cas échéant, de l'index de 
correction applicable à ce traitement dans le territoire 
de résidence. Les intéressés bénéficient, en outre, des 
indemnités attachées à la résidence ainsi que 'des 
indemnités de cherté de vie en vigueur dans ce 
territoire suivant les taux les plus élevés àpplicables 
aux fonctionnaires recevant le même traitement. 

Par dérogati~n aux dispositions de l'aliriéa précé­
dent, les fonctionnaires Séjournant dans l'une:desposi­
tians visées à cet alinéa d'ans un territoire, demeurant 
soumis aU régime de la solde unique défini par 
l'artiele l'ô" du décret n" '45-1541' du 11 .juillet 1945, 
confinuen"!' à, percevoir les émoluments résultant de 
l'application de ce "demÎer texte. 

ART. 9. En cours de traversée à bord des paque­
bots .ou 'en avion, les fonctiQnnaires Visés à l'artiele 
1Cr du présent décret ne peuv,ent prétendre' qu'à "la 
so;>lde de présence, 'dégagée de tous ses accessoires,' 

ART. 10. - Celles des disposittons du décret' n'" 
45-1541 du 11 juillet 1945 qui sont contraires aux dis.­
positions 'du piés\'!nt décret sorit abrogées en tant 
qu'elles concernent les ~onctionnâires visés li l'article' 
1'" cl-d,essus.. 

Aln. 11. - Les rappels, dus aux fonctionnaires in­
téressés, au titre de l'année 1948, en applicatiQn des 
dispositions de l'article 2 du présent décret leur .se­
ront payés en trois versements d'un montant 'égal, dont 
les échéances sont respectivement fixées au 31 ,mai 
1949, au 30 septembre 1949 et au 1er janvier 1950. 

ART. 12. Des décrets ultérieurs modifieront le 
régime des soldes des fonctionnaires appartenant aux 
services des territoires' relevant du ministère de la 
France d'.outre-mer auires que ceux visés' à l'article 
1er ci.dess.us. 

http:ci.dess.us
http:�ch�ant,.de
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ART. 13. - Le ministre (je la France 'd'outre-tlfér, 
le ministre des finances ·et des affaires éoonomiques, 
le secrétaire d'Etat aUX finances et le secrétaire d'Etat 
à la présidence du oonseil (~onclion publique et réf.or­
me administrative). s.ont chargés,. chàcun en ce qui le oon­
cerne, de l'exécution du présent décret, qui sera pUblié 
au JOIUJl'ill officiel de la République frança~eet inséré 
au Baltetin officiel du ministère de la France d'outre­
mer.. . 

Fait à Paris, le 15 avril 1949. 
Henri QUEUILLE. 

Par le Président du oonseil des ministres, 

Le 'rrfiltJStrè de la l'riince d'outre-mer, 
Paul CoSTE-PLORET. 

Le ministre des fjlumces 
et des af/aires ééolWinÎf/'lles, 

Maurice-PETSCHE. 
. Le secrétaire d'État aux finGnoe:J, 

Edgar FAUQE. . 

Le secrétaire d'Etat à la présidence 
da conseil (/onelton. pualiqae et 
ré/orme admiltJStralive), 

Jean BlONDI. 

ANNEXE 

Taull de la majoration de dépaysement 
ellprlmés en dixièmes. 

, 

TERRITOIRE 
• DE SERVICE 

~.~ 

. TERRITOIRE , 

OIORIGINE 

; ". 
•... ' 

, 

A.O.F. ....:Togo . 

A;E.F; - Cameroun . 

Somalis .' 

Comores - Madagascar. . 

Indes. 

Indochine 

N.ouvelles-Hébrides- Nouvelle-


Calédonie', Océanie. . 
S aint-Pierre et Miquelon 
.F,rance mét~.opolitaine - Afri ­

que du Nord - Départements 
'de la Guadeloupe. de 1. Gu­
yane et de la Martinique 

Département de la Réunion 

~ 0 

cl '" ~ 
-< 
. 

(1) 
3,5 
6,5 
6,5 
6,5 
6,5 

6,5 

.6,5 

6,5 
6,5 

(1) Eventuellemllnt majoration d'éloignement. 

..., ­
" 

(Il..
..'" .. 
., 0 

:Il '" 
" 0 

u 
~ '" 

, 
6,5 
6,5 
5 
(1) 
5 
6.5 

6,5 
6,5 

6,5 
5 

Charg•• ,d. f.mille 

ARRETE 	Nd 338·!!9 Cab. du 25 avril 1949. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALtER: . DE LA UnION D'HONNEUR, 

COMPAGNON D~ LA LJB~ATION, 
COMMISSAIRE I)E LA RtpUBLIQUE AU TOGO; 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 
'l~s pouvoirs du Commissaire de la RépubIique au Togo; ;0 

Vu le décret du 3. janvier 1946 portant réorganisation 
adminlStral1ve du territoire du Togo et création d'assemblées 
représen~'a~ivesl . . 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le. mode de promulgatJon 
et de publicatton tics textes règlementaires au Togo; . 

Vu le décret uq 48-1817 du 30 novembre 1948 "'latif au 
régjme des Indemnités pour charg'es de famille allouées aux 
fonctionnatres, etnployéS et agents civils appartenant auX 
corps et serviCes des territoires relevant du Ministère- de la 
France d'Outre_mer, promulgué au TOi!<> le 16 décembre 1948; , 

ARRETE: 

ARTICLE PRE.'IlIER. - Est p~mulgué dahs le. tem­
toire du Togo le décret nO 49-530 du 15 avril 1949 
modifiant le régime des indemnités pour charges de 
famme allouées aux fonctionnaires,employés et agents 

, civils appmenant aux corps et services des. 'territoires 
relevant dl! Ministère de la France d'outre-mer_ 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré,publié 
et oommuniqué partout .où besoin sera. 

Lomé, le 25 avril' t949. 
. J. H. CÉDILE, 

DECRET No 49--530 du 15 avril 1949 . 

Le président du conseil des' ministres, 
Sur le r~pport du minlStre de la France d'Qutre-mer, du 

,minIstre des fmances et des affaires -économiques, du secré­
taiTe d'Elat à la présIdence du consen (fonction publique ~. 
et réforme adminlstrative) ret du secrétaire d'Etat aux finances,. 

Vu le décret nQ 45_1541 du 11 iuillel 1945 concernant la 
,fixatIon des soldes du personnel des cadres gépéraux des 

colonies; . ' ~ 

Vu le décret nt> 48-~817 du 3!t novembre 1948 relatif au 

régim~ ,$les indemnités _pour charges de famille allouées aux 


, fonctlonnalres, empfoyês et agents Civils apparl~anf au., oorps 
et services des terrItOires relevant du ministère- de la France 
d'outre..mer, ~ . . 

Le conseil;.,d~• miniStres entendu, 

DECRETE :) 

ARTICLE PREMIE~. Le dernier alinéa de l'article 

1'" dn décret du 30 novembre 1948 susviSé I!st. abrogé 

·et remplacé par la disposition suivante :' 


« En tout état de cause, le tofal des allocations et 

primes ainsi attribuées ne pourra dépasser le montant 

des prestations familiales applicables dans la métro­

pole sur la base d'un' sâlaire moyen mensuel de 11.100 

,Franl>S )}_ 


ART, 2. L'article 4 du décret' du 30 n-ov,ejmore 

1948 susvisé est abrogé et remplacé. par le dispœi­

tions suivantes: 


'"... ~ 0 

'" ~ '" " '"« ·U 

3,5 
(1) 
7,5 
7,5 
7,5 
7,5 

7,5 
7.5 

7.5 
7,5 
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« Art. 4.' -' Les fonctionnaires qui, dans leur 
territoire d'origine, auraient droit de bénéficier de la 
loi ;du 22 aoilt 1946 sur. les prestations familiales 
pourront, en outre, recevoir une indemnité égale à la 
différence entre: . 

« 10 Le montant des avantages familiaux' (aHoca­
tionsprénàtales, a'rIocations de maternité, allocations. 

·de salaire unique,. dlocanons familiales proprement· 

dites, supplément familial <le traitement) auxquels au­
· raIent droit les intéressés si les dispositions relatives 

à .ces a1Iocations étaient applicables 'dans le territoire 

où ils exercent leurs mnctions, sur fa base d'un sàIaire 

moyen mensuel de 11.160 F: ce moritant, libellé. en 

françS métropolitains, est retenu pour sa contre-valeur 

en monnaie locale, d'aprèS la. parité en vigueur pen­

· dant la période sur laquelle porte la liquidation, mul­
tiplié~ par l'index de correction fixé pour le territoire 
considéré; . 

« 20 Le montant, libellé en monnaie locale, des al­
loèations et primes que .ces mêmes personnels reçOi­
vent au titre des dispositions visées il l'article l<r ci­
dessus ». 

. ART. 3; -. En aucun cas, les personnels VIses par 

· le pr.ésent décret ne pourront recevüir au titre des 


divers avantages. familiaux, y oompris les .majorations 

familiales des indemnit~s de. ilo'nes,des aUocations 

d'un montant inférieur, en monnaie locale, à celui des. 

allocations qu'ils percevaient sous l'empire de la ré­

· glementation antérieure. 

ART. 4. - A titre transitoire et exceptionnel et 
nonobstant toutes dispositions contraires, les chefs de 
territoire pourrünt, conformément à la procédure d'ap­
probation prém·e à l'article 3 du décret p" 45·1541 dl,1 
.li juillet 1945, 'maintenir aux fonctionnaires dans 
,les cadres à la date de la publication du présent 
dée<et et qui ne rempliraient pas les conditions fixées 
par ParticIe 2 du décret du 30 novembre 1948 susvisé 

· le bénéfice des majorations familiales attachées à l'ex. 
patriation qu'JiIs avaient acquis sous l'empire des 
réglementations antérieures. 

ART. 5. - l:es dispositions du présent décret ne 
s'applIqueront à la Côte française des Somalis qu'à 
une <4te qui sera fixée ultérieurement. 

~_._~_._~._~._~._ -, 
ART.. 6 . .:..,. Le ministre de la France d'outre-mer, 

le mInistre des finances et des affaires économiques, 
le .secrétairre d'Etat. à la présidence du oonseil (fonc­
tion publique et réforme admInistrative) et le secré· 
taire d'Etat aux finances sont chargés, chacun en ce 
qui le dOnèeme, ae l'exécution -du présent décret, qui 
aura~ ·eHet du 1er décembre 1948, et sera publié au 
Jollrnal officiel de la RépUblique française, et Tnsét'é 
au Bulletin officiel du ministère de la France ti'outre­
mer. l' 

Fait à Paris, le 15 avril 1949. 
Henri QUEUILl.:E. 

Par le ]Jrésident du conseil des ministres: 
Le ministre de la France d'outre-mer, 

Paul COSTE·FLORET. 
Le min.istre des /inruu;es et des dftaires écO!1omiques, 

Maurice-PETscHE. 
Le secréi,aire d'EtdJ: aUx finaltCes, 

Edgar FAURE.' 

Le secrétaire d'Etat à la présldel/CB 
d:a conseil (fol/Ction publique et . 

. réforme administrative j, . 
Jean BlONDI.-_._--_::.....--------'--- ­

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Coprah 

ARRETÈ No 309-49 bis AE. du 9 awjl1949. 


LE GOUVERNEUR DES CoLoNIES, 

CHfVALjER. DE LA LÉOION D'HONNEUR,. 

COMPAGNON DE LA LIB~A'rtON, . 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
"et 'les pouvoirs du CommIssaire de la République aU Togo.; 

Vu le décret du :3. janvier 1946 portant réorganisation
administratiVe du territoire du Togo et création d'asse.mbl;!es· 
représentatives; " 

Vu l'arrêté nO 282.49/AE. du 29 mars 1949 fixaat les 
N'aleurs mercurjales p04-r les produïts à l'exportation; 

Le cQnseil prl'vé entendu; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Le tableau annexé à l'arrêté 

282-49/AE du 29 ~ars 1949 ,est modifié comme suit: 

UnitéN° .de la ~ornenclature 1.' D~signation des produits Valorationdu tarif de vaIoration 

----,--,----,-- -------.--~--_ ..-'-,·'----1----,--'--1-----' 

Deuxième Section 

Chopitre VU 

FRUITS ET GRAINES 

19.015.­
_ logées 

184 '.Amandes de coco ou coprah vrac Tonne 
20.406.­

1 
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-ART. 2: Vu l'urg,ence, le présent arrêté sera 
l'endu immédiatement applicable par v.oie d'affichage 

. à, la Mairie ·de Lomé, 'dans' les bureaux des Circons­
criptions administratives et des P.T.T. 

LOmé, le 	l) avril 1949. 

p'our le Comniissaire de la RépulJ{jque en tournée, 

Le Secrétaire Général 


chwgé de l'expédition des atftiires 

courantes et urgen/es. 


P. MÉNARD. 

San'. publique 

Nb '318-49 APA. - Par arrêté du Commissa,ire 
de la République au Togo en date du : 

16 avril 1949. - Les dispositions de l'arrêté no· 
. 217-49(A.P.A.du 21 mars 1949 déclarant le canton 
de Gamé (subdivision de Tsévié) contaminé de variole 
sont aIJrogées à compter de la date de' la signature 
du présent arrêté. . 

Con.eU du GOnh:AUeux 

ARRETE 	Nd 319-49(APA. 4u 16 avril 1949. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALlER DE LA LtOIQN D'HONNEURJ • 

COMPAONON DE 'LA LIBÉRATION, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE Au Tooo, 
Vu le décret· du 23 mars 1921 détenninant 1es atlIibnnons 

et les pouvoirs du CommIssaire de la République aU Togo; 
Vu le décret 'du 3- janvier 1946 portant réorganIsation 

administrative du TerritoIre du Togo et ciéatid'n d'assemblées 
représentativ~ j 

Vu le décret nI> 46-2378 du 25 octobre 1946 portant 
création d'une As~emblée Représentative au Togo, promulgué 
par arrêté nU 836jCab. du t ér novembre 1946; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est rendue exécutoir,e au Ter- . 
ritoirè, la délibération nq 18,49(APA. du 12 avril 1949 
de l'Assemblée Représentative du ~ogo portant auto­
risation au Commissaire de la République de défendre 
les intérêts du Territoire devant le Conseil du Con­
tentieux Administratif du Togo contre ,la vequête dé­
posée par Maîtres Via],e et Liensor. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pu~lié 

et communiqué partout où besoin sera. 


Lomé, le 	16 avril 1949. 

Pour le Comnlissaire de la RépulJlique en 'fournée, 

Le Secrétaire Général, 


chargé. de' l'expédition des allalres 

cOurantes et urgentes, .. 

P. MÉNAllD. 

DELIBERATION No 18-49(APA. au{oriSant· à sou.. 
temr au nom du TerriioiM devant le Conseil du Con_ 
lencieux. Adminis!ratif du T'aga l'action en défense 
conire l'instance engagé,e auprès de cette. juridiction· 
par la requNe dépost;e par Maîtres Viale et IJensol•. 
L'Assemblée Représentative du Togo, 

Vu le décret du 3 janvier. 1946 porlant réorgaillsation 

administrative du territoire du Tog,o;_ 


Vu le ~écret du 25 octobre 1946 portant créaHon d'une 
. Assemblée Rer-résent ..tive au Togo; 

Délibérant conformément aux dispositons de' l'article 34­
pa~agraphe 50, et à cene de l'article 51 du décret précIté; 

A adopté dans sa séance du 12 avrU 1949, la dél~­

bération dont la teneur suit: 


Le Commissaire de la RépubJ,ique est autorisé à .­
soutenir aU nom du Territoire devant le. Conseil du . 
Contentieux Administratif dù ~ôgo l'actioI\ en· dé­
~ense contr,e l'instance engagée auprès de cette juridic­
tion par la requête déposée par MaîtresWale et 
Liensol. \ .. 


Fait à Lomé, le douze avril mil neuf tent quarante 

neuf. 


Le Président de ['A.R..T_ 

.OLYMPIO Sylvanus·" 


~__L-'.-~_ 

Stage de perfectionne_ent profea.ion••1 

ARR.ETE 	 No 320-49(IT. du 16 avril 1949. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 


CHEVALIER DE LA LtGlON rfHONNEUR J 


COMPAONON DE LA -LIBÉRATION, 


COM'AISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOG'),_ 
Vu le ·décret du 23 mars 1921 déterminant 1es attribnnoDS 


et les pouvoirs. du Commissarre de' la République au Tqgo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganIsation 


adminIstrative du territoire du Togo et qéation .d'assemblées 

représentatives; 
 t 

Vu. l'arrêté nO 46AW IT fE. du 13 janvier 1949 'créant urt 

stage de perfectionnement profeSSlonnelj. 


Sur la propOsition de l'Inspecteur du Travail du rrqgOj. , 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER, .- La durée de pratique profes­

sionnelle (la période d'apprentissage n'étant pas com­


. prise dans le calcul de cette durée) prévue à l'article 
3 de l'arrêté na 46-49(IT lE. du 13 janvier 1949 susvis.é 
,est abaissée de 6 anS à 5 ans. 

ART. 2. - Le Secrétaire Général <et l'Inspecteur du. 

Travail sont chargés, chacun ,en ce qui le ooncerne,de 

l'exécution· du présent arrêté 'Lui sera enregistré, 

'publié et 	communiqué partout où besoin sera. 

Loiné, le 	 16 avril 1949, 

Pour le Comm:issdife de la RépulJ/Jque eJt~ournée. 

Le Secrétaire Général, 


clùugé de l'expédition des atltii,e& 

courantes et, "iugentes, . 


P. MÉNARD. 

http:217-49(A.P.A.du
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AE<RET E NP 322-49/IT. da 19 avril 1949. 

LE GOUVERNEU~ DES COLONIES, 

CHEvALIER. DE LA LtmoN D'HONNEUR, 


.CoMPIIGNON DE LA LmtRATloN, 

COMMISSAIRE DE 1." RÉpuaUQUE AU Tooo, 
Vu ie décret du 23 mars 1921dé!erminant 1.. attributions, 

et les pouvoirs du CommIsSaire de la République au Togo; 
Vu le décret du :3 janvier 1946 portant réorgat\i••tion 

administrative du Territoire du Togo.? et créatIon d'assemblées 
t'eprése.ntatives t . 

Vu le décret du 17 aollt 1944 instituant un corps d'Ins­
pecteurs du Travail aux colonies. eUes te~!es qU11'ont modifié; 

Vu l'arrêté minIstériel du S avril 1946 portant délégation' 
dans lei> fonctions d'Inspect~ur du Travail; 

Vu 'l'arr~té n" 612fAPA" du 18 'août 1946 'relatif à l'or. 
ganisatiOn et au fonctiounement de l'Inspection du Travail 
dans le te~ritolre du Togo;' 

Vu la conventionoollec!lvè du 9 novembre 1946 concer. 
nant le;; employés indigènes du commerce, des entrepris$. 

. privéesJ de l'IndustrIe, Banques,· Assurances et Go~pagnies. 
de NavigatIon maritime du' To~; . 

Vu la decisl.()n de la Commission . .ndxte 'klcale en date du 
même jour; , . 

Vu l'accord" du 9 nove;;;bre 1946 portant claSSifIcation, 
'définItton' 4'emploi) fixatîon des salaires minima des ouvriers 
de l'Industrje et des entrepr~ prIvées du Territoire du 
Œogo; 

Vu l'arrête nO 782flT, du 6 octobre 1948 rendant appli­
cables au Togo deux aven.nli >en date du 10 juin 1948; 

Vu les a"""Îlnts en date du '31 décembre '1948 modifIant 
, la convention collective et l'accord ~u 9 novembre 1946; 
, Vu l'avis paru au Journal OffIciel du territoire du Togo 

du 1e~ février 1949; . 
Attendu qu'aucune,' ob~rvation. n"a été présentée; 
Sur la proposition de l'Inspecteur du Travail du Togo; 

ARRETE: 
ARncl.~ PREMIER. --; L'arrêté no 782f1T du 6 

o~oobte 1948 sJ.lsvis~ est' abrogé. 

AI/T. 2. - A compter du let n'ovembre 1948 sont 
applicables à tous les employeurs; du' Territoire et à 
mus les employés qu'ils peuvent concerner les avenants 
du 31 décembre 1948 à'la Convention Collective et à 
l'acoord du 9 novembre 19.46 qui modifient les sa­
laires des .emplJOyés 'et ouvriers .intllgènes du commerce, 
des entreprises ,privées, de l'Industrie, 'banques, assu­
rances et ,ôOmpagnies de navigation. 

ART. 3. - Les salaires minima des employés sont 
éét,erminés comme suit; 

1'" catégorie Francs CFA" . 2.835 

'2e catégorie Francs CFA. 3.400 

3e ' catégorIe Francs, CFA. 4.250 

4. catégode'Francs CFA. 5.100 

5c catégorie Francs CFA. 6.500 


, 6e ,catégori'e Francs ·CFA. 9.450 

fiors catégorie Francs CFA. 14~350 


'Pour l'application des salaires ci-dessus, deux ~<mes 

sont préVues; 	 , 

l'" ~one: Bas-Togo , ' , • .,.' 1000/01 

2<rone: Nord· Togo au-dessus de BUtta " 900/0 

ART. 4. - 'Les salaires minima' des '~uvriers sont 
ainsi fixés: ' 

pn~.!!!!i .. i J'heurt; 

1" catégorie Francs CFA. 2.835 13,65 
2" catégorIe Francs CFA. ,3:400 16,350 
3' catégorie FrancS CFA, 
4e catégorie Francs CFA. _ 

4.250 
5.100 

20,45 
24,511 

Hors catégode Francs CFA. 9.450 45,4~ 

ART. 5. - Le Secrétàire Général, le Procureur de .la, 
Répul)lique, l'Inspecteur du Travail, les Commandants 
de cercle et les Chel'S, de subdivision, sont fbargés, 
chacun 'en ce qui le ooncerne,de l'exécutivn du pré­
sent arrêté qui sera enregistré, publié et communiqué 
partvut où besoin sera. 

Lomé, le 19 avril' 1949: 

Pour le Commissaire de la Répub1iqllc en tow;née, 
Le Secrétaire Général, . 

chargé de t'expédition desaflaires 
courantes et argentes, 

P. MÉNARD, 

./ 
Ri,jm. pé:.iic:nliair. 

ARRETE No 324-49fA.P.A., du 19 avril 1949, 

LE GOUVERNEÙ~ DES COLQNIES, 
CHEVALI~ DE LA LtolON o!HONNEUR, 

CoMPA.GNON DE LA LIBWTION, 

COMMlSSAIRE DE LA RÉPUBUQUE AU Tooo, 
Vu le dêc'ret du 23 mars 1921 d~terminant les 'attrlbutlOtl& 

et les pouvoirs du Colntmssaire de la Républiquè au' Togo; 
Vu le décret, du 3 janvier 1946 portant réorgarusatlon 

adminIstrative du territoire du TogO et création d'assemblées 
représentatives; 	 , ' 

Vu l'arrêté du i~ septembre 1933réorgànisant le régIme 
pénitentiaire au Togo, ainsi que les textes subséquent.. ~ 
l'ont modifIé cl complété; 

Après avis de l'Assern:blée Représentative du Togo e~ sa 
séance du 12 avril 1949; 

ARRETE: ' 

AIITICLE PREMIER, - L'arrêté du l'" septembre 
'1933 susvisé ,est complété par un article 33 bis àinsi 
conçu: 

• 	 «Article 33 bis -.Les personnes qui auront vpéré, 
l'arrestation d'un détenu évadé recevront une prime 
de: 

'1<3/ - 2.000 francs pour la capture d'un 'individu 
condamné à des peines perpétuelles (mort et travaux 
fo(Cé,s à perpétuité); 

?PI - 1.500 francs pour, la <;apture d'un individu 
condamné aux travaux ~orcés à temps, 'à 1'; réclusion, à 
la rélégati<m_ ' 

, , 3O! -1.006 francs pour 1a capture 'd'un' individu 
condamné à des peines d'empd90nnement. ' 

La capture dès évadés prévenus de crime ou de dé· 
lit sera reoomp~tsée par l'attribution i:l'une plise de 
1.500 francs ou de 1.000 francs, selon Ie cas ». 
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A'gT. 2, - Au caS où le montant du pécule serait. 
insuffisant, la prime 'de caP:Wre serait payée sur le 
b:udget local (chapitre V - Article 9 - Pàragra­
phe 4). . 

AgT. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 

et communiqué parlout où besoin sera. . 


Lomé, le 19 avril 1949. 
Pmu te Commissaire de ta R.épublique en ~olUnée. 

Le SecrJtaire Générlll, 
chargé,.Je l'expéditi<Jn 'des allaires 
/. cou.rantes et u.rgentes, 

P. MtNAlID. 

A!?f(ETENo '325-49/APA. du 19 avril 1949.. . 
LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALlEQ DE LA ·UOlON D"t10NNEUR, 


ICoMPAGNON DE LA LmWTtQN, 

. COM.MISSAIRE DE LA 'RtPUBUQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributiot\li 
et lES pouvoirs du Commissaire de la République au Tog<>; 
, Vu le décret dU 3 janv!<'r 1946 portant 'réol'ganlsation 
adminlslr.t.ve du Territoire du Togo et créatiOn d'a.>5emblées 
reprêscntatives~ 

Vil l'arretè ,du 1"'· septembre 1933 réorganisant le rég'lme 
pénitéJll1.ire aU Togo, ainsi que lES textes subséquent; qui
l'ont modifié OU complété,· notamment l'arrêté du 28 mars 
1934, réglementant la cession de la malIl~d'œuvre pénale; 
. Vu l'arrêté n" 324-49iAPA, du 19 avril 1949 Institnant une 

prime de capture j 

Après avis de l'Assemblée Représental1ve du Togo en sa 
séance, du 12 avril 1949; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER, - li ,est constitué au profit des 

détenu~employés à des travaux intérieurs ou eXté. 
rieurs un pécule qui reur ét rerilis 'à leur sortie de 
prisou ou qui peut servir, en cours ~ de peine à leur 
procurer quelques adoucissements s'ils les méritent. 

:. ART, 2. - Ce pécule est calculé, comme suit: 
a} les travaux effectués pour le compte de l'Admi­

nistration sont rémunérés dans la proportion suivante: 
Prévenus désireux ,de travailler, accusés: 6jlO<> du 

prix courant de la m'ain-d'œuvre locale pour les 
, travaux de même nature., 

'Condamnés ciJrreètionnels 4/H» 
Reclusionnail'es: . . . . . . ' 3/10<> 
Porçats:. . . , " .' . , 2f1!»' 

le ,budget profite des dixièmes non accordés aUX 
,détenus. 

h) les cessions de main·d' œuvre ou d'objets CQll­
fleCtionnés sont faites au tarif ou au prix courant; il 
est l"issé aux intéressés une rémunération dans la 
proportion indiquée ci-dessus, le surpfus restant acquis , 
au budget local. ' 

ART, 3. -Les récidiVistes n'ont droit, dans tous 

les cas, qu'à la rémÙnération minimum soit 2/10<>. ' 


ART, 4, - Les corvées de la prison ne donneront 

lieu à· aU,cune rémunération. 


AgT., 5. - Les· détenus répondent, sur leur pécule, 

du montant des frais de justice dotlt ils sont redev~-

bIes, du paiement des dégradatiQnsliont ifs peuvent se 
rendre ooupables au cours de leur détention et du 
remboursement dé la valeur des matières ou Qutils 
détériDréS, dans les ateliers. , 

ART. 6. Les dixièmes acoô1'dés sont verses 
moitié à leur pécule dispOldble, moitié à leur péC).lle 
de réserve. . 

ART, 7. - Le péculè disponible comprend les som­
mes 'que le dét-enu a apportées lors de son . incarcéra­
tio!l, celles qu'on lui a '.envQyées et ·la moitié de. la 
portion qui lui' revient sùr le produit de wn travail 

Les dépenses imputables sur lé pécule disponible 
sont: 

10 - les vivres supplémentaires, les livres, menus 
objets et vêtements que, le détenu peut être autorisé 
à acheter; ­

2u l'affranchissement de sa correspondailce; 
30 ~ le secours à sa famŒe; 
40 les retenues prévues à l'article 5 . 

. AgT. 8. - Le péeule d'e réserve, qui comprend 
la moitié des dixièmes acobrdés au détenu, doit 
demeurer intact pour lui être remis à l'époque de sa 
libération. 

Toutefois si le pécule disponible est trQP faible, 
l'autorit~ administrative peüt autoriser Ie détenu, 'li 
titre de, récompense ou en cas de nécessité dament 
justifiée, à faire des prélèvements sur le pécule de 
rés~rve. : -: ! 

ART. 9. - En cas ,de transfèrement d'une prison 
à urie autre, les pécules disPQnible et de réserve sont 
transférés' en même temps que le détenu. 

ART. 10. - Si le détenu meurt en prison avant 
l'expiration de Sa peine, SeS héI'itiers n'ont droit qu'à 
son pécu!.e disponible sous condition qu'ils aient ac­
quitté SeS dettes, notamment ses amendes ou frais de 
justice. . . 

Si le .détenu est mort après avoir terminé sa peine, 
ses héritiers ont drQit à la r.stifution des pécqles dis­
ponible et de réserve, après déduction 'éventuelle ·des 
sommes dues pour amendes, restitution ou frais de 
justice. 

ART. 11: - En cas d'évasion, le' détenu perd son 
pécule qui ne peut lui être rétabli qu'en cas de· 
réintégration et 'sur autor,isation du Directeur de ,la 
prison, après prélèvement de fa prime de capture. 

ART, 12.' - Pour l'administration des péCules, le 
Surveillant-Chef tiendra un «', livret de pécule », 
destiné à enregistrer toutes les recettes et toutes lès 
dépenses des 'dét,enus., Ce livret sera signé et paraphé 
à tQutes les pages par le Commandant de cercle. 

. ART. 13. - Le présent arrêté, qui ne pr<!ndra 
effet q"e pour compi,er ,du 1"" 'janvier 1950,' sera 
enregistré, communiqué et publié partout où besoin 
sera. 

Lomé, ,le)9 avrif 1949. 
four le Commissaire de lÀ R.épublique ell (oamée, 

Le Secrétaire Général ' 
chargé 'de l'expédition des affaires' 

cOlUantes et lUgentes, . 
P. MÉNAlID. 

http:adminlslr.t.ve
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P. T. T. 

ARRETE No '327-49jP.T.T. 'da 19 avrll 1949. 

LE GOUVERNEUl( DES COLONIES, 

CHEVALIER nl! LA LtolON D'HONNEUR, 

COMPAGNON' DE -LA LIBeRATiON, ' 

COM.M1SSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO, 
Vu le décret du' 23 mars, 1921 déterminant les attrIbutions 

et les pouvoirs du' Commlf;smre de la République au TOgOj 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

adminIstrative du territoire du Togo" et création çI.'assemblées 
"'Présentatives; , 

Vu le décret du 4 déeembre' 1935 fixant les conditions de 
",tribut"'n du transport des dépêches par 1"". navires libn:s 
du Commerce dans les relations des colonies et :rerritoi:rêS 
sous mandat avec la France ct dans les relations lfiterna~ 
tionalêS; ­
,Vu l'arrêté du 21 mars 1949 fixant les conditions de 

rémunération du transport d"" dépêches postales dans les 
relations Côte Occidentale d'Afrique - France; 

, . 

ARRETE: 

ARTlCLE P!(EMIER. ,.,- A compter du 1" ja!lvier. 
1947 le transport des dépêches postales, par les na­
vires libres français et étrangcers dans les relations 
Côte Occidentale - France sera rémunéré dans les 
mnditions suivantes: 

Au départ de l'escale de Lomé: , 
Tarif là: appliquer du let ja.1vier au 3) octobre 

1947: . . . . . . . . . . . 2.640 F ... par mS 
Tarif à appliquer à.'partir du 1er janvier 1948: 

• 	 . • ',' . . . . . . . . .4.400 F. par mS 
ART. 2. Les tarifu fixés à l'article precédeni' 

,s',enterident « sous palan » <et oont exprimés en francs 
métropolitains ,et au mètre cube. 

ART. 3. .:... Le volume des dépêches sera déter­
,miné contradictoirement.entre les reprêsentants, de 

l'Administration 'des Postes et' T él'écommunîcations 
et les agents des Compagnies. Ce ro[ume pourra 
être revisé tous les ans' à la demande de l'une ou 
l'autre partie. 

ART. 4. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. ' 
, '1.omé,1e19 :avril 1949. 
Pow le Commissaire de la Répub/.tque elL tournée, 


Le Secrétatre. Général 

cnV1/'gé. de l'expédifiOl1 des affaires 


, c(fUJ'atIies et wgentes. 
P. MÉNARD; , 

B.ul,.1 10".1 

AR.RET E No 328-49jF. dl. 21 avril 1949. 
LE GOUVE!(NEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE lA LÉGlON D'HONNEUR, 

COMPAGNON DE LA LIStRATION, . 

COMMISSAIRE- DE LA RÉPUBLIQUE'AU Tooo, 
Vu le décret da 23m.rs 1921 déterminant les attribuùons, 

et œs JIOuvoirs du CommIssaire de la République au Ta&<,; 
Vu le décret du 3 janviet 1946 JIOrt.nt réorganISation 

adminIStratIve du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; , 

Vu les articles 254 et 255 du décret da 30 décembre 1912 
SUr le régime financier des. colonies; 

Vu l'arrêté intermwstérieJ en date du 22 octobre 1929 
fixant les modalités afférentes aux dépens"" à effectuer en 
Fral1ce, en Algérie, dans les, colonies et pays de protectorat; 

Vu l'arrêté nO 989(F. 
. montant de la proviSion 

penses à efl>ectuer dans 
1949; 

ARRETE: 
ARTlCLE PREMIER. ­

du 21 'décembl1' 1948 fixant le 
mensuelle à oonstituer pour les dé~ 
la Métropole au cours de l'année 

Le montant de la' provlslpn 
mensuelle 11 constituer ,par le Budget local du Togo pour 

, les dépenses à effectuer hors du Territ<.Jire pendant 
l'année 1949 est podé' de Deux Millions à Trois 
MillionS CFk (3.000.000 CFA.) pour compter.du 1" 
mai 1949. 

ART. 2. - La provision devra être constituée lIu 
plus tard le 25 de chaque mois pour le mois suivant 
au moyen d'un mandat au chapitre d'ordre du Budget 
local. ' 

AAr. 3. - Le prêsent arrêté Sera enregistré, IlOm­
muniqu.é et publié partout où besoin sera. 

Lomé, 1e 21 avril 1949. 
j. H. CÉDILfl. 

-------.;;-
Harcurial•• _ll1cl.l1.. 

(RECTIFICATIF à l'arrêté ;to 282-49jAE. du '2il 
mllTS 1949 fixant leS vaCears num:wi.ateil'fJ'JIV le 
calcul des dI'Oiis ad val.orem pendant le premier 
sellU'$.lre .1949. 

ARTlCLE PREMIER. - TabIeàu des valeilrs à l'expor­
. tation. 

- ---. ~-	 - -------~.---' ~l- -- ----- ­-------,-~--
Unité 

Désignation des produits d. valoratioo 

Arabica qualité extra prima .. 

Arabica qualité prima '. . 

Arabica qualité supérieure 

Arabica qualité liml.te . 

Arabica qualité brisure 

Arabica qualité triage 


AU LIEU DE:. 

StockS poStérleurs lUl 7 novembre 

"1a tonne 

Valeur mercuriale 
1" semestre 1949 i 

1948 

110.354 
102.64& 

94.235 
87.235 
71.822 
68.607 

. 
Observallons 

http:ll1cl.l1
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Unité Valeur mercuriale 
ObservationsDésign atiQn des p~oduj~s 

de 'Va.loratÎon 1,r, semestre 1949 

----"---'''---'~----'-----,--'-~'I:~'~--I~---'----I-----
, 

LIRE: 

$iPcks postérÛ!JJJ'~ au 7 novembre 1948 

Arabica qualité extra prima la tonne 110.354 
Arabica qualité prima . . 102.648 
Arabica qualité supérieure 94.942 
Arabica qualité oourante 87.235 

,Arabica qualité limite . 80.145 
Ar2bica qualité brisure 71.822 
Aro,bica qualité triage, ,68.607 

ACTES CONCERNANT lE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOiR Cl:%NTRAL 

Tablea" d~aV.llcelll••1 

Par arrêté du ministre de la France d'outre-mer 
~n date du 8 avril 1949: . 

Ont été inscrits aU' tableau d'avancement du' pre­
mier semestre 1949 les fonctionnaires des 'services 
de l'agi:iculture aux oolonies dont les nOmS suivent: 

A .- Cadre des ingénieurs. .. . . .- . . 
POUf bl 2<> classe dagràde d'jngéilieur. . . . .'. . . . . 

M. Fontaine (André). 
, 

• • *. .' • • • 

Par arrêté du ministre <fe la France d'outre-mer 
en date du 14 avril 1949: 

, Sont inscrits au tabLeau d'avancement à oompter 'du 
, :1'" janvier 19,49: ' 

A -'-- POUf le grade d''OdmimstrateW'' de lr~ classe. 

~\.' Béra~ ·(Jèa~-&'uis-Philippe). . . . . . . . .' ~ . . 
c ,- PoUf le grade d'adniittistrateur de 3' c/asst;. 

Ad..i.I.lralioD '''••nle de. col••I... , , 
Par arrêté du 31' mars 1949, sont intégrés dans le 

cadre d'administration gén'ér"le des colonies autres 
que l'Indochine et reclassés dans ce cadre aux grade, 
classe et échelon ci-après indiqués: 

, 10 - &us-ckefs de bureau de 2< dosse. 
M.JI.\. .', .•• 

Bordenave '(André). 
" .. ~ . " .. . . 

Ces intégrations;' tant au point de vue de la wlde 
que de l'ancienneté, pr,endront effet pour compter 
du 1'" févri'er 1,949. . , ' 

Par arrêté du' 31 mars 1949, le certifiçat de fin 
de stagè prévu par l'article.10 du décret du 18 juillet 
1944 et l'article 5 de l'arrêté du 17 juin 1946 est 
délivré aux stagiaires de l'administration ooloniale 
ci-après indiqués: 

• • + • • • * • " 

Bordenave '(André) . 
~ ,'. . . . . . . 

Mi••t.~ 

Par arrêté, en date du: 
1i mars 1949. M. Dumas Robert, Inspecteur 

des contributions directes, en service détsché au Togo 
est placé dans la positi>gn de mission en France pour' 
une durée, de 'deux mois à compter ,d'e wn débarque­
ment pour procéder à la vérification comptable dans 
la métropole de sociétés togolaises. . 

l'intéressé aura droit pen'dant la durée de sa mis-
S~ll ~, , . ' 

le) aux émoluments qu'il percevrait dans la posi­
tion de service au Togo, notamment à la solde de gra. 
de, à la majoration de' quatre dixièmes et à l'indem­

'nité de zone applicable au Togo; 
20) aux acomptes provisionnels et à' l'alJocation 

spéciale forfaitaires dans les conditions fixées par, 
les' décrels des 26 mars et 23 décembre 1947; 

3<') à l'adompte de 45 pour 100 dans les conditions 
, prévueS par le décret du 17 août 1948; , 

. 4.) aux prestations farn!iliales applicables au Togo. 
les émoluments détaiiIés ci-dessus seront réglés en 

francs., C.F.A. 
5") 'aux îndemnités de déplacement prévues par 

le décret. du 13 juillet 1946 qui lui seront réglées 
en francs métropolitains. ' 

http:l'article.10
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La ~t()taIité des dépenses résultant du pa(ement 
des ém<>luments et allocations prévus à .l'article 2 ci­
dessus ainsi que les fràis de voyage seront imputés. 
au budget du Togo. . , . 

• 
ACTES DU GOUVERNEMENT GdNERAL 

DE L'A. O. F. 

Tableau 4'•••n••Înlat 

Par arrêté du Haut Commissaire de la République, 
. Gouverneur général de l'A.O.r. des : 
21 mars 1949. - Sont inscpts au tableau d''1vanc''i- . 
ment du personnel du cadre des Trésoreries de l'A.O.F, 

.
. . " ~ 
. . . . '" . . ~ ,. ~ . .. . . . .. 

'?our té gr{11Ùi de 'C.OmmiS de 3" classtf :, 
M.M. Guyot Jean; 

· . . . Au' titre . dé l'annéi 1949. . . . 
'Pour le grade de commis princlpalkorS dlpsse: 

M.M. Vonderheyden Charles;, . 
· . ." . .. . . .. ,. . . . ~.. . . 
22 'm~rs '1949.'-' &'n(i~;crits 'a~' table~u d'~vatÎoe: 

ment .pour l'année 1949 lés agents du cadre oommun 
secondaire des services administratifs oe l'A.O.r., 
dont les noms suivent; 

.. ,. . . . "," . . ,. . " . ,. . 
'pour le grade de 'commis adjoitit de 20 cClISse 

(Au 1'" ïanvler 1949). 

M:M: ~ss'eh 'Addré Michel: 
~ . . . . '" . . ..: ". 
tf!.our le grade de commis adjoint ie 3< ctapse 

(Au 1« janvier 1949) 

M:M: Men~ah Em~a~uei 
· . ", . .. .. .. . '" 
, . 
Par arrêté du Haut Commissaire de la République, 

Gouverneur générai de l'A.O.r. en date du ; . 
""6 avril 1949, - Sont insciils pourT'iimiée '1949 

au tableau d'avancement du perSlOnnel du cadre corn., 
mun secondaire de l'Agriculture . 

. pour compler du 1'" ;anvier 1949 
.......... . .. .. . . '"' . ,., -, 


tf!.()ur la "" élàSSC 
~ 

.du. grade de surv.eiUanl!.dd;~int 
. . . . '''' . . . .~ ~ 

Komlan KouÎnà LUi:ien 
,. ." . . 

PromoU••• 

Par arrêtés du Haut.commissair,e de la République, 
Gouverneur général de PA,O.F., Commandeur de la 
Légi<m d'honneur, des : ' . . • 

21 mars 1949. - Sont promus dans le cadre des 
Tréso~erie's de l'A.O,r. et conservent les rappels pour 
services militaires indiqués d·après:, . 
", . . . . ,. .. . . . . . . . . . ~~ 

Au titredel'annéê 1948 (Régularisation) 
,* .. .. ', • .'. ..' • • . ~ '~ .. • .. - ... O( 

'. " .. ,. . ,. . . .. .. 
M.M. Guyot Jean, au 7 mai 1948 

••.• • • '*. • .. .. ..' .. '. 
Au titre de l'ann·ée 1949 , . . 

Au 'grade de commis principal ·!tors class~: 
. M.M,. Vonder~eydJit Charles, au 1er janvier 1949 

. (R.S.M.; 6 mOls); '. ' 

22 mars 1949.- Les agents du cadre commun· se­
condaire desServiccS AdlIlinistratifs de l'A.O.r., dont 
les noms suivent, sont promus pour compter du 1er . 
janvi~r 1949,·tant au p<lint.de vue de la Solde que de . 
l'uclen!leté et "conservent dans leur grade ,les ·rappels 
de setv'lces militaires ci·après indiqués: '.' , . , .. .. . . : ,. . . .. . . .. " . .,~ 

l'our le 'grqde de com'!1f.is adioini W 2e classe.: 
.' . . ',' . . . . . . . 

M.M. Dosseh André-Michel; . . . . . . .. . . .~ 

Pour ,le grade de commis· adjoint W 3< classe: 
" . . . . . . . . . 
M.M. Mensah 'Emmanuel. . . . .. .. . . . . . . . 

--~ 

Par arrêté du Haut-Commissaire de la République, 
Gouverneur général de l'A.O.r., en date' du: . . 
. 6 'avril 1949. - Sont promus, dans le Cadre Corn' 
mun Secondaire de .l'Agriculture de \'A.O.r., pour 
compter du lor jan-:ier 1949 tant au point de vue de la 
solde que· de l'anCIenneté. 

~ . " . . .. . . .. . . . .' . .. . . 
Pour la 5e clesse dit grade de Surve!.l!ant-adJfpinl: 1 

'..:ie tou; choi~, (à défaut d~ c;,n&.d~t. à.i'~n~i~neté): 
Komlan. Koullia Lucien (R,S.M. néant), oonsérve 

1 an d'ancienneté civile). 
., .. ........... ,..
, 

---=---­

Par arrêté du Haut.Com'missaire de la Régublique, 
Gouverneur général de l'A.O.F., en date du : ' 

11 avril "1949. - M. Dintiinilie (André) est agréé 
dans le cadre com·mun supérieur des Greffiers de 
l'A.O.r. en qualité de greffier stagiaire, pour comp. 
ter du 30 décembre 1948, date de la veiHe de son, 
embarquement à destination de la colonie. 

M. Dintimilie débarqué à Dakar, le 2 avril 1949, 
et nouvellement agréé greffier stagJaire,est placé, pour . 
compter du jour de la signature du présent arrêté, dans 
la position hors cadres et mis à la disposition du 
Com~iSSllire de la République au Togo, pour serv4r 
au Tflbunal de 1re Instance de ~mé, en remplacement 
numérique de M. Lazare titulaire d'un congé admi­
nistratif. 

http:com'!1f.is
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, Par arrêté du Haut.(;ommissaire de la' République, 
Gouverneur général de l'A.O.F., èn dafe du ,: 

14 avril 1949. . Est rapporté l'arrêté na 641'P./4, 
du ,7 février 1947 plaçant dans la pos(tion de con~ 
hors, èadres et sans solde, et mettant à 'la disposition' 
du €ommissair.e de la République au Togo, pour servir 

'au Tribunal de Ir. Instance de Lomé, M. 'Ku~~djen, 
(André) Secrétaire Surnuméraire des. Greffes et 
Parquets. . 

M. Kuévidjeri (André), Secrétaire Adjoint de 6e 
classe des Greffes et Parquets, en service au Togo, 
'est affecté au Tribunal de première Instance de Dakar; 
'pour' servir provisoirement au Secrétariat du: Parquet 
Gér;éral, en remplacement de M. N'Diaye (Alioune), 

, en mstance de départ en COngé. , 

. Xii"14,rlllÎo_a 

Par arrêté du Haut.€ommissaire de la République. 
Gouverneur général de i'A.O.F., en date' du: ' 
'8, avril 1949. - M. Meyer Raoul., conducteur aprèS­

18 inois des Travaux Agriroles en Servi'ce 'Hors'cadres 
au Togo, actuellement en cpngé est remis à la dispo- ' 

. sÎtion gu Haut.Gommissalre, Gouverneur général de 
i'A.O.F. po,ur compter 'de la veille de sone'mbarque­
ment. ." , 

Mise hers .adrets 

Par arrêté du Haut.Commissaire de la République, 
GouveI'!leur général de l'A.O.F,, 'en date du: 

8 ,avril 1949. -: Les fonctionnaires appartenant aux 
cadres oommuns supérieurs et secondaires de lIA.O.F., . 
d-après désignés sont placés dans la positiOn 'deoongé­
hors cadres et sans solde 'et pour une durée' de deuX, 
ans pour servir au Togo. . . 
M.M. 	 Horth Roger, €onducteur après 18 mois des ' 

Travaux Agritoles ' 
Komlan Kouma, Surveillant de (je' classe du' 

Cadre Commun secondaire de l'A.a.F. 
Lawson Samuel, Surveillant de 5e classe du 

€adre (;ommun' secondaire' de liA.O:F. 
Akakpo René, Surveillant de 5e classe du €adre 

€ommun Secondaire de PA.O.F. 
Akakpo Léonard, Surveillant, de ,5e classe du 

Cadre €ommun Secondaire de 'l'A,O.F. 
,Agbekponou Jérpme, 	 Surveillant de 5e classe 

du Cadre €ommun Secondaire de l'A.a.F. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Ne.lnalion 

Par arrêté no 330-49 P. du : 
21 avril 1949. - M. Angeletti Laurent, Chef 

surveillant principal après 2 ans, du cadre local su­
périeur des Travaux Publics du Togo est nommé à 
titre exceptionnel à compter du le' Avril 1949, ad­
joint techniquc prinCipal de ·1' c1asse dans le même 
cadre. . 

Il conserve dans cfi nouveau grade son anciennlllé 
acquise dans son grade actuel de Cilef survefilant. 
(1 an - 3 mois) 

M. Angeletti conservera le bénéfice 'de sa solde 
actuelle (90.000 L) jusqu'à ce que par le .Ieu des, 
avancèments· successifs il atteigne un grade à la 
~olde supérieure.' . 

• 

Par arrêté nO 312-49 P. du,: 
12' avril 1949. :- Est constaté PQur compter du 

le, janvier 1947 le passage de la 4'''''', à la 
3eme classe de son grade dans le cadre local supé­
rieur lie l'Enseignelllent du Togo de'Mm, Gruot 
institutrice' de 3eme .classe du cadre métr:>politrun
détaché au Togo. , " 

REeTIF1CATIF< à l'arrêté, nO 204·49/P du 17 
mars, 1949 portant reclassement du commis d'ad­
ministration Pascal Emne. ' 

Au lieu de: 

< Le prése~t ;"';~té a~ra' sôn effet pok 'co~pier' d~ 
te' Janvier 1949 an point de vue de la solde, 
, . 

Lire: 
. . . . . .. . . . . .. . :' .. . .. .. .. ..~ 

Le présent arrêté SeI'a enregistré, publié et commu­
niqué partout où ,besoin sera. 

Tilularl••U..n. 

Par .arrêté nO 331-49 P. <du: 
21 avril 1949. Les 'aldes-!:Ir!ltéorologrstes sta· 

giaires ci-après désignés qui ont subi avec suceès ' 
l'examen professionnel de fin de ,stage prévu à 
l'article 4 de l'ar.\'èté nO 299/P. du 7 Juin 1945, sant 

,titularis,és dans leur emploi' et nommés aides·mé­
téorologistes adjûints de 6·m, classe: 
.. , pour compter du 22 mm 1948 
Bruce Henri, en serviçe 11 Lomé. 

pour compter du 1er sept~mbre 1948 
<By11 Ablinvi Benjamin, en service à Lomé. 
Plaektor Kom1an ~estor, en service à Sokodé. 

Alfeclaliona 

Par décision nO 271 D/P. du : 
13 avril 1949, - M. Mikem Pierre, Médecin-Alri. 

cain de 2' classe, en service au poste mQdical die 
Pagouda, est mis à la disposition du Médecin-Chef 
de l'Hôpital de Lomé, ' 

M. Agbodjan Prince James, Médecin-Afrlcam de 
3' classe est affecté an poste médical de Pagoudta:, 
en remplaœment du Médecin Africain Mikem Pier­
"re. 

]\[me lvIikem Louise, Sage-femme africaine dB 3­
classe, en service au poste médical de Pagouda, est 
mise li la disposition du Médecin Chef, de l'Hôpital
de Lomé. 

Par décision n" 278 <Dtp. du' 

21 avril, 1949. - Sont aff.ectés:' 

A l'écOle de' Bè, M, Lacl~ Pierre, élève·moniteur 


du ca<:ire local secondaire de l'Enseignement du 

Togo ell service au secteur scolaire de Lomé. 


A l'école de Gapé, M.' Akotia Elie, élève·moni. 

teur du cadre local secondaire de l'Enseignement

du Togo en service li Porto-Séguro. 
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Par décision nO 289 'DjP. du: 
25 avril 19':19.'- M. Dupasquier Georges,' Vén­

ficateur stagiaire des Transmissions Coloniales, no,," 
vellement désign~'pour 'servir 'au, Togo' et: arrivé, à, 
Lomé le 20 avril 1949, par le sis Hoggar, est lUis 
à [a disposition du cher du service des postes et 
té-Iécommunications. . 

Par arrêté nO 309-49 P du: 
9 avril 1949. - M. GouSSanou Andre, commis 

adjoint de 5- classe du cadre local 'des Transmis­
sions du Togo (Section Radio) est placé oans la 
r.;s~~~ de eongé. hOl"S-cadres pour servir, an Da-

Délacbe...c.1 

Par décision nO 2.67 D/P du: 
9 avril 1949. - M. Honegan Soglo Panl, Assis­

tant Adjoint de Police de 6' classe du cadre local 
du Togo; est dé.taché pour une péFiode de 3 mais 
à l'Inspection générà!.e de la Sûreté il Dakar, ponr 
y suivre des cours de police techru<{ue(Section
lndentité judici.àire); , 

Pendant toute la durée de, son ,détachement, ·les 
émoluments de M. Houegan restent à la charge
du budget local' du Togo. 

Une réquiSition de passage en 3e classe de -Lomé, 
à Dakar, est délÎ'lrrée à M. Houegan sur 'Je paquebot
• Cap Saint Jacques' attendu à Lomé vers 1;; 21 
avril 1949. 

Cong.. 

Par décision no 266 D/P du: 
9 awil 1949. - Un cQngé admilÙ/Stralif de sb: 

mois pour en jouil; à Auneau (Eure et Loir), 33 
rue Pasteur est accordé à M. Raynaud, Bernard, 
Inspecteur de Police de 2e classe du cadre local 
supérieur de la Police du Togo q11l compte 24 mojg
de séjour consécutifs dans ,le Territoire. , 

Un passage pour la France, par: voie aérienne 
en 2- classe 3e catégorie 'de Lome à Paris :vta 
Lagos), lui est el' outre délivré a,insi qu'à ga rem", 
me et ses trois enfants .âgés re'pectivem:ent de 9 
ans, '5 ans et 19 mois srir l'avion d', AiT-France',· 
attendu à Lomé le 9" mai 1949. 

Par décision nO 268 DjP du: ' . 
12 avril 1949. -, La, décision n" 188/DP du 11 

mars '1949 aCCJrdant congé de convalescence à M. 
Ciron Rpland' et Mme ,Ciron Simonne, instit!lteurs 
du cadre méb'opolitain en service au Togo, est 
modifiée comme snit: • ' 

Des réq:uisitions de passage pour la, France, en 
1ce classe - 2' catégorie, sont accordées: 

là) - par voie aérienne, de Lomé à Nice, lx 
'Mme Ciron Simonne, Institutrice de 2' cJ.a,sse du 
,cadre métropolitain, ainsi '.[11'à son enfant âgé de 
17 ans, sur l'avion de la Compagnie ,Aéro-Mn­
caine» quittant Lomé, le 21 avril 1949. ' 

20) - par voie maritime, à M. Ciron Roland, 
Instituteur de 1te classe du C. M. sur le paquebot 
Brazza attendu à Lomé, le 29 awil 1949. ' 

'MODIFICATIF à la décision no 112ID'P' du 12 
,Ié.urier 1949 accordant congé adminislr,',Ut à 'l!t. 
Angeleiti Laurent., ' " 

Au, lieu de: 
~ ~. . . ,.". . .. . . .. . . 

• ~ # • • • • # 

Un passage pour ,~Fràncé, ';n '1'" classe 2e 'ca: ' 
tégorie, lui' est en outre dé[ivré s,ur le paquebot 
Hoggar attendu, à -Lomé vers.le 7 marS 1949. 

Lire: 
1 • • ~ .. 0; • • • "" • • •• '" ~ • 

Un passage pour la France, en 1re classe 2e ca­
tégorie, lui est en outre délivre sur le paquebot
Hoggar attendu à Lomé. vers le 30. awil 194.9., 

. . . . . . .. " . . . " 

I.e reste sans "qhangement. . 

Su.p...ioft de (.ncll.... 

Par' arrêté nO 308-49 P du: 
9 ayru '1949. - M. Kbkoroko Condan Edmond, 

infirynw de 5e classe du 'cadre local du Togo, en, 
serv:tce à Sokodé, sous le coup de poursùites jud'i,· 
claires, élit s'ùspendu de ses fonctions ]}<!ur compter
du 28 mars 1949. '.' 
, Pendant toute ,la dUl:ée de sa su~peusion derenc­
tions, M. l~okoroko .n'aura droit qu'à la moiti'é, de 
son traitement brut dégagé de :tous .accessoires. 

Atlcnt. de p.liee 

Par' arrêté nO 311-49P du: 
12 .avril 194,9. -, Les agents de police sta~'aires 

Gbati Napo et' Gnavo Martin, en service à Lomé, 
Assou Djata, et AdovinQu Georges, en ,service à 
Mango, q:ui, ont termine leur année de stage rég'le­
mentaire sont titularISés dans ~eur emplOi et nont­
més agents de police de 4' Classe pour compter 
du mars 1949.1er --------

Gard..·I.....ticra 

Par arrêté nO 316-49 P du : 
16 avril 19119, - M. Mensall Paul, garde fores­

tier stagiaire d" cadre local du Togo, en service à 
,Togblekové (Cercle de Lomé) qUI a terminé son, 
année de stage réglementaire, est titularisé dans 

6eson emploi et nommé garde forestier de o1asSie, 
pour ,compter du 21 février 1949. 

Par arrêlk .nO 313-49 P du: 
13 avril 1949. - Les gardes frontières stagi'aÎl'es

ci-après désignés, q:ui out terminé leur année de 
stage réglementaire, sont,'titularisés dans leur emploi 
et nom:ri:Iés garde,. fronhèl'eS de 6- classe: 

pour compter du 2f octobre 1948 
M.M. Lawson Oscar, en service à la brigade da 

LoJm', ' 
, pour comp1er du 2 décembre 1948 

Anagba Limba Raphaël, en service au poste 
de Zolo 
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,pourcompt~r du 8 décembre 1948 
'Djondo Françoi~ Isaac, en scr\'ice à la brigade 

de Lomè 
pour compler du 7 jarw!er 1949 

Kuevidjen Pierre, en service à la brigade de 
Lomé 
" pour compter du 9 février 1949 

Boadjo Atchin Renjantin, en service à la bri­
gade de Lomé, 

PararrêM nO 314~49 P. du: 
13 avril 1949. - L'arrêté nO 1024jP. du 31 

Décembre 1948 porlant liceneiement du garde fron­
tière stagiaire du cadre local des douanes du Togo
Creppy Walter,est et demeure rapporté. 

Par arrêté 'nO 317-4,9 P. du: 
16 avril 1949. Les anciens millitaire<;: 

Kponou Afanou B'ubert 

Missodey Phmppe

'Djetely , Michel 


'et:Miga Zinsou , ' 
sont admis' dans le .cadre local <lp.!> gardes frontières 
du Togo, en qualité de stagiaIres pour compter de 
la date de ~eur prisede service et I11ÏJs ,à la dîsp'D'si­
tion du cher du service ,des Douanes. 

, Par décision nO 276 D!P. du: 
16 avril f949. ~ La décision no 250fDP. du4 

Avril 1949 plaçant M. Djaguidi YlloMango, garde 
frontière de 6e classe du cadre loc:tl des douanes du 
l'ogn, dans la position de disponibilité sans tr.aite­
mént pour une période ,de deux ans, est et demém'C 
rapportée. ' , 

Pararrêlé nO 332-49 P du: 
25 avril 1949. - M: Creppy Walter, garde-fl'on­

, tière stagiah'e du cadre local du Togo, en service 
à la brigade des douanes de Lomé, est astreint ,à 
,une nouvelle période de stage d'urie durée d'un 
an, 11 compter 'du 1" septembre 1!J48. 

""""----' ,~",-' 

Par décision nO 2811 D/P dù: 
25 avril l!i49. - M. Creppy Walter, garde-fr,~n: 

tière stagiaire du cadre local des douanes du Togo" 
en service à la brigade d«, Lomé, est affecté au 
poste de Nytoé-Zoukpé (cercle de Kiouto). 

DIVERS 

C.mm.lldcme..t '.di,,,•• 

Par àl'rêté no 321-49 APA du: 
18 avril 1949. - E.!jt approuvée la désignation,

effectuée, seLon les règles coutumières, du nommé 
Jssifoll Ayeva comme chef ~up~riellr des Cotoc91i,s. 

Le nommé Issîfou Ayeva percevra, à ce titre, 
une indemnité, de fonctions de 78.000 francs. 

Par arrêté nO 323-49 APA. du: 
19 avril 1949. - Est acœptéé 'la démissmn de 

son emploi offerte par M. Aû Egbévado, chef du 
canton de Gapé, (Subdivision de l'séviè). 

Les nolabilités du c;(nton procéderont, dans 'le plus 
bref délai, conformément aux rèl!1es coutumièreS', 
à la, désignation du nouveau chef de canton et le 
presenteront au Commandant de cercle qui lui. dOn­
nera l'investiture. 

-----"-~~~ 

Par arrêté' na 326-49 APA. du: 
19 avril 1949. - M. Tomety Jacob est nommé à 

l'emp1oi de secrélaire' du chef de canton de Pvrto-Sé­
guro (Cercle d'Anécho)' à la solde annuelle de 18.000 
francs, pour compter du 1er mars 1949 cn rempl,a­
cement de M. Tomety Man.assé, démissionn;a~re. 

--_.'----,-- ' 

Par décision nO 277' DIAPA. du: 
19 avril 1949. - Une aliocation de 12.000 francS 

sera servie à ~1. Azi Egbévado Jacob, ex-chèt du 
canton de Gapé (Snbdivision de Tsévié). 

Cette allocation, personnelle ct annucile, eSt paya­
ble par trùuest~, à terme échu. 

La dépense correspondante est iinputable au cha­
pitre 1 article 3 (allocations ten1poraires) paragra­
plie 1 du budget local du Togo, exercice 1949. 

La présente déciruon, prendra effet pour compter 
du 1" avril 1949. ' 

Par arrêté no 333-49 AP A. du: 
, 25 avril 1949. ~ Est approuvée la désignation,
effectuée selon ies règles coutumiêrcs, du nommé 
Bellove Apeteho l'sally, comme chef du village de 
Yoh et chef du canton d'Agomé.' , 

Le nommé Benove Apetcho l'sally percevra, à ce 
titre, une indemnité de fonctions annuelle de 14.400 
francs. ' 
, L.e présent arrêté,. aura, effet pOUl' compter du ter 

mars 1949. 

Par décision na 292 D/E du : 
25 avril 1949. - La' commission chargée de 

juger [es dates des examens du, D.A.P., d'examine,r 
les dossiers pour 'la valeur profeSSionnelle, ci'établir 
le tableau des notes et de dresser ta liste des candi­
dais propoSlés pour l'admission définitive est com­
posée ODmm~ suit: , ', ' 

M.M. 	Bonnet, Che! du Service de l'Ensei­
gmiment ' -Président 

Deletis, Directeur du Collège de 
Lon;lé " 


Privat, Chef du Bureau du Per­
, sonnel 
 Membres 
Bourgeaux, Instituteur cadre supé­

rieur -
Akuc, Instituteur èadre secondaire 

La commission de correcti'On des épreuves, de 
l'examen d'intégration des moniteurs 'du cadre local 
dans le cadre 'local des instituteurs est 'com'pnsée 
comme suit: 
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'M.M. Bonnet, Chef du Service de l'Ensei- ' 
gnemerit Présirf,gnt . 

Chopin, Administrateur des Colo­
mes 

Bourgeaux, Instituteur cadre supé­
rieur 

Gruner, Instituteur cadre secondaire iIlembl19 
Sœur Ambroise, InstitutriœNotre-Dame 

des Apôtres . 

Mil'. Legrand, Institutrice Mission Evan­

,gélique ' 

Les commissions chargées de la surveill1ance des 

épreuves écrites de l'examen, d'intégration dans le 
cadre IOCaq des instituteurs et du D,A.P. sont com'­
posées comme suit: 
. Centre de Lomé: Le Commandant de cercle ou 

,son représentant 
M.M. 	Bourgeaux, Instituteur cadre' supiérieur


Atayi, Instituteur cadre secondaire 

Centre de Palimé ': Le Commandant d'" cerde OU 

son représentant 
M:M. Giraud, Inslituteur cadre supérieur 

Tettekpoe, Instituteur cadre secondaire 
Centre' d'A/akpamé: Le Commandant de Cllrcœ 

Ol}. son représentant
M;M. Voldoire, Instituteur cadre supérieur'

Dardaill'lll, Instituteur ,cadre supiérhl11l"
Centre d'Allécho: Le Commandant de cercle ou 

son représentant, , 
M.M. Combes, Instituteur cadre suI>ë:rieur 


Randolph, Instituteur eadre supé,r:ieur 

. Centre. da Sokod4: Le Commandant de cercle ou 

son représentant 
l\1.M. Gillot, In"tituteur cadre supéd~r

'Ruffier, Instituteur cadre supérieur 
Centre de Mango: Lè Commandant de cercle on 0 

son représentant • 
M;M. Morin, Instituteur cadre snlllérieur 

• Francis Paul, Institnteur cadre sec:mdaire A. 
O.F. 

-Co.ml••I••• a••••rour'al•• 

Par décision nO 287, DJAE du : 
25avru 1949. ~ M. ChopIn Fernand, Admiiiis­


trateur des Colonies, est nommé membre fonction­

uaire européen de la Commission des mercuria'les 

en remplacement de M. Courthiade Georges affecté 

à PaIimé. 


,...1. ,.......Ire. 

Par décision nO 291 D/F du: 
,25 'avril 1949. ~ Le remboursement d'une somme' 

,de cinq mille francs (5.000 francs J à titré de frais 
funéraires et d'éreCtion de tombe supportés à Yocca­
sion du décès de son père Koffi Georges, garde-fron­
tière de ,1re classe des Douanes du Togo, survel\u,' 
à Lomé le 27 février 1949, est accordé à,\{. KoUi 

Joseph, garde-frontière de 5e classe des Douanes du 

Togo en service à Lomé. ' 


La dépense est imputable aU Budl/et Loca'l, ~ 

exercice 1'949 ~ chapitre XVIl article 2 ~ pa_ 

ragraphe 1 (dépenses imprévues J. 


......~ 

H<J,ltal d. Lem' 

Caisse d'avance 

Par arrêté nO 307-49 F du: 
9 avdl 1949. ~ L'.avanœ renOuvelable consentie 

au Régisseur de' la Caisse des menues ,lépenses' de 
l'Hôpifai de Lomé est portée- de 100.000 à 200.00.0 
francs pour compter du 1" avril 1949. ' 

Les justifications doivent être fournies dans les 
formes réglementaires prévues à l'article Hf! d'l 
décret du 30 décelllbre 1912. 

L'.avance ainsi consentie est imputable au ,Budget
Locai, exercice 1949> chapitre 13, article 3, para-
g!'aph,e 1. ' 

Par ;rrrêté. nO 305-49 AFA dn: 
8 avru 1949. ~ Le 'séjour sur les territoires des 

Cercles' <je Lomé, Klouto" Centre, Sckodé, ;j:fango' et 
de la ville d'Anécho est interdit pendant une dur.:\El 
de cinq ans pour compter· dn 7 avril 1949; date 
d'expiration de sa peine de prison, au, nommé 
Mensah Joseph, détenu à' la prison de Sokopé (Cer­
cle du dit), âgé de 33, ans environ, né à Vor.J:omé 
(Cercle d'Allécho), fils de feu Mensah et d'Ablawo 
demeurant à Glidji, (F.D. 13.331/23.332), condanmé 
à 5 lans de prison pour vol, 100.000 francs de' 
dommages-intérêts et 5 ans d'interdiCtion de séjour 
par jugement en date du 3 décembre 1947 du Tri­
bunal Correctionnel -de Lomé. 

Le' séjour dans le Terrilojl'e du Togo plaCé sous 
la ,tutelle de la Fran", est interdit pendant 'une 
duI1ée de cinq ans pour compter du 14 avril 1949, 
date d'expimtion de sa peine de, plison, '!lll nommé 
Da Silva Dominique, détenu à la prison de Sokodé', 
(Cercle du dit), â~ de 20 ans environ, né à Oui<I:ab 
(Dabomey) , fils ire Dominique et de Bayi, demeu­
rant à Kpando (Togo Britannique) (F.D. 13.112: 
41.232)" condamné. pour vol à un an de priSon ct 
5 ans d'interdictIDn de Séjour par jugement en date 
du 15 avril 1948' du ,Tribuna'! Correctionnel de 
'Lomé. 	 ' 

Les infractions aU pr~nt arrêté serout sanct~n.­
nées 'conformément aux prescriptions de l'arti.e1e 
45 du Code Pénal. 

lu.ti". 

Par' arrêté no 315-49 Dom du: 
13 avril 1949. ~ 11 est alloué ft Me. Pierr~ Geni, 

Avocat-défenseur, prés la Cour" appel de l'A.O.F: 
à Dakar~ y demeurant, 35 :Rue' Béranger-Féraud, 
une somme de vingt-cinq mille francs (25.000 Frs. J, 
à titre de provision, pour couvrir les frais immé­
diats de la proClédure dans l'instance pendante de­
vant ladite Cour enlre le Territoire du Togo, appelant
des cinq Jugements rendus par le Tribunal de 
Première, Instance de Lomé le 28 novembre 1947 
sous les No'. 59 à 63, et les nommés,: Agbossl\
Gbonfu, Agbodoglo Kumkpo, Agbehonou Vil!tor, Ba­
mezon Dagbovi, Akpatchà, et eonsorts, défendeurs 
demeurant à Baguida. ' 
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Par arrêté no 329-49 APA du : 
21 avril 1949. M. Prudon Georges, Admini;s-

trateur-AdjoÎnt des Colonies, mis il la disposition du 
Procureur de la Répub'lique par décision nO 248'DiP/ 
du 4 ·Qvril 1949, est désigné pour présider les Tribu­
naux il compétence correCtionnelle et de simple poli­
ce d'Atakpamé et de Sokodé institués PQr arrêté no 
541/APA du. 18 jumet 1946, en remplacement de 
M. Neyrolles· Roger, Administrateur-Adjoint. des Co­
lonies, en instanl'ft de départ eit congé. . 

Par décision nO 265 DfF du : 
9 avril 1949. - rI est 'consenti à M. Emmanuel 

· Robert Franklin, Etudiant en Chirurgie Dentaire de­
meurant 1, Rue du Colonel Moll, ParIS (170 ) un prêt
d'honneur de soixante mille francs africains (GO.OOO 
Fres. C.F.A.) soit cent-viligt mille francs Métro. 
(120.000 Fres. métro) pont' 1ui permettre d'acquérir 
les instruments de chirurgie dentaire nécessaires à 
la poursuite de ses études. 

Le montant du· prêt d'liOn.neur accord(! à M. 
Emmanuel Rohert Franldin sera remboursé par ce 
dernier, dans les 'Conditions. qui lui seront fixées 
ultérie'tU'ement, à son retour au Togo. 

La dépense résultant dn. paiement de ce prêt 
d'honneur est imputable au chapitre 18, artIcle l, 

· paragraphe 2 du Budget Local - exercice 1949. 

Par arrêté no 310-49 F'du: 
n avril 1949. ~ Le montant des remises aUx­

quelles aurait pu prélenrlrcM. Georges Richard, 
Tr.;ësorier-Payeur général de l'Indochine, en sa qua­
lilé de Trésorier-Payeur du Togo, pour la pérrode 

· du l~r Juillèt 1941 au 30, juin 1946, lui sera réglé 
Sur les fonds du Budget Local <lu Togo. 

La dépense correspondante sera imputée aù' Bud­
get Local du Togo, exercice 1919, chapitre·· xvn 
art. 2 - pang. 1 - dépenses imprévues. 

SaBlé 

Ecole d'infirmi':J;S et infirmières 

Par décjsion nO 288 D/P' du : 
25 avril 1949. - Le nommé Ahalo André est 

exclus de l'école des infirmiers et infirmières du 
Togo; pour oompter du 16 avril 1949, pour le 
motif suivant: 

«A pris une initiative ma!hevréuse pour soigner 
un malade San.s se préoccuper des prescriptions du 
Médecin ,. 

Subvclltionà 

Par décision nO 273 'ofF dû: . 
13 av~il 1949. - (j ne subvention de cinquante 

mtrle francs C.F.A. (50.000) soit cent mille francs 
métro (100.000) est accordée au titre de partiCIpa­

tion du Territoire du Togo, au Comité de l'Expo­
sitkm Illternationale de PhilatMe qui se tiendl' a il. 
Paris en juin 1949, pour commémorer le cente­
naire de la création du timbre poste français.' 

Le montant de la dite subvention. sera maudaté 
par les soins, du service administratif colonial 
au nom de M. le Secrétaire Gé~éra1 de l'Exposition 
Internationale de Philatélie. . 

La dépense est imputabl~ au chapitre Hi, art~de 
4 § 1 B du Budget Local du Togo, exercice 1949, 

~-~-~~-~~-

Par décisiou nO 275. D;'F du : 
16 avril 1"949. ..:.. Une subvention de cInquante 

mille Francs C.F.A. (50.000) soit ceut mUle francs 
Métro (100.000) est accordée à l'association P()lIr
l'Union Française; 102 Rue de l'Université à P'm'Îs 
(7e,",). 

Le montant de cette subvention sera mandaté par 
les soins du Service Administratif. Colonial, au nDm 
de M. le Président de 1'Associatiûn pOll!' lT nwu 
Française. 

La dépense est imputable au chapitre 15 Artrcle 
4 § ,1 dn Budget Local du Togn Exercice 1949. 

PARTIE NON OFFICIELLE. 

AVIS ET OOMMUNICATIONS 

Avis cie: concours 

D 

Contrôleur des ""stal/ations ràdioélectriques 

•
Un concours pour le recrutement de ·quarante 

contrôleurs stagiaires des installatiDns radio-ék.ctri­
qrrcs du cadre glénéral des transmissions coloni'ales 
aura lieu les 27, 28 et 29 Septembre 1949, dans des 
ceutres qui sernnt fixés ultérieurement. . 

La liste d'inSèlilltion des candidatures sera dose 
le 15 Jui1let 1949. 

~-~---

OlJlcc Goloalal ••• "h.",•• 

t VIS aux importateurs et aux consignataires relatif 
aux modalités de palemen(s des transports mari­
times. 

GËNÉRALITÊS 

Il est précisé que dorénavant, las dépenses des 
navires étrangers en zone franc (Objet de l'avis du 
Journal Officiel du Togo nO 621 du 16.9.48) et les 
recettes de ces mêmes navires en zone frane, sèront 
réglées, dans tous les cas, par achat ou vente (Selon 
le.~ càs) de devises auprès de l'Office des ,Changes, 
sur la base des cours applicables aux opérations 
commerciales. 

Il estpn!cisé égaiement que par modifIcation aux 
instructions précédentes; les frêts sur navires élran­
·gers encaissés en francs au Togo, seront, ·dans les 
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oonilitlons ci-dessous pll!cisées, Incorporees "dau,\! les 
comptes d'escale. 

il "'. 

Par dérogation aux jll'ineipes exposés ci-dessus, 
les ,provisions que ~ armateurs étrangers transfè­
rent aux consignataires français pour leur permetire ' 
d'avancer des Tonds aux m~bres des équipages de 
leurs navires; , 

- seront, s'il s'agit de devises \l'aitées sllr le marché 
libre, cédées en totalité Sllr ee marché, ou pourront
faire l'oQlet d'une inscription aU dfibit d'un compte 
étranger libre ou d'un 'compte suisse libre. , 

- seront, s'il sagit. de deviSes non traitées sur le 
marché libre, cédées à l'Office des Changes sur la 
base des cours applicables aux opérations fjCnanciè­
l'es ou pourront faire l'objet d'une inscription au 
débit d'un compte étranger de la nationalité, du 

. pavillon. ' 

'" 
.. .. 

CO.MPTES n'ESCALE. 

Les" consignataires de navires étrangers devront 
donc tenir, pour chaque ,'!JI cale de navÎre étranger, 
un compte appelé compte d'escale, qui enregistrera : 

Au crédit: 

1") - Le montant des Crêts «exportations, encais­
sé en francs français au départ. .. 
. Les manifestes. afférents au fr@t à l'exportation

devront comp\)rter l'indication du Numéro de b 
licence ou de l'eugagement de change. 
'2°) - Le monlaut des frêts «lmportaUilns'- lors­
qu'il s'agit de marchàndises importées des U.S.A:' 
ou du Canada et dont· le frêt, peut être payé en 
.francs il., l'arr~vée. 

Les manifestes afférents au frôt il. l'importation

devront, comporter l'indication du Numéro de la 


·licence. 

Il est rappelé que le montant du frêt relatif aux 

« importations -de marchandiBes ne donnaJIl lieu il. 
aucun règ1emellt avec l'étranger>' ne peut, en aucun 
cas, don uer lieu il. inscription au créd,it d'un compte
d'escale, ni il. transfert sur l'étranger. . 

Peuvent également être portés au .crédit d'un comp­

te d'escale ie montant des frllts relatifs au transport

de ·marchandises entre deux ports de la zone' franc 

lorsqu'il, sont dûs il. un armateur étranger: 


Sol - Le montant des manifestes'« passagers >. 

40- ~ J~e montant des provisions reÇues de l'ar­

mateur étranger, à l'exception des provisions recùes 

pour les membres de l'éqnipage. ­

Au débit: 

. Le montant des paiements ou des avane,es faites 
'par le consignataire pour compte de l'arma teur 
étranger et Celni des commissions, des consigna­
taires. 

'" 

" .. 

Lorsque.le compte d'escale, après arrêté, se solde­
ra par un crédit en faveur de l'armateur, le consi­
gnataire en $lemandera' le transfert en faveur de 
cet armateur daps la monnaie du paVl1,lon, par
achat auprès de .,l'Office des Changes, sur la base 
du cours applicable aux opér>üions commerciales. 

Il présèntera il. cet effet un dossier bancaire ap~
puyé: 

a) - des manifestes «marchandises» 
Les montants dont l'Office local des Changes n'a,, ­

ra pas reC;lUnu la caractère transférable sernnt dé­
duilS du Compte d'escale. 

b) -:-- des manifestes ,passagers H. 

Les !'Ianifestes «passag::rs, deV'ront être annotés 
du numéro des «bons de pàssage >. Seuls seront 
retenus 1;;;; montants polir lesquels le manifeste lllth­

. quera le numéro du bon de passage. Tous 1e$ 
autres ,seront puremènt et simplement déduilS . 

c) - Du compte de d;}bours avllC toutes les fac­
tures et notes justificatives., 

Pr01JÎ8iOIl1! reçqes de l'arllUlteur étranger. 

Couverture pa" l'arma/eur etranger du solde' 
#biteur d'un Co'mpte d·escale. 

Cette couverture ne devra être faite ni par, une 
remise de billets de banque' étrangers,. ni pal' le 
débit d'un compte intérieur en francs. Par déroga­
tion à :l'avis précité paru au J. O. du Togo du 
16-9-48, elle se fera uniquement par versement de· 
devises étrangères en compte, la deYise versée devant 
être: . . . . 

- soit le dollar U.S.A., le franc suisse ou l'escudos. 
- soit ta devise du pays dont le navire considéré 

p.orte le pavillon, à condition bien entendu, que cette 
deVise soit l'une· de celles que l'Office des Changes 
achète (livre sterling, livre égyptienne, dollar cana­
dien, florin hollandals, franc belge, COllronne suédOise, 
couronne norvégienne, Ure italienne, dinar yougosla­
ve, couronne, tchécoslovaque, couronne danoise). 

Les devises' versées seront cédées à l'Office des 
Changl"l sur la base des cours d'achat qu'il prat>'1ue 
pour les opérations commerciales. 

.. .. 

Comptes courants. 

Les consignataires de navires étrange!'s peuvent
demander et obtenir de l'Office des Changes l'au­
torisation d'ouvrir dans leur comptabilité des camp­
Ù's courants au nom des armateurs étrangers dont 
ils sont les agents au Togo. 

Sur ces comptes courants, ils devront porter : 

Au débit: 
- Les soldes débileurs des comptes d'escale 
- les sommes que 1'0 ffiee des Changes les a au­

tormées à transférer à l'étranger en faveur de ,tar,­
ipateur. 

http:Lorsque.le


374 JOURNAL OFFIqEL DU TERRITOIRE DU TOGO 1" ma(1949 

AIl crédit: 
- Les soldes créditeurs des, comptes d'esc'lle 

, '-, les' sommes qu'ils ont reçues de l'armateur 
dans les, conditions prévues ci-dessus, à l'exception
des provisions reçues pour les membres de l'équ~­
;page.

cè proOédé a pour l'ésullat de compenser les 

comptes d'escale, créditeurs et débiteurs an nom 

d'un même armateur. 


Il convient de souligner que lorsqu'un consignataire 
~ 'ét,é autorisé à tenir un compt~ courant au nom 
d'un ,armateur étranger; il ue peut demander le 
réglement particulier d'uu compte d'escale au uom 
de cet armateur, mals peut seulement demander le 
réglement du solde du compte courant. 

Il ne conviendrait pas, en effet, de transférer en 
faveur d'un ,armateur étranger le solde créditeur 
d'un compte d'escale alors que ce même armàteur 
serait débileur en compte courant. 

Les pièces suivantes devront être fournies à l'ap­
pui du' dossier, li. l'occasion de toute demtlllde de 
transfert en faveur de l'armateur titulaire du comp­
te ceurant : 

A) - Relevé du compte ,couraut tenu au nom de' 
l'armateur bénéficiaire du transfert, dans ,la compta­
bilité du consignataire, certifié conforme par celui-ci, , 
C01llpQrtaut :, 

a) - au crédit, le solde créditeur précédent, c'est­
à-dIre celui figurant Sur [e compte annexé à \a de­
mande précédente et dont le transfert avait été de­
mandé. 
. b) - au débit, la partie de ce solde précédemment 

b',ansférée, 'avec la date de transfert, le numéro de' 
i,'autorlsation et le nom de l'intermédiaire agréé
(frais de tr,ansfert compris). 
, c) - .au crédit et au, débit, les soldes créditeurs 
et ,débiteurs des comptes d'escale avcc le~ noms des 
navires, dates des escales. 

d) - le solde créditeur dout le transfert est de­
mandé, dans ,sa totalité on pour partie. , 

e) - une atteslation dn cousignataire ainsi libel­
Ili'ie : ' 

«je certifie que, compte tenn des soldes p'rovl­
noires, des cemptes d'escalè non encore inscrLts au, 
compte courant; le transfert demandé n'aura pas 
p{lUr effet de me rendre créancie'r de '."" (nom
de, l'armateur étranger). > 

,B) - Les comptes d'escale figurant au compte 
courant, accom,p.agnés des piêœs justificatives .p,'é­
vues en la matière. 

" * 
\ Le transfert autor'isé sera effectué dans les condi­
tions fixées Pour le transfert du compte d'escale, 

Le Directeur de l'Office Colon.ial 
des Change" du Togo, 

G. DuFEU. 

AViS relatif à certaÎnes modifications du régime 
des changes 

(Modificatif Il l'avis pam au J.O, du 1er, décem­
bre 19.48 page 1.113) 

, ,Les cours praliqués \par l'Office des Changes du 
, Œ'ogo seront les suivants, eU francs métrop.olitams ; 

1/ A dater du 
Italienne :, 

29 mars 
' 

,1949, pOf!-r Ille Ir.re 

Cours moyen Achat Vente 
En compte: . 55,555 55,470 55,640 
en billets 55,­ 56, ­

2/ - A dater du 1« avril; pOur la Roupie Prnn­
l'aile: 

79.,650 . 

AVIS aux imp'ortllteurs oomplétant l'avis a'l~ Im­
porta te urs et l'avis de l'Office des Changes relatif aux 
formalités el procédures à respecter par les importa­
teurs titulaires de licences finançables dans te c(Jdre~ 
de l'aide américaine à l'Eucope (Plan Marshall). 

L'avÎs de l'Office des, Changes publié au juurnal
officiel du Togo nO 632 du 1" janvier 194U, page
38,mOdifié, par l'avis I?aru au journal offlclel du 


. Togo no 633 du 16 janVIer 1949, page 109, a pl'éci­

sé les formalités à remplir par les Importateurs et 

les Intet'médiaires' Agréés dans le cas où les licences 

d'importation délivrées dans le cadre de l'aide amé­

ricaine à l'Europe donnent droH à l'achat' de dOl,lars
:a l'Office local des q.anges (procédure «P.R.E.-A.J 

et dans le Cas où le flllanccment en dollars est assuré 

par uue banque américaiue (procédure' «P.R.E.­
B.), ' 

Les dispositions, qui suivent ont pour 'lhiet d~ 
définir les formalités à remplir par les importateurs 
et les intermédiaires agréés lorsque le règlement du 
fournisseur ou du prestataire de service étranger 
est assuré directement par, l'administration améi-i· 
caiue de coopération économique (procédure ,P.R. 
E.-C .). ' 

Ces dispositions constituent ,la quatrième partie
de l'avis, de l'Office des Changes sus-mentlOnné. 
Les dispositions générales de la jJremièl'e partie de 
cet avis sont en outre applicaJ:)les en procédure • P 
R.E.-C '. 

QUATRlEME PARTIE 

Procédnre «p, R, El. - C.' 

l, ~ Les ,importàteul's, français ne pourront re­
courir à cette procédure que dans un nomhre limité 
de cas, en particulier lorsqu'il s'agit d'achats impor­
tants d'équipements devant faire lobjet de paiements 
échelonnéS et nécessitant de longs délais delt,'rais<m, 
et après entente avec leurs fournisseurs et accord 
des services de, l'attaché financier près 1'ambassad<l 
de France aUX Etats" Unis. ' 

Deux cas peuvent, 'en fàit, se présenter; 
Ou bien l'entente entre ,le fournisseur et l'iIÙporta.­

teur est portée à la connaissance des serviceS de 
rattaché financier avant qu'une lettre' d'engagement
ait été demandée par ce dernier à l'adnunistrnl:lOn 
américaine de coopération économique: au titre de 
l'autorisation d'achat sur laquelle l'importatiDn doit 
s'imputer; l'attaché financier, s'il donne son accord 
à l'utilisation de la procédure «C >, <!emandel'a 
alors à cette admiuistration d'émettre une lettre 
d'engagement spéciale (type «C»)· au profit du, 
fournisseur ; .. 

Ou bien l'entente. eutre le fouruisseur et l'impor­
tateur esl: 'portée à ta COnnaissance des ser\'ices de 
l'attaché financier après qu'une lettre d'en~agement 
ordinaire en procédure < PRE-I! ' ait été uemandée 
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au titre de l'autorisation d'achat en Cause. L'attaché 
financier, s'il donne son accord à l'emploi dc la 
procédure «C" fera annuler à due concurrence la· 
lettre d'engagemeot émise au' profit d'un étnbUsse, 
ment bancaire et émettre une lettre d'engagement
spéciale (type ,C») au profit du fournis~ur. 

Dans 'les deux cas, !J.a letlre d'engagement sp"ciale 
ne sera transmise au fournisseur par l'admmistratiou 
américaine de eoopération économique, sur accord 
\lonné 'à cette administration par les services de 
l'attaché financier p'rès l'ambassade de Franc~ àUX 
Etats,Unis, que lorsqne ie Crédit Nation·al à Wash, 
inglon aura n~çu deux exex;uplaircs des fiehes, .. P. 
R.E,-C > établies et translll1SIJS dans les condttions 
prévues aux paragraphes 3, 4 et 5 ci-dessous. 

La procédure «P.R.'E.-C' ne s'aypliquera pas 
au frêt correspondaut auX marchandises importées.

,Le règlement du frêt, si celui~ci est payable en 
dollars, sera assuré selon l'une des autres procédures· 
définies au présent avis. . 

2. - L'importateur qui dé-posera une demande 

· d'autorisation ,d'importation doot ,le règlement. en 

· dollars au fournisseur étranger doit être assuré 

directement par l'administration américaine dé co' 
opération économique; de~a spéeifier à l'Oflïœ locill 

. des Changes que. son 'fournisseur désire recevO\d"· 
une le,ttre d'engagement < C >. TI remettra. à œt or, 
ganisrne, outre la demande de licence étabbe dans 
'es conditions habituelles, deux exemplaires (origi­
naux, photocopies ou, à la rigueur, duplicata sÎllnés) 
des ·contrats passés av.eê le fournisseur ou, s'il na 
pas .été établi de contrats, des documents qUI hen­
neut lieu de contrats sous la n'serve expresse que
rensemble de ces docurrients ,lit effectivement la 

· valeur de contrats d'achat. Dans 	le ct.s où nn con­
trat 'Se . réfère à des règles-types ou contrats-types
dtusage cotnm~rcial coura~t, 'Ces règles~tipes vU ce~ 
contrats-types doivent être fournis il l'appui du 
premier contrat q.û en fait meu!inn. Originaux, ph,,­
copies, duplicata doivent être revêtus du numéro de 
l'autorisation d'achat. 

_ Les . contrats ou· pièces en tenant, lièu devront 
comporter, outre les dispositions essentielles viséilS 
au paragraphe 2 de la section Il de la première 
partie du présent avis: . 

Une clause indiquant qu'ils ne sont valables que
si l'importateur obtient une Hcence et le fqurulsseur 
une lettre d'engagemeut (letter of commitrnent); 

Une elause par 1agnelle· le fournisseur, s'engage. 
à . respect~ les conditions gênéraÜ)s résultant des 
rè~lementations publiées par l'admmistratiou améri­
came de coopération économique, ainsi que celles '1I1l 
seront prévues par la lettre d'engagement émise par
ceUe administration (documentation> payements, etc). 

Un engagemwt par lequel le fournisseur· s'oblige­
ra : 

(1) A ue présen~ à l'administration américainè 

de eoopéràtion économique des· demandes de paye­

ment qu'après 'accord de l'importateur sur l'exigibi­

lité· desdits payements ; 


(II) ·A rllmettre' à ladite administration, au mo­

ment de chaqu:e payement, une facture oertifiêe par

lui-même;. . 
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(III) A transmettre à l'importateur, après chaqlic 
payement, ·Ies documents commerciaux justifiant le 

. payement. 

Dans le cas où. ün contrat fait ultérieurement l'ob­
jet d'avenants, Ceux-ci doivent être préseutés dans la 
forme visée ci-dessus. '.. 

3. -:- Lors'l,ue l'Office bcai des Changes délivrera 
une licence pour une importati<Jn financée par le 
fournisseur étranger, il apposera sur cette licence 
une eslampil'le ,P.R.E.-C > du mmlèle suivant: 

P.R.E. C 	 . ....... . 


No d.e la < procurement authorization» .. , .. ,,' ... 

L'Office loca'l des Changes 'remettra à l'importa­
teur, en même temps que la licence délivrée, quatre
exemplaireS d'une. fiche < P.R.E.-C >, m.odèle 3-02, 

Le premier uuméro porté dans le· cadre de - l'es­
tampille appDSée sur la licence sera le même qll~
cehù de la fiche. 11 aura été porté sur l'une 3t l' ;,utre ' 
par l'o.ffice 10eal des Chan!;lCS qui apposer'l !ion tim­
bre sur les quatre exemp'lmres de la fiche. 

4. - L'imp'ortateur devra. porter sur chacun des 
exemplaires de la fiche ,P.R.E.,C > les indie~tioi1s' 
prévues dans le cadre réservé à cet effet sur ladite 
fiche et y apposer sa signature, Il devra présenter 
à l'intermédiaire agréé chez' lequel l'opération est 
domiciliée, au plus tard dans les deux mois suivant­
la délivrance de la licence, les quatre exemplaire, . 
de ta fichè «P,R.E.-C» et 'la licenœ d'rmportùtion . 
(exemplaire dit de payement). L'iutermêd1:tire agréé. . 
devra refuser de prêter son concours à toute opéra­
tion pour laquelle ces documents ne hù auraiep t. pas
été présentés dans le délai de dèux mois susvi:sé. 

5. - L'intermediaire agréé' devra remplir sur 
chacun des exemplaires de la fiche < P.R.E.-C , le 
cadre qul lui est destiné, aprèS avoir vérifié, ,ous Sa 
responsabilité, que les indications 'portées par l'im­
portateur correspondent aux mentIons figurant sur 
la licence d'importatiou. 

Il trausmettra immédiatement à l'Office local des 
Changes trois exemplaires de la fiche < P.R.E.-C , 
dûment remplis" accompagnés d'nue formule d'en­
gagement établie sur' papier timbré et couforme au­

. modèle 3-01 annexé .au présent avis·, à souscrire par'
l'importateur et 't'intermédiaire agréé. 

. L'Office 'local. des Cbanges transmettra ces trois 
exemplaires au Représentant du Crédit National à 
New-York. Ce dernier établir.a après chaque paye­
ment au fourniSseur par l'administratiou amérIcaIne 
un certificat de payement (modèle 3-04) et en adres­
.sera trois exemplaires· au Credit National à Paris 
aveC une faclure supplémentaÎ're certifiêe par le four­
niSseur et Vi~ par l'administration américaine. 

Le el1édit National à Paris conservera· deux exent­
plaires du certificat de .payementel: remettra le 
troisième à l'Offiœ ilocal des Changes, qui le trans­
mettra à l'intermédiaire agréé avec la factllI"P. 
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. 6: - L'intermédiaire «gréé conservera provisoi­
rement le quatrième exemplaire de la ficlle ,p:R.E.­
C.. Il ['annotera des payements effectnés an fur 
et à mesul'e qUe l'Office local des Changes lui aura 
notifié, au moyen du certificat de payement visé an 
'Paragraphe précédel1t, les règlements effectués au 
fournisseur par l'administration américaine. TI ren­
verra ce quatriè]11e exemplaire à l'Office lD!'!!1 des 
Changes dès que le dernier payement aura été effec­
tué. 

7. '- Conformément à l'engagement 'souscrit en 
application du paragraphe 5 ci-dessus, l'intermé­
diaire alFéé. versera à l'Office local des Changes la 
contrevllleur en francs de ces payements dans ies 
conditions et délàis prévus par cet engagement. Cette 
!'Ontrevaleur sera calculée eri appliquant un tau,< de 
conversion déterminé comme suit: 

a) Lorsque l'importateur. n'aul'à pas fait effectuer 
. 	 par l'intermédiaire agréé ft l'Offiœ local des Chan­


ges le versement d'une provision de 25p. 100 dan~ 

les conditions ·pl'évues· au 'paragraphe b ci-dessus 


. et sera de ce fait réputé avoir renoncé au bénéfice 
de garantie de change de' l'Etal, ;le taux de con­
versIOn sera, pour chaeun des payements faits en 
dollars au fournisseur ou au prestataire de .ervlb" 
par l'admintstration américainè de coopération l'eo­
nomique, le cours du dollar tel qu'il est Mfi;irl p~r 
la règlementaUon génér.ale des changes au jour.de 
ce payement 

h) Lorsque l'importateur, après obtention d~ la lr­
cenœ . d'importation aura, en vùe de bénéficier de 
la garantie de change de 'l'Etat, fait verser par l'in­
termédiaire agréé à l'Office local des Changes une 
proviSion égale à 25 p. 100 de la eontrevaleur en 
francs du montant ell dollars inscrit sur la licence 
ou à 25 p. 100 de la contrevaleur du sold\l de ce 
montant après qéduction des payements en dolllll'S 
effectués antérieurement, le taux de éonversion se­
ra le cours du dollar, tel qu'il est défini par la 
réglementatiou générale des cbanges, le jour pré­
eédàlfl "le 'versement de" ladite ,proVisIon. 

La garantie de change de l'Etat cOllvre les ,paye· 
ments; effectues en dollars au fournisseur ou presta­
taire de 8e1"Yice du jour inclus du versement à 
~'Offiœ local des Changes de' la provision de 25 "p.
100 jusqu'au jour inclus d'expirati<ln du délai de 
validité. de la liœnce. 

. La glll'antie de. change de . l'Etat ne couvre que
le prix F.O.B. navire. 

Lorsque la garantie de. chauge de l'Etat soca· 
mise en jC'U, l'intermédiaire agréé versera à l'Offiœ 
Jocal des Changes, en sus des montants .correspon­
dant à l.a contrevaleur des payements en dollars 
déterminée comme il est dit ci-dessus, une prime
de garantie de change dont le montant sera égal par
trinlestre ft 0,50 p. 100 de cette contrevaleur; la 
prime de garantie sera due pour chaque trimestre 
i!eoulé entre la date incluse du payement par l'in­
termédiaire agréé de la proviision de 25 p. 100 et, 
selon 'les cas, soit la dale exclue du ou despayeL 

monts· par l'administration américaine de ~péra­
b'on:' . économique .au fournisseur ou prestataire de 

. service, dans la mesure de la provision 25 p. 100, 

soit la date exclue du ou 'des payements faits à 
l'Office local des Changes en excédent du montant 
de ladite provision. ' 

8. - L'importateur remettra à la banque domi­
ciliataire 'l'exemplaire de.la liœnce délivrée pour"
la marchandiSe, dès que cet exeinplaire lur aura 
été restitué par la douane après émargement. . 

Il est rappelé que ceUe remise doit intervenir: 

Soit lorsque la licence est entièrement ulUisée; 

Soit, si ene n'est pas entièrement utilisée, lorsque 
l'importateur n'envisage plus d'employer le rebq'Jat
disponible; " 

Au plus tard, à l'expiration du délai' de validité 
'de la licence. . 

La licence distincte de1ivrée pour le frêt en pro­
cédure ,A , ou en procédure < B » devra être reruise 
à la banque domiciliataire eri même temps que la 
licence afférente . à la marchandise. 

9. - Si, pour une raison quelconque, une ii'cence 
n'est pas utilisée, les quatre . exemplaires de la" fij:hl) 
, P.R.E.-C.' \\Orrespondante devront être cm'oyés 
sans délai il l'Office local des Chilllges par l'bnpor­
tateur ou par l'in termédiaire àgréé. 

Ces exemplaires deVront é~alement être envoyés'
à l'Office qOCal des Changes a l'expiration du délaI 
de deux mois à compter de la date de la délivrance 
de la licence, délai prévu au paragraphe ·1 ci-dessus. 
dans le cas où les doculllenfsmentiOllnés à ce p"ra­
graphe n'auront pas écté présentés avant l'expiration 
de œ délai. 

Les licences pour 'lesquelles aUClIne fiche n'aura 
été retournée à l'Office local des Changes à l'expi­
ration de ce délai d", deux mois seront automatique­
ment annulées. 

10. ~ Si, en fin d'opéralion, le Crédît Nation:!l 
constate que l'impOl'tateur et l'intermédiaire agréé 
ont rempli [es obligations résultant des en~,,-gern,mts 
souscrits par eux, il f.ait donner par l'OrHee loral 
des Changes mainlevée' de la' caution et restttuer les 
engagements à l'intermédiau-e agréé. . 

Dans le cas conll'aire, le Crédit ;'Ilational transUlét 
, 	le dossier au· Mintstère des Finances' (direction de 

la comptahUité publique) en vue du reCouvrement 
des SOmn1jlS dues et des pénalités prévues aux enga­
gements . , 
MODÈLE 3-01 	 p. R. E. - C N~ 

Engagement de l'importateur 

~.(L'importateur) 	 . . . . . 
. soussigné, . , . . . . déclare 
avoir Parfaite connaissance de l'avis de l'Office des 
Changes paru au Journal Officiel du Togo' nO 640 
du 1er mai 1949 et s'engage à se conformer stric­
tement aux prescriptions dudU avis, " . 

Il se reconna!!, notlllllment, débiteur envers l'Etat 
de la contrevaleul' en francs du montant des paye­
ments effectués par l'administnLLon amél'icaine de 
coopération économique au fournisseùr ou autre 

• 1 
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créancier et s'engage à en faire effectuer le verse,' 
ment à l'Office local des Changes, agissant pour le 
compte de la Caisse Centrale de la France ,d'Outre­
Mer qui, elle-même, agit pour le compte de l'Etat, 
par l'intermédiaire agréé, dans les cinq jours qui, 
suivront la date de la notification, par l'Office local 
des Changes, audit intermédiaire aWéé, de chacun 
des payements' effectués au fourmsseur ou alltre 
créancier par l'administration américaine de coopé­
ration économique, ceUe contrevaleur étant calculée 
suivant les règles définies par l'avis susvisé. (4e par­
tie - § 7). , 

Il se reconnaît en outre, dès à présent, débitenr 
en cas de non-payement dans le délai ci-dessus, flxé 
et à titre de pénalité, d'un intérêt de un treuUlème 
pour cent par jour de, retard cakl,lé sur I,e, mOlltant 
total de la somme payee, et s'engage à en fan'C effec­
tuer le versement par l'intermédialre agréé à l'offi­
ce local des changes. Cet intérêt courra, de pIano et 
sans mise en demeure, à partir du CInquième jour 
exclu slùvant la ,date de la notifLcation par l'Office 
local des changes, à l'intermédiaire agréé du paye­
ment. effectué aU fournisseur par l'adniinistration 
américaine de çoopérat~on économique et jusqu'à la 
date incluse du règ1einent effectit de la somme im­
payée, 

Il reconnaît que le bénéfice de la garantie de chan­
ge de l'Etat prévue à la quatrième partie, § 7 SUSVI­
sé de l'avis, ne lui sera acquis qu'après versement 
par l'intermédiaire ,agréé à .l'office local des changes' 
d'une provision égale à 25 p, 100 de la contrevaleul" 
en francs du montant en dollars inscrit sur la hcen­
ce ou à 25 p, 100 du solde de ce montant ap,'ès dé­
duction des payements en dollars effectués antérIeu­
rement provision sur laquelle seront im[lUtes, à 
due· concurrence, les versements prévus au troisiè­
me alinéa du présent .engagement. H s'engage, en 
outre pour les payements effectués au fournisseur 
par i-administration américaine' de coapération, "::'0­
nomique après la date du versement de la prov>Slùn 
de 25 p, 100 visée ci-dessus, à fmre effectuer le paye­
ment par l'intermédiaire agréé à l'Office locat des 
changes du montant de ,la prime de garantie de 
change 'calculée selon les règles fixées par le texte 
susvisé ,(1), 

MODELE 3-0t P.R.E.-CNO 

Engagement solidaire ~e. l'intermédi;;'ire agrée 

(L'intermédiaire agréé) .,.,. . 
représennté par M, " , ',' . soussigné dûment 
habilité aux effets ct-après: 

Déclare avoir parfaite reconnaissance tant de l'av!s 
de l'Office local des changes parru au Journal. OffI­
ciel du Togo n° 640 du 1er Mal 1949 mentlDnné 
dans l'engagement qui précède, que des div,erse3 lTIS­
lructions de la Caisse Centr,!le ,de la France d'Outre­
Mer aux Intermédiaires qui précisaient les forma­
lités à observer par les titulaires de licences finan­
çables dans le cadre de l'aide américaine il l'Euro­
pe (Plan Mar.shall). 

S'engage, expressément par les présenles, tallt en 
son nom. personnel que comme caution et répond,!nt 
solidaire de (l'importateur) et renonçant au bénéfIce 

(1) Rayer cet alinéa dans le cas où l'Importateur r.e­
nonce au bénéfice de la" garantIe de change de l'Etat françrus. 

de discussion et de division, à se conformer stricte­
ment aux prescriptions faisant l'objet' des avis et 
instructions susvisés et notamment.: 

A verser à l'office des changes a!!issant pour le 
compte de la Caisse Centrale de la f,rance d'Ontre­
Mer qui, eUe-même, agit pour le compte de l'Etat, 
dan~ les cinq jours qui suivront la date de chaque 
notification par l'office local des changes des paye­
ments effectw's au fournisseur (ou tout autre c,'éan­
cier) par l'administration américaine de ~.oopération 
économique, la contrevaleur en ,francs dudIt paye­
ment, cette contrevaleur étant calculée suiVant les 
règles définies par l'avis sus-indiqué (4° p:lrti" - il 
7). 

Il s'engage en ont~e dès à présent, sous la même 
solidarité en cas de non-payement dans le délaI 
ci-dessus fixé, à verser à l'Office ',local des 'changCtl, 
en sus de la somme principale et à titre de pénalité, 
un intérêt au taux de un trentième, pour cent p,ar 
jour de retard calculé. sur le montant fotal dë la 
somme impayée, Cet intérêt conrra. de piano' et sans 
mise en' demeure à partir du cinquième jour exclu 
suivant la date de la notification par l'Office local 
des changes des p~yements effectués au fournisseur 
par l'administration, amériCaine de coopération éco­
nomique et jusqu'à la date -incluse du règlement cI­
fectif de la somme impayée. Toutefois, "la somme 
qu'il pourra être appelé à "erse]' au titre dudit inté­
rêt, ne pourra cxcéder 6p. 100 dc la somme due 
au titre du principal. ' 

Il reconnaît que le bénéfice de la garanl ie de' chan­
ge de l'Etat, prévue à la quatrième partie, paragra,· 
phe7 de l'avis susvisé, ne sera acquis à l'importa­
teur qu'après v.ersement par seS soins à l'Office lo­
cal des changes d'une provision égale à 25 p. 100 de 
la contrevaleur en francs du montant en dollars 
inscrits sur la licence, ou à 25 p, 100 du solde de ce 
montant après déduction des paycments en dollars 
effectués antérieurement, provision sur laquelle se­
ront imputés, à due concurrence, les versements pré­
vus au quatrième alinéa du présent engagement. Il 
s'engage, en outre, sous la m~me solidari!:é, p~:H~r les 
payements effectués au fourmsseur par,l admIDl'Stra­
tion américaine de coopér,ation économIque après la 
date du versement de la provision de 25 p. 100 VIsee 
ci-de.ssus, à payer à . l'Office local des changes le 
montant de la prime de garantie de change calculée 
selon les règles fixées par le texte susvisé (1). 

A ViS aux importateurs et consignataires relatif 
aux modalités de p,!iement des tr'al1sports maritimes 

Par modification aux . dispositions du "para~raphe 
"Compte d'escale' de l'avis paru au, Journal, Offi­
dei du Togo numéro 640 du 1" mat 1949, Il est 
précisé ,qu',à compler de la pub'licatlOn du présent 
:Ivis les frêts des marchandises en provenance des 
Etab,-Uuis et du Canada' importées au Togo seront 
payables' en devises au départ des ports (I~ ces 
P"ys à moins que les marchandises ne SOIent impor­
téès dans le cadre de l'Aide Américaine à l'Europ:e 
SUl' des navires battant pavillDn français, auquel 
cas le frêt est payable en francs. 

Les aulres dispOSitions de l'avis précité demeu­
rent inchangées, 

(1) Rayer cet alinéa dans le cas où l'm;portateur r.e­
J.1otlce au "bénéfice. de la garantIe de char-ge de 1 Etat fra!J,çaIS. 
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BULLETIN PLUVIOMETRIQUE MENSUEL 

MOIS DE MARS 1949 . 

Htmtears d'etm et MmflTe de iours de pluie en comparaison avec les moyellfWS de 60 ans 
(188,8 à 1947 inclus) 

. 
... . --...­

ANNEE: 1949 MOYENNE, Déficit_.,_.. Ex~ent: 
._-~----' -- .._--.­STATIONS 

H, H N H N H Ni N 

1 

48,076,7. 6 4,2Lomé 28,7 1,8 
' 3O,!) 

1 
2 59,6Anécho 3,6 29,6 1,6'! 

' . ,96,2 1 4Mission;TQvé 71,8 5,6 24,4 1,6 
1 7 '11,2AkIakou SO,6 5,5 1,6 , 20,6 

5 5,4 '' 51,3 Atitogôll , , 
137,7 0,.(86,4 :, 

'"', . 10 79,7135,2 5,0' T!:lévié . • 55,5 5,0 
8Assahoun " 159,1 131,8 6,0 27,3 ~,O 

,
8Tchekpo·Dedékpo 83;8 86,5 6,4 1,6 2,7'! 
6 !.116,0TabIigbo . , 99,2 6,7 16,8. 0,1' 

'1156,0Agbélouvé "!l6,3 7,7 59,7 . , 0,1 
1 . ' 

7GIékové 106,8 126,0 .1,55,5 19,2• 
12105,6PaUmé , H8,8 7,7 4,3 13,2 . 

7Nuatja 'Q3,9127,2 7,2 33,3 0,2 
9KIouto 139,1 116,5 , 8,6 22,6 0,4 

Daye·Kakpa 191,2 105,2 8,3 
Kpélé.Goudévé , 181,6 i 12 101,8 8,0 71),8 4,0. 7Amlamé 67,3 7,290,2 0,222,9 

6 . 6,1 Atakpamé 49,6 100,6 O,t51,0 
3Kpessi 87,0 46,9 3,4 40,1 0,4 
9Yégué 164,6 99,9 . 5,8 64,7 3,2 
6BUtta 16,9 74,8 4,8 1;2 57,9 
8Sokodé ' 3,1'32,0 53,0 4,3 21,0 
5Tchamba 56,5 25,7 2,52,5 30,8 

" 
Aledjo 150.1 3 67,4 ' 3,9 ' 82,7 0,9 
Bassari 83.4 7 38,7 3,53,5 44,7 1 

20,0lama-Kara 18,6 . 38,6fi 2,7
.. 

3,3 
1

Gueriit·Kouka 57,3 2 51,1 2,5 6,2 1 0,5
1 

Pago..uda 80,0 59,44 4,6 20,6 0,6, 

iKaittlé ,249.0 36,0 .3,2 13,0 1,2 .
Mango '15,8 2,0 ,42,258,0 2 , 0,0 0,0

1Dapango 36,60,0 0 36,6 2,5 1 "l,5 

i 1 

H - haut!,ur d'eau en millimètres et dixièmes 

N - nombre de jours de pluie 
les stations sont classées dans l'ordre géographique du Sud au Nord 
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DOMAINES 
Avis de bornage 

Toutes personne. Int6ree.'.1Ii aont Invitées â y a8slat.,. 
OU à s'y fair•. ,..présent.,. par ùn nuusdatalr. nanti d'Ufl 
pDUyolr régulier. 

Le mardi, 5 juillet 1949 à huit heures, Usera 
proœdé au bornage contradictoire d'un immeu~le 
situé à Hanyigba-Dougan, Cercle de Klouto G'OUSIS­
tant en un terrain rural, non bâti, en forme d'nn 
polygone irrégulier, d'une c.ontenance de 3 ha, ~5 a, 
10 ca, connu sous le nom d'Agadomé et borf!e _ au 
nord par Kokou Landjékpo, au sud par la rIvIère 
Adédjé, à l'est par Eklou Adégnon, et a l'ouest par
Kokou Landjékpo, don! l'immatriculation a été de­
mandée par le sieur Hermann Avogbédor Latey, 
cultivateur, demeurant et domicilié 'à Palimé (Cer­
éle de Klouto) suivant réquisition du 12 mars 1949, 
no 1.666. 

Le mercredi, 6 juillet 1949' à huit heures, il sera 
proœdé au bornage contradictoire d'un immeuble 
situé à Hanyigba-Dongan, Ce.,pe de Klouto consis­
tant en un terrain rural, non bâti, en forme d',m 
polygone irrégulier, complanté de caféiers, d'une 
contenance de 44 a, 52 ca' et borné au nord par
Kokou Landjekpo, au snd par la rivière Adédjé.
à l'est pal' Francis Micados, el à l'ouest par Eklnu 
Adéllnou, dont l'immatriculation a été de.r:nandée par
le Slenr Hermann AV0(lbédor Latey, cultivateur, de­
meurant et domicilié. a PaUmé (Cercle de KloUln)
suivant réquisition du 12 mors 1949, no l,6B5.. 

Le Jeudi, 7 juillet 1949 il neuf heures i.I sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble 
situé à Kpélé-Toulnu, Cel'c1e de Klouto consistant en 
un terrain rural non bâti, en forme d'nn polygone
irrégulier, complanté de Caféiers, d'une contenance 
de 32 Il, 29 ca, connu sous le nom de Hépé et borné 
au nord "par un terrain vague, à l'est par Nicol)"s
Mensah Akou, il l'onest par village de Toutou et 
BanUchi, et au sud par Nyaghlodjro et yawo Dodoé 
dont l'immatriculation a été demandée par le sieur 
Akou Nicolas Mensah, employé de. Commerée, cle­
meurant et domlciHé à Kpélé-Toulnu, (Cercle de 
K10uto) suivant réquisition du 3 février 1949, nO 
1.658. 

Le vendredi, 8 juillet 1949 il neuf heureS, il Sera 
procédé au hornage' contradictoire d'un nnmeùble 
situé à l{pélé·Elé, Cercle de Klouto consistant en Uli 
terrain rural, lUln bâti, en forme d'un polygone i.rré­
gulier, planté de cacaoyers "et de caféiers, d'une con­
tenance de 3 ha, 06 a, 07 ca, conlm sous le nom de 
WouloJ;;oé eL borné au nord par Séméko Edon et 
Agbétsiafa Aghlé, au sud par Kossi Egah, et El<lou,. 
à l'est par Gasson et William Agblé, et ù l'ouest pnr
Kossi Nouhouamé dont l'immatriculation a été de­
mandée par le sieur A,'omé Atitsocrhé culUvatèur, 
demeurant et domîcilié à Kpélé-Elè (~rcle de Klou­
to) suivant réquisition du 3 février 1949, nO L657. 

Le samedi, 9 juillet 1949 à neuf heures, il sera 
·procédé au bornage contradictoire (j'un immeuble si­
tné à Tové Ahonndjo, Cercle @ Klouto G'Onsistant en 
un lerrain rural, non bâti, en forme d'un quadl'i:1a­
tère irrégulier, d'nne contenance de 67 a, 38 ca et 
borné. au nord par Vuké et Walter Dja, au sud et 

à l'est par ·Vuké et à l'ouest par Koffi! don! l'iIn:· 
matriculation a été demandée par ie Sleur Gabriel 
Koumapley, employé. de Commerce, demeurant et 
domicilié à Palimé (Cercle @ Klouto) suivant rée 
qnisition du 8 fé'Tier 1949, no 1.660. '. 

Le lundi, 11 juillet 1949 à huit· heures, il sera; 
procédé au bornage contradictoire d'un Immeuble 
situé à Mango, Cercle du nord consistant en un 
terrain urbain, non bâti, ayant la forme d'un 'qua­
drilatère irrégolier, d'une contenance de 12 a, 11 ca 
et borné au nord et à l'oU<eSt par les terrains appar· 
tenant au nommé Nambiéma Tahi, au sud et 'à 
l'est· par des rues urbaines non dénommées, dont 
l'immatriculation a été .demandée par le Gouverneur 
des Colonies Jean Henri. Cédile, Commissaire de la 
République au Togo, demeUrant et domicilié à Lo­
mé, agissant au nom et pour le compte du Terne 
loire du Togo suivant réqnisition du 11 mars 1949, 
no 1.664. . '.. .---_ .... .~--

. Le lund~ 11 juillet 1949 à noof beu ces, il sera' 
procédé ail bornage contr'adicloire d'un lmmel!ble· 
situé à Tové-Ahqundjw Cercle de Klouto consistant 
en un terrain rural, non bâti, en forme d'unpo'l(y.­
gone i.rrégnlier, complanté de caféiers et paimiers,
d'nne contenance de 1 ha, 42 a, 23 ca, connu sons .le 
nom de Héhévé el. borné au nord par Sigmund Toto, 
à l'est par Koudia, au sud par Sigmund Tolo, er 
à l'ouest .par la dame Enyowowotin, dont l'imma­
triculation a· été demandée par le sieur .K~ngj:>o 
Moïse, moniteur agricole,. demeurant et domicilié à 
PaIimé (Cercle de Klouto) suivant réquisition du 21 
février 1949,no 1.662. 

Le vendredi, 15 juillet 1<149 à neuf heures, il sera 
proœdé au bornage contradictoire d'un immeuble 
situé à Tokoîn, Cercle de Lomé consistant en un ter­
rrun rural, non bâti, inculte, en form\l de quadrila­

. tère irl'<')iulier d'une contenance ne 4 ha, 13 a, 44 ca 
et borlW au nord par Sévon Amédon, au sud par
la route eirculaire menant à Akodessewa, à l'est 
par le chef de Canton Joseph Aklassou, et à l'ouest 
par Agbaku Gagodo dont l'immatriculalilon a été 
demandée par le steur Bruce Daniel James; planteur
demeurant et domicili,é à Lomé, (rue Jeanne d'Arc)
suivant réquisition du 4 février 1949, nO 1.659. 

Le samedi, 16 juillet 1949 à huit heures, il sera 
procédé au bornage' contradictoire d'un immeuble 

.situé à Bé, Cercle de Lomé, consistant en un terratn 
urbain," non bâti, nu, en forme de quadrilatère irré.­
gulier, destiné il servir d'établissement pour la i.lis­
sion EvangéIique à Bê, d'une contenance de 38 fi, 
40 ca, et borné au nord par la rue Agodo-Apéyémé, 
an su.d p~r rue en, proiet vers Agodogan, à l'est p·ar 
un CImetière, et a l'ouest par ie quartIer AdJIgO,
dont l'lmmatl'icllialion a été demandée pm' le sieur' 

.Bruce Daniel James, planteur, demeurant et doml­
cilié à Lomé, (rue Jeanne d'Arc) suivant réquisi·
lion du 2 février 1949, na 1.656. 

Le mardi, 19 juillet 1949 à quatorze heurts, il 
sera procédé an bornage .contradictoire d'nn immeu· 

. hie situé' à Djindji, (Kessibol, Cercle du Celltre, 
consIstant en un terrain rnral; non hâti, en f9!'lne 
de polygone irrégulier, d'une contenance de trois 
hectares (3 ha) et borné à l'est par Tété Maidé, à 
l'ouest par Etsi Kougnagl0 et. Tété· Maïdé, au nord 
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par Tété M:aïdé, et au sud par Adjéoda Ndété et 
Itou Akissa, dont l'immatriculation a été demandée 
'par Me Anani Iguacio Santos, Avocat-défenseur, de­
meurant et domicité à Lome, (Avenue des "-,lUés), 
mandataire de M. Tété Maidé" cultiva!.eur, de meu­
,ranl et domicilié à Kessiw suivant réquisition du 
1.6 février 1949, nO 1.661. 

Le mercredi, 20 juillet 1949 à huît heures il sera 
'procédé au bornage contradict<lire d'un hnmeul>le 
situé à Lomé, quartier nO 1 bis, Cercle dû Lomé cou­
sistant en uu terrain urbain, non bâti, en forme d'un 

,polygone irrégulier, cbmplnnté de cocotîers; d'une 
contenance de 2 ha, 66 n,52 C'l, et borné à t'est 
par une Tue projetée, il l'ouest par une aulre me 
'projetœ, au nord par propriété à Rosemonde de 
Medeiros et au sud par, l'ancien boulevard circulaire, 
Qont l'immatriculation 'a été demandée par le sieur 

: Pedro .octaviallo Olympio, dooteur ·en médecine, de­
meurant et . domicilié à Lomé suivant réquisition du 
19 n~vembre 1948, no 1.642. 

, Le jeudi,. 21 juiJ!let 19.49 à huit heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immenbl". 
situé, à Lomé, quartier no 1 bis, Cercle de Lomé con­
sistant en nn terrain urbain, non bâti, en forme d'uo 
quadrilatère irrégulier, complanté de cocotiers, d'une 
contenance de 2 ha, 76 a, 16 ca et borné à .1'est par 
la route de Lomé-Palirné, au sud par la c<lnœssioo 
du chemin de fer, à ·l'auest par le çhemin de l'er, 
et au nord par le nouveaq biJ"levard circulaire, 
dont l'immatriculation a été dem~ndée par la dam() 
'Maria Aménopé, revendeuse-propriétaire, demeurant 
et domiciliée à Lomé, suivant réquisitîon du 17 di' ­1 . cembre 1948, no 1.643. 

1 

! 
,1 
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Le vendredi, 22 jlÙl1et 1949 à huit heures, il 
sera procédé au bornage contradictoire d'un immeu­
ble Sltu~ à Lomé, quartier no 1 biS, Cercle de Lomé 
consistant ·en un terrain urbain... non bâll, en torme 
de -polygone irrégulier, complanté de' cocotIers, d'une 
contenance de 1 ha, 64 a, 91 ca et. 9ürné à l'es~ 
par une rue, à l'ouest par la route de Lomé-Palimé, 
an sud par Rondolph O. Olympio' etau nord par
pr<lpriété à Eugénie Olympio el une rue, d,mt l'lm­
matriculation a été demandée par le Slem' B. T. Dovi" 
Agent d'affaires, Géomètre et Dessinateur, demeu­
rant et domicilié à Lomé, mandataire de la dame 
Laura Hutcllinson, née Octaviano Olympio, demeu­
rant à Lomé, d<lmiciliée à Accra (Gold-Coast) SlU­
vant réquisition du 2 mars 1949, nO 1,663. 

Le coftSBrvateur de la :propriété foncière, 
. R. Roumieu BONNAFOUS 

Avis cie perte 

Rectificatif au J_O. Togo des 16 mars 1949 P. 247 
2" coklnne, et 1er avril 1949 P. 277 - 2e oolonne, 

Au lieu de: 

10 Des titres fonciers nllll1éros 183 ei 308 du Cercle 
de Lomé, 

lire: 
10 Des titres fonciers numéros 183 du Cercle de 

Lomé et 308 du Territoire du Togo • 

IM~IMfRll DE L'tcoLe PR.OPESSlONNELLE M. C. LOMA! l'()(X) 
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